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  Introduction 

1. La vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal s’est tenue dans le complexe 

du Radisson Blu Hotel and Convention Centre à Kigali, du 10 au 15 octobre 2016.  

 Première partie : segment préparatoire (10-12 octobre 2016) 

 I. Ouverture du segment préparatoire  

2. Le segment préparatoire a été ouvert par ses coprésidents, M. Paul Krajnik (Autriche) et 

M. Leslie Smith (Grenade), le lundi 10 octobre 2016 à 10 heures. 

3. Des déclarations liminaires ont été prononcées par M. Vincent Biruta, Ministre rwandais 

des ressources naturelles, et Mme Tina Birmpili, Secrétaire exécutive du Secrétariat de l’ozone.  

 A. Déclarations de représentants du Gouvernement rwandais 

4. Dans sa déclaration, M. Biruta a souhaité aux représentants des Parties la bienvenue à Kigali 

et a remercié le Secrétariat de l’ozone de ses efforts soutenus pour assurer le succès de la réunion. 

5. Le Protocole de Montréal était sans conteste une réussite, largement saluée. S’appuyant 

sur un niveau de collaboration et d’engagement international exceptionnel, il avait permis d’éliminer 

presque complètement un grand nombre de substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

Les Parties pouvaient à juste titre s’enorgueillir du succès de leur action, qui serait bénéfique non 

seulement pour les générations présentes et futures mais aussi pour l’avenir même de l’humanité. 

Près de 30 ans après la signature du Protocole, les Parties étaient de nouveau réunies, à Kigali, mues 

par l’esprit de concertation et de bonne volonté qui avait toujours caractérisé leurs travaux, dans 

le but d’adopter un ambitieux amendement au Protocole de Montréal qui permettrait d’éliminer les 

hydrofluorocarbones (HFC). Un tel amendement permettrait d’éviter 0,5 °C de réchauffement global 

d’ici la fin du siècle et, en accompagnant cet amendement de mesures fortes visant à promouvoir 

l’efficacité énergétique, de doubler les bienfaits d’une telle démarche pour le climat, en évitant plus 

de 1 °C de réchauffement global. Le bien-fondé d’un tel amendement n’était plus à démontrer, 

et ce grâce aux efforts sans relâche déployés par les Parties au cours des années précédentes. Leurs 

travaux dans le cadre de la Feuille de route de Doubaï, qui constituaient une avancée décisive, leur 

donnaient l’occasion de marquer de nouveau l’histoire, en s’attaquant cette fois aux changements 

climatiques qui, de lointaine menace, étaient devenus une question pressante s’invitant dans la vie 

de tous les jours, avec un cortège d’effets néfastes sur toute la planète. Il s’est dit confiant que 
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les Parties trouveraient, en mettant à contribution leur esprit d’analyse et leur sagesse collective, des 

solutions aux questions qui restaient à résoudre pour dégager un consensus sur un amendement 

acceptable pour toutes les Parties.  

6. L’adoption, en décembre 2015, de l’Accord de Paris sur les changements climatiques, qui 

devait entrer en vigueur en novembre 2016, avait démontré la volonté politique de s’attaquer 

aux changements climatiques en s’appuyant sur un mouvement mondial allant dans ce sens. 

En convenant d’un amendement au Protocole de Montréal, les Parties enverraient un signal fort 

indiquant que les gouvernements entendaient bien prendre des mesures pour protéger l’avenir de 

leurs citoyens. En réalisant les cibles des objectifs de développement durable, en particulier celles de 

l’objectif 13 consacré à l’action sur le climat, les gouvernements mettraient en évidence les liens 

indissociables entre la sauvegarde des vies humaines et la protection de l’environnement. L’adoption 

d’un amendement sur les HFC donnerait également une impulsion à la vingt-deuxième session 

de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, qui se tiendrait à Marrakech (Maroc) en novembre 2016, tout en assurant la prospérité 

des générations humaines, présentes et futures.  

7. Pour terminer, il a vivement invité les Parties à saisir l’occasion que leur offrait la réunion 

pour protéger le système climatique, assurant ainsi un avenir meilleur aux citoyens de leurs pays 

respectifs. L’adoption d’un amendement au Protocole de Montréal, qui reposait sur une obligation 

morale absolue, permettrait en outre de consolider les récentes avancées dans la lutte contre 

les changements climatiques. Il encourageait par conséquent toutes les Parties à prendre part aux 

négociations dans l’esprit d’engagement et de collaboration constructif qui avait fait la réputation 

du Protocole de Montréal. 

 B. Déclarations de représentants du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement  

8. Dans sa déclaration liminaire, Mme Birmpili a souligné l’importance de la  

vingt-huitième Réunion des Parties dans le cadre des négociations menées en vue de l’adoption 

d’un amendement au Protocole de Montréal visant à réduire progressivement l’utilisation des HFC. 

Au nom de toutes les Parties, elle a remercié le Gouvernement rwandais d’avoir accueilli la réunion. 

En faisant abstraction de leurs différences, qu’il s’agisse de leurs priorités ou des problèmes auxquels 

elles étaient confrontées, et en se concentrant sur ce qu’elles avaient en commun, les Parties 

pouvaient mobiliser une immense force en faveur du changement. Toutes s’accordaient 

sur la nécessité d’aller de l’avant, pour transformer les progrès accomplis à la reprise de la  

trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée en un cadre d’action qui 

engagerait le monde entier dans la voie d’une réduction des HFC au titre du Protocole de Montréal. 

On était parvenu à un moment historique, longtemps attendu, qui serait l’occasion d’agir pour 

protéger l’environnement mondial pour le bien de tous.  

9. Les Parties seraient saisies du troisième et dernier rapport de l’équipe spéciale du Groupe de 

l’évaluation technique et économique établi comme suite à la décision XXVII/4, qui récapitulait 

toutes les solutions de remplacement des substances appauvrissant la couche d’ozone pour 

tous les principaux secteurs. Elles seraient également saisies du rapport du Groupe de l’évaluation 

technique et économique établi comme suite à la décision Ex.III/1, portant sur les bienfaits pour le 

climat d’une réduction des HFC, et du coût de cette opération, qui servirait de point de départ à un 

rapport plus pointu accompagnant une décision sur la réduction progressive des HFC. Les Parties 

seraient également appelées, à la réunion en cours, à finaliser le cadre de l’étude sur la reconstitution 

du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal pour la période 2018-2021. 

Pour faciliter les négociations sur la réduction des HFC à fort potentiel de réchauffement global 

(PRG), elle a suggéré que les Parties définissent, si elles le souhaitaient, le cadre d’une étude qui 

engloberait la réduction des HFC. 

10. Elle a exprimé ses sincères remerciements au Groupe de l’évaluation technique et économique 

pour avoir répondu aux questions des Parties dans des délais très courts ainsi qu’au Groupe de 

l’évaluation scientifique et au Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement pour leurs 

contributions. Les trois groupes présenteraient, lors du segment de haut niveau, un compte rendu de 

leurs travaux. Le Groupe de l’évaluation technique et économique présenterait en outre son 

évaluation finale du petit nombre de demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure 

de méthyle présentées par les Parties. Elle a noté, à cet égard, que 99 % des utilisations réglementées 

du bromure de méthyle – qui était autrefois l’une des principales substances chimiques utilisées dans 

la lutte contre les ravageurs et les pathogènes dans le secteur de l’agriculture, des marchandises et 

des structures – avaient été remplacés par des solutions de remplacement efficaces plus sûres 

pour la couche d’ozone.  
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11. Elle a félicité les Parties pour un autre progrès majeur accompli en 2016, à savoir 

l’élimination définitive des chlorofluorocarbones, y compris dans les inhalateurs-doseurs, ce qui 

représentait une avancée remarquable, fruit de plus de vingt années d’activités coordonnées 

avec les parties prenantes, y compris l’industrie pharmaceutique, les autorités sanitaires, les services 

de santé et les patients.  

12. Pour finir, sous une salve d’applaudissements, elle a rendu hommage à Mme Aminah Ali 

(Malaisie) et à M. Blaise Horisberger (Suisse), qui participaient tous deux pour la dernière fois à une 

réunion des Parties, les remerciant de leurs efforts sans relâche au service du Protocole de Montréal 

en tant que représentants de leur pays respectif. Enfin, elle a convié l’ensemble des représentants à 

tirer le meilleur parti possible de la réunion en cours, en s’unissant et en investissant collectivement 

dans le bien-être social, économique et environnemental des citoyens du monde entier. Elle a invité 

les Parties à transposer les bonnes intentions en actions concrètes en adoptant un amendement au 

Protocole, franchissant ainsi une étape cruciale vers l’avènement d’une planète plus saine et de 

populations en meilleure santé, en trouvant un équilibre entre les objectifs mondiaux et nationaux et 

en s’appuyant pour ce faire sur des connaissances en constante évolution et parfois imparfaites, afin 

de trouver des solutions efficaces convenant à toutes les Parties.  

 II. Questions d’organisation 

 A. Participation 

13. Les États Parties ci-après étaient représentés à la vingt-huitième Réunion des Parties au 

Protocole de Montréal : Afghanistan, Afrique du Sud, Allemagne, Angola, Arabie saoudite, 

Argentine, Australie, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, 

Botswana, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, 

Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 

El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 

Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie (la), Géorgie, Ghana, 

Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 

Îles Cook, Îles Marshall, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, Japon, 

Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, 

Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie 

(États fédérés de), Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Palaos, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 

Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, 

République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 

dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Siège,  

Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Somalie, Soudan, 

Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Tchéquie, Thaïlande, 

Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, 

Union européenne, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Zambie et 

Zimbabwe. 

14. Étaient également représentés les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies  

ci-après : Banque mondiale, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, 

Programme des Nations Unies pour le développement, Programme des Nations Unies pour 

l’environnement, secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques, secrétariat du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal et 

Secrétariat des Nations Unies (New York). 

15. Les organes intergouvernementaux, organisations non gouvernementales, associations 

industrielles, milieux académiques et autres organisations ci-après étaient également représentés : 

AGRAMKOW Latin America, Air-conditioning, Heating and Refrigeration Institute, Alliance for 

Responsible Atmospheric Policy, Asahi Glass Co., Centre for Climate and Energy Solutions, Centre 

for Energy Efficiency and Sustainability, Centre for Science and Environment, Chemours Company, 

Christian Aid, Climate Action Network International, Commercial Refrigeration Services, Council 

on Energy, Daikin Europe N.V., Daikin Industries Ltd., Edelman India Pvt. Ltd., Energy and 

Resources Institute, Environmental Investigation Agency, Environment and Water, European 

Climate Foundation, Fotochem, GIZ Proklima, Global Green Growth Institute, Global Strategic 

Communications Council, Green Africa TV, Greenpeace International, Gujarat Fluorochemicals 

Limited, HEAT GmbH, Honeywell Inc., Honeywell Japan, Inc., Industrial Technology Research 

Institute, Ingersoll Rand, Institute for Governance and Sustainable Development, International 

Institute of Refrigeration, JEFS Consults Limited, Johnson Controls, JSC HaloPolymer, Lawrence 
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Berkeley National Laboratory, Lennox International, Ligue des États arabes, Mebrom, Mediator 

Express Company Ltd., Mexichem UK Limited, Midea Group, Natural Resources Defense Council, 

NGF Consult Ltd., Palfridge Limited, Pan African Climate Justice Alliance, Refrigerant Gas 

Manufacturers Association, Refrigerants Australia, Rwanda Development Board, Rwandan 

Environment and Climate Change Fund, Rwanda Green Initiative, RwandaN Patriotic Front 

Secretariat, Shecco, SRF Limited, United Technologies Climate, Controls & Security, 

World Avoided Project. 

 B. Bureau 

16. Le segment préparatoire de la réunion était coprésidé par M. Krajnik et M. Smith. 

 C. Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire 

17. Le segment préparatoire a adopté l’ordre du jour ci-après, sur la base de l’ordre du jour 

provisoire paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.28/1 : 

 1. Ouverture du segment préparatoire : 

  a) Déclarations de représentants du Gouvernement rwandais; 

  b) Déclarations de représentants du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement. 

 2. Questions d’organisation : 

  a) Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire; 

  b) Organisation des travaux. 

 3. Questions administratives : 

  a) Examen de la composition des organes du Protocole de Montréal pour 2017; 

  b) Rapport financier du Fonds d’affectation spéciale et budgets du Protocole de 

Montréal. 

 4. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les informations 

actualisées et nouvelles concernant les solutions de remplacement des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone (décision XXVII/4). 

 5. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’évaluation des 

bienfaits pour le climat, et des incidences financières pour le Fonds multilatéral, des 

calendriers de réduction des hydrofluorocarbones figurant dans les propositions 

d’amendement (décision Ex.III/1). 

 6. Feuille de route de Doubaï sur les hydrofluorocarbones (décision XXVII/1). 

 7. Questions relatives aux dérogations prévues aux articles 2A à 2I du Protocole 

de Montréal : 

  a) Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2017; 

  b) Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2017 et 2018. 

 8. Cadre de l’étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du 

Protocole de Montréal pour la période 2018-2020. 

 9. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Groupe de 

l’évaluation scientifique sur l’analyse des écarts entre les concentrations 

atmosphériques observées de tétrachlorure de carbone et les données communiquées 

sur cette substance (décision XXVII/7). 

 10. Proposition tendant à créer un groupe de coordination spécial sur les normes 

(UNEP/OzL.Pro.WG.1/38/8, par. 92). 

 11. Questions relatives au respect des obligations et à la communication des données : 

présentation et examen des travaux du Comité d’application de la procédure applicable 

en cas de non-respect du Protocole de Montréal ainsi que des décisions recommandées 

par le Comité. 

 12. Composition du Groupe de l’évaluation technique et économique. 

 13. Questions relatives à l’élimination des hydrochlorofluorocarbones (décision XXVII/5). 

https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=aa4b2a5e-8234-4ca9-b691-49b1555d3836&eRef
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 14. Disponibilité de halons récupérés, recyclés ou régénérés (décision XXVI/7). 

 15. Questions diverses. 

 D. Organisation des travaux 

18. Les Parties sont convenues de suivre la procédure habituelle et de constituer les groupes 

de contact jugés nécessaires, en veillant à limiter le nombre de groupes travaillant simultanément afin 

que les petites délégations puissent participer pleinement à leurs travaux, à l’exception de ceux 

du comité budgétaire, qui se réunirait chaque fois que nécessaire. 

 III. Questions administratives  

 A. Examen de la composition des organes du Protocole de Montréal pour 2017 

19. Le Coprésident a demandé aux groupes régionaux de soumettre au Secrétariat 

des candidatures aux postes à pourvoir en 2017 au sein des divers organes relevant du Protocole 

de Montréal, notamment les postes de membres du Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties, 

de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée et de membres du Comité exécutif 

du Fonds multilatéral et du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect 

du Protocole de Montréal. 

20. Le Secrétariat a annoncé ultérieurement qu’il avait reçu les noms de candidats aux postes de 

membres du Comité d’application et du Comité exécutif pour 2017, ainsi qu’aux postes de 

coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée pour 2017. Les projets de décision 

correspondants étaient inclus dans la compilation des décisions des Parties pour examen et adoption 

lors du segment de haut niveau. 

 B. Rapport financier du Fonds d’affectation spéciale et budgets 

du Protocole de Montréal 

21. Présentant ce point, le Coprésident a appelé l’attention sur la note du Secrétariat concernant 

le projet de budget révisé pour 2016 et les projets de budget pour 2017 et 2018 du Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.28/4) ainsi que sur le 

rectificatif (UNEP/OzL.Pro.28/4/Corr.1) et l’additif (UNEP/OzL.Pro.28/4/Add.1) s’y rapportant. Il a 

rappelé que la pratique des Parties avait consisté lors des précédentes réunions à créer un comité 

budgétaire chargé d’examiner la documentation se rapportant au budget et d’élaborer un ou plusieurs 

projets de décision sur les questions budgétaires. Conformément à cette pratique, les Parties sont 

convenues de créer un comité budgétaire à composition non limitée coordonné par M. Ives Enrique 

Gomez Salas (Mexique) et Mme Jean Clarke (Irlande), qui conviendrait des budgets du Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et établirait des projets de décision sur les 

questions financières concernant le Protocole. 

22. Les coprésidents du Comité budgétaire ont ensuite présenté un projet de décision 

sur le rapport financier et le budget du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal. 

Les Parties ont approuvé ce projet de décision, pour examen et adoption lors du segment de haut 

niveau.  

 IV. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique 

sur les informations actualisées et nouvelles concernant 

les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent 

la couche d’ozone (décision XXVII/4) 

23. Présentant le point 4 de l’ordre du jour, le Coprésident a rappelé que, 

dans la décision XXVII/4, la Réunion des Parties avait demandé au Groupe de l’évaluation technique 

et économique d’établir un rapport à présenter au Groupe de travail à composition non limitée pour 

examen, ainsi qu’une version actualisée de ce rapport pour examen par la vingt-huitième Réunion 

des Parties. L’équipe spéciale créée par le Groupe lui avait présenté un projet initial de ce rapport à 

sa trente-septième réunion, en avril 2016, puis une version révisée à sa trente-huitième réunion, en 

juillet 2016. L’équipe spéciale avait alors établi une nouvelle mise à jour du rapport, qui prenait en 

compte les observations formulées au cours de ces réunions et ultérieurement, et dont était saisie la 

vingt-huitième Réunion des Parties. Le résumé analytique du rapport avait fait l’objet d’un additif à 

la note du Secrétariat sur les questions à examiner à la réunion en cours 

(UNEP/OzL.Pro.28/2/Add.1). 
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24. Mme Bella Maranion, au nom de l’équipe spéciale créée comme suite à la décision XXVII/4, 

les autres coprésidents de l’équipe spéciale, M. Lambert Kuijpers et M. Roberto Peixoto, et 

M. Fabio Polonara, M. Ashley Woodcock et Mme Helen Tope, tous membres de l’équipe spéciale, 

ont présenté un exposé sur le rapport actualisé, qui répondait aux observations formulées durant 

la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée au sujet du critère 

de température ambiante élevée et des scénarios d’atténuation, et qui fournissait des informations 

supplémentaires concernant la demande globale, la demande provenant de nouveaux secteurs 

manufacturiers et la demande aux fins d’entretien, ainsi que la disponibilité de solutions de 

remplacement pour l’expansion des mousses, les inhalateurs-doseurs et les aérosols. Un résumé de 

cet exposé, établi par ses présentateurs, figure dans la section A de l’annexe II au présent rapport. 

25. L’exposé a été suivi d’une séance de questions-réponses concernant des points soulevés au 

cours de l’exposé ou traités dans le rapport. 

26. Plusieurs représentants ont fait savoir qu’ils souhaiteraient disposer d’informations sur 

les volumes de HFC consommés et produits dans chaque pays, en plus des données agrégées 

relatives aux Parties visées et non visées à l’article 5 qui figuraient déjà dans le rapport, d’autant que 

seule une poignée de pays étaient responsables de la majeure partie de la production et de 

la consommation de ces substances. Au nom de l’équipe spéciale, M. Lambert Kuijpers, coprésident 

de l’équipe, a répondu que ces informations n’étaient pas disponibles et que les données agrégées 

relatives aux Parties visées et non visées à l’article 5 étaient elles-mêmes entachées d’incertitude. 

Il a également confirmé qu’en prévoyant la demande future, l’équipe spéciale avait pris en compte 

les réglementations en vigueur aux États-Unis et dans l’Union européenne mais non pas celles 

d’autres pays. 

27. Répondant à plusieurs questions sur le coût et la disponibilité des solutions de remplacement, 

il a rappelé que de très nombreux produits de remplacement des HFC à PRG élevé n’avaient été 

conçus que tout récemment et que de nombreux autres étaient encore en cours de mise au point, 

de sorte que le marché n’en avait pas encore fixé le prix. Pour certains produits de remplacement, 

des moyens de production avaient été mis en place, mais ils étaient encore limités et leur expansion 

dépendrait du taux d’adoption de ces produits. La situation évoluait très rapidement, et même si pour 

certaines solutions de remplacement la fourchette des prix se resserrait, ceux-ci étaient encore 

instables de sorte qu’il était très difficile d’en prévoir l’évolution future avec le moindre degré 

de précision. Il a également confirmé que les coûts inhérents aux droits de propriété intellectuelle 

n’avaient pas été pris en compte dans le rapport; comme pour d’autres aspects de la question, il était 

impossible d’obtenir des données précises sur ces coûts. De même, le rapport ne donnait aucune 

précision quant à la disponibilité de solutions de remplacement selon les régions; ce type 

d’information faisait généralement défaut, même s’il était bien conscient que des enquêtes sur 

les HFC avaient été menées et que d’autres étaient en cours dans un certain nombre de pays en 

développement. Le rapport de l’équipe spéciale reposait sur l’hypothèse selon laquelle les solutions 

de remplacement seraient disponibles de la même manière dans tous les pays, alors qu’il n’en serait 

rien dans la réalité. 

28. Répondant à une question sur la disponibilité de produits de remplacement pour les mousses, 

M. Woodcock a dit qu’il était également difficile de faire des prévisions dans ce domaine. 

Actuellement, les HFO étaient plus coûteux que les HFC ou les HCFC. Toutefois, selon toute 

probabilité, de nouveaux mélanges seraient prochainement mis au point, donnant de meilleurs 

résultats à des prix inférieurs.  

29. Plusieurs représentants ont signalé que de grandes sociétés commerciales avaient déjà adopté 

des produits de remplacement tels que le cyclopentane pour le gonflement des mousses mais que 

cette solution ne convenait pas aux petites et moyennes entreprises, plus nombreuses dans les pays 

en développement, ajoutant que c’était là une question extrêmement préoccupante pour la viabilité 

économique de ces entreprises. Manifestant son accord et notant que l’inflammabilité était également 

une source de préoccupation pour les petites et moyennes entreprises, M. Kuijpers a répondu que si 

les HFO n’étaient pas encore disponibles à un coût abordable, il était fort probable que leur prix 

baisserait à l’avenir. Répondant à une autre question, il a ajouté qu’il devrait être possible de former 

ensemble les techniciens de différents secteurs, comme ceux de la réfrigération, de la climatisation et 

des mousses, à l’application des solutions de remplacement. 

30. Répondant à une question sur la disponibilité du HCF-32, il a confirmé que cette substance 

était disponible dans le commerce et qu’elle était largement envisagée et utilisée comme produit de 

remplacement des HFC à PRG élevé. L’équipe spéciale ne pouvait toutefois pas se prononcer sur 

la disponibilité de cette substance ni du matériel avec lequel elle pourrait être employée dans certains 
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pays ou certaines régions, car cela dépendait d’un trop grand nombre de facteurs sur lesquels l’équipe 

spéciale ne disposait d’aucune information. 

31. En réponse à une question sur les obstacles à l’adoption de solutions de remplacement 

des inhalateurs-doseurs utilisant des HFC dans les pays en développement, évoquée dans le rapport, 

Mme Tope a précisé que les inhalateurs de poudre sèche multidoses étaient plus coûteux que 

les inhalateurs-doseurs utilisant des HFC. En revanche, les inhalateurs de poudre sèche unidose 

étaient moins coûteux et abordables même pour les patients ayant un revenu modeste. 

32. Répondant à une question sur la possibilité d’appliquer le scénario d’atténuation 3 présenté 

dans le rapport, M. Kuijpers a expliqué que ce scénario fixait à 2020 le début de la conversion 

des installations de fabrication des HFC, précisant que cette date ne correspondait pas à l’élimination 

complète de ces substances. Ce scénario, tout comme d’autres, avait pour but d’illustrer l’impact 

qu’aurait le fait de fixer à 2020 le début des conversions; il était assorti de calendriers visant à 

compléter cette démarche. S’agissant des demandes d’éclaircissements concernant les scénarios 

de l’inaction et d’autres scénarios figurant dans le rapport, il a suggéré des entretiens bilatéraux avec 

la Partie à l’origine de ces demandes. 

33. À la question de savoir si le rapport tenait compte des fuites de HFC, il a répondu que 

les chiffres avaient été établis sur la base de l’hypothèse selon laquelle tous les HFC produits seraient 

finalement rejetés dans l’atmosphère. Il a convenu qu’il était important de réduire les fuites par 

divers moyens et que cette question devrait être examinée plus avant. 

34. En réponse à une question sur la publication de nouvelles normes par les organisations 

internationales, il a confirmé qu’il s’agissait là d’une tâche de longue haleine. Un délai de trois ans 

devrait être envisagé comme le délai minimum requis pour ce faire, l’opération pouvant même 

s’étaler sur cinq ans. Répondant à une autre question, il a indiqué que le Groupe ne pouvait utilement 

émettre un avis sur les ventes de climatiseurs ne répondant pas aux normes internationales, 

l’application de ces normes relevant des pays importateurs et exportateurs. 

35. S’agissant de l’ampleur des modifications à apporter à la conception des équipements pour 

qu’ils puissent fonctionner avec des substances adaptées aux températures ambiantes élevées, 

il a indiqué que cela supposerait des réaménagements techniques et l’emploi de nouveaux 

composants ou de composants modifiés; cependant, il était difficile de généraliser dans la mesure 

où les modifications à apporter varieraient d’un produit à l’autre. Il était également difficile d’estimer 

l’incidence de ces modifications sur les prix car elles diffèreraient selon les produits et  

les sous-secteurs ainsi qu’en fonction du volume des produits mis sur le marché; l’équipe spéciale 

n’avait pu faire des estimations faute de temps. 

36. Pour conclure, Mme Maranion a dit qu’elle comprenait que les Parties souhaitent disposer 

d’informations exhaustives avant de prendre des décisions mais que la Réunion des Parties avait de 

tout temps, par nécessité, adopté des décisions fondées sur des informations partielles puis procédé à 

des ajustements à mesure que davantage d’informations devenaient disponibles. Le Groupe de 

l’évaluation technique et économique continuerait d’actualiser ses rapports sur les solutions de 

remplacement, ainsi que leur coût et disponibilité; par ailleurs, les propositions d’amendement 

contenaient des dispositions prévoyant que les nouvelles technologies soient régulièrement 

réexaminées. 

37. Après la séance de questions-réponses, un représentant a signalé que certains produits de 

remplacement des HFC à PRG élevé ne fonctionnaient pas bien en milieu tropical, espérant que le 

Groupe de l’évaluation technique et économique serait en mesure d’aider les Parties à choisir 

des solutions de remplacement appropriées. Un autre représentant a déclaré que si les scénarios 

d’atténuation présentés dans le rapport étaient très utiles, notamment en donnant aux Parties une idée 

claire de la nature des mesures qui devaient être prises, l’absence d’informations sur le coût et 

la disponibilité des solutions de remplacement, en particulier pour certains sous-secteurs et 

certaines régions, en atténuait la portée. 

38. Un autre représentant s’est félicité des nouvelles informations figurant dans le rapport, 

en particulier celles relatives aux mousses et aux aérosols. Si l’adoption des hydrocarbures comme 

agents gonflants pour les mousses posait quelques difficultés, elle n’en constituait pas moins un bon 

exemple de raccourci pour passer directement des HCFC aux solutions de remplacement exemptes 

de HFC, sans avoir à utiliser de HFC entre deux. De même, il existait des solutions de remplacement 

de conception nouvelle et à faible PRG pour les inhalateurs-doseurs utilisant des HFC, mais elles 

aussi posaient problème dans certaines circonstances. Se félicitant des informations fournies dans 

le rapport au sujet de l’établissement des normes internationales, il a ajouté qu’il était manifestement 

nécessaire de mettre à jour les normes en vigueur pour garantir que des solutions de remplacement 
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respectueuses de l’environnement et économiquement viables, y compris des réfrigérants 

inflammables, puissent être plus généralement adoptées dans tous les secteurs, tant dans les pays 

visés à l’article 5 que dans les pays non visés à cet article. 

39. Un autre représentant a dit espérer que, dans le cadre de ses futurs travaux, le Groupe effectue 

des recherches sur les fuites de HFC pendant la fabrication et l’entretien, qui constituaient selon lui 

une importante source d’émissions. Il estimait également que le Groupe devait examiner plus en 

détail les situations où les HFO constituaient les solutions les plus appropriées et les plus 

respectueuses de l’environnement pour remplacer les HFC à PRG élevé, notamment leur impact 

économique, en particulier dans les pays en développement. 

40. Les Parties ont pris note des informations présentées et il a été convenu que les Parties 

intéressées tiendraient des consultations informelles sur la question pendant la réunion en cours. 

 V. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique 

sur l’évaluation des bienfaits pour le climat, et des incidences 

financières pour le Fonds multilatéral, des calendriers 

de réduction des hydrofluorocarbones figurant dans 

les propositions d’amendement (décision Ex.III/1) 

41. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que, dans la décision Ex.III/1, 

la troisième Réunion extraordinaire des Parties avait prié le Groupe de l’évaluation technique et 

économique d’établir un rapport, pour examen par la vingt-huitième Réunion des Parties, sur 

l’évaluation des bienfaits pour le climat, et des incidences financières pour le Fonds multilatéral, 

des calendriers de réduction des HFC figurant dans les propositions d’amendement au Protocole 

relatives à ces substances. Le Groupe avait créé un groupe de travail sur la question pour établir le 

rapport demandé, dont le résumé analytique était reproduit dans l’additif à la note du Secrétariat sur 

les questions à examiner à la réunion en cours (UNEP/OzL.Pro.28/2/Add.1). 

42. Mme Bella Maranion et M. Lambert Kuijpers, coprésidents du groupe de travail 

susmentionné, ont ensuite présenté un exposé sur le rapport, qui avait pour objet d’offrir une 

définition claire des termes employés, d’affiner la méthode utilisée par le Groupe dans de 

précédentes évaluations pour élaborer les scénarios de l’inaction et les scénarios d’atténuation dans 

différents secteurs d’utilisation, et de fournir une évaluation initiale des coûts et avantages potentiels 

des propositions d’amendement. Un résumé de cet exposé, établi par ses présentateurs, figure dans 

la section B de l’annexe II au présent rapport. 

43. L’exposé a été suivi d’une séance de questions-réponses concernant des points soulevés au 

cours de l’exposé ou traités dans le rapport. 

44. En réponse à une question, M. Kuijpers a confirmé que les scénarios présentés dans le rapport 

supposaient que tous les HFC produits finiraient par être rejetés dans l’atmosphère. Il serait certes 

utile de mettre au point divers scénarios reposant sur différentes hypothèses concernant les taux de 

récupération et de réutilisation; toutefois, une telle démarche s’avèrerait compliquée, car il faudrait 

pour cela obtenir des informations sur la capacité des différentes Parties de récupérer les HFC 

utilisés. 

45. En réponse à une question concernant la différence entre les termes « demande » et 

« consommation » employés dans le rapport, il a expliqué que le Groupe avait utilisé une définition 

ascendante de la demande, calculant le volume de HFC susceptible d’être nécessaire pour 

approvisionner la quantité de matériel qui devait être mise en service dans chaque secteur, lequel 

volume serait à son tour influencé par les estimations de la croissance du PIB et de la population. 

La consommation, telle que définie dans le Protocole de Montréal, serait plus forte car elle inclurait, 

entre autres, les HFC produits, utilisés et stockés, ainsi que les fuites de HFC entre la production et 

l’utilisation; toutefois, il était impossible pour le Groupe d’établir des chiffres tenant compte de tous 

ces facteurs. D’une manière générale, le Groupe avait repris les hypothèses énoncées dans ses 

précédents rapports sur les HFC. En réponse à une autre question, il a dit que l’estimation de la 

demande en 2014 avancée dans le rapport lui semblait correcte, mais que le Groupe pourrait 

l’examiner plus avant.  

46. Mme Maranion a confirmé, en réponse à plusieurs questions, que le Groupe n’avait pas pris 

en compte les bienfaits pour le climat qui découleraient de la gestion de la production non 

intentionnelle de HFC-23, reconnaissant cependant que plusieurs rapports suggéraient 

qu’elle pourrait être importante. Le Groupe n’avait pas non plus inclus d’estimation 
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des conséquences d’une dérogation pour les pays connaissant des températures ambiantes élevées, 

étant donné que les détails d’une telle dérogation étaient encore en cours d’examen par les Parties. 

Elle a également confirmé, comme suggéré par un représentant, qu’une action rapide de la part 

des Parties non visées à l’article 5 serait utile pour promouvoir la mise au point et l’adoption de 

produits de remplacement des HFC à PRG élevé inoffensifs pour le climat. Elle a également noté que 

le Groupe n’avait pas pris en compte ce qu’il adviendrait si les pays augmentaient leur production 

de HFC pour relever leurs niveaux de référence; comme M. Kuijpers l’avait expliqué, les calculs 

du Groupe n’étaient fondés que sur des estimations ascendantes de la demande. 

47. En réponse à une question concernant les différences relativement faibles entre les bienfaits 

pour le climat des calendriers de réduction des Parties non visées à l’article 5 figurant dans 

les propositions d’amendement, M. Kuijpers a indiqué qu’elles résultaient du fait que les scénarios 

s’étendaient jusqu’à 2050, bien au-delà de la date finale d’élimination prévue dans tous 

les amendements proposés. Les différences seraient plus marquées si un horizon temporel plus limité 

était retenu.  

48. En réponse à une question concernant un récent rapport de l’Institut international pour 

l’analyse des systèmes appliqués (IIASA), il a déclaré que le Groupe était conscient de l’existence de 

ce rapport et de son estimation beaucoup plus élevée des coûts, mais qu’il ne pouvait faire de 

commentaires car ce rapport n’avait été rendu public que très récemment; néanmoins, le Groupe se 

pencherait attentivement sur ses conclusions. Il a confirmé que les estimations du Groupe concernant 

les coûts pour le Fonds multilatéral comprenaient trois éléments : le coût de la conversion des usines 

de fabrication de matériel, le coût de l’indemnisation pour la fermeture d’installations de production 

et le coût de l’entretien du matériel utilisant des HFC. Elles excluaient, cependant, le coût de 

l’élimination du matériel obsolescent, ces coûts n’ayant jamais été pris en charge par le Fonds. 

49. En réponse à une autre question, M. Kuijpers a précisé que même s’il serait utile de calculer 

les bienfaits pour le climat des mesures prises dans certaines régions précises, la tâche serait 

considérable et exigerait l’obtention d’informations détaillées concernant chaque pays. 

Mme Maranion a confirmé que, pour calculer les bienfaits pour le climat, le Groupe avait adopté une 

définition relativement étroite qui tenait uniquement compte de la réduction de la demande de HFC 

découlant de chacune des propositions d’amendement, par comparaison avec un scénario de 

l’inaction.  

50. Après la séance de questions-réponses, plusieurs représentants ont déclaré que si le rapport 

était utile, les Parties n’en devaient pas moins faire preuve de circonspection lorsqu’elles étudieraient 

ses projections concernant la demande future, vu les incertitudes qui planaient sur l’évolution de 

la situation.  

51. Un représentant a fait observer qu’il existait une très grande différence entre 

les quatre propositions d’amendement, s’agissant des bienfaits cumulés pour le climat, qui atteignait 

plus de 50 gigatonnes d’équivalent dioxyde de carbone, et que cette différence dépendait en 

premier lieu du moment auquel les réductions prévues débuteraient. En outre, selon lui, la 

proposition indienne, qui supposait qu’aucune mesure de réduction intermédiaire pour les Parties 

visées à l’article 5 ne soit arrêtée avant 2050, n’était peut-être pas traitée avec réalisme dans 

le rapport puisque le but recherché était de convenir d’étapes de réduction intermédiaires; si de telles 

mesures avaient été prises en compte, les bienfaits pour le climat découlant de la proposition 

indienne auraient été plus importants. Il a également dit que si les estimations des coûts pour 

le Fonds multilatéral étaient très utiles, d’autres catégories de coûts telles que le développement des 

capacités, le renforcement institutionnel et l’élaboration de projets devaient aussi être prises en 

compte. De plus, toute projection s’étalant sur 30 ou 40 ans était, selon lui, aléatoire; d’ailleurs, dès 

lors qu’un amendement serait adopté, les coûts seraient réévalués tous les trois ans dans le cadre de 

la reconstitution du Fonds. Les conclusions du récent rapport de l’IIASA selon lesquelles les coûts 

cumulés seraient supérieurs à ceux estimés par le Groupe n’étaient pas nécessairement justes; car 

si les bienfaits pour l’environnement étaient de toute évidence cumulatifs, une grande partie des 

coûts serait en revanche ponctuelle, prenant la forme d’investissements en une seule fois pour la 

conversion des moyens de production. Il attendait avec intérêt d’examiner cette question plus avant. 

52. Le représentant de l’Union européenne a fait observer que le rapport du Groupe sous-estimait 

les bienfaits pour le climat de l’amendement proposé par sa Partie et qu’il en surestimait les coûts en 

supposant qu’aucune mesure de réduction intermédiaire pour les Parties visées à l’article 5 ne serait 

arrêtée et que l’ensemble de l’élimination se ferait au cours de la dernière année, avant 2050. Or la 

proposition énonçait clairement que des étapes intermédiaires seraient arrêtées et mises en œuvre 

en 2020 au plus tard. En outre, la démarche suivie dans l’amendement proposé, qui consistait à 

prendre en considération l’ensemble des gaz, encouragerait les raccourcis technologiques. Plus 
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généralement, une longue période de conversion entraînerait une demande de HFC plus élevée suivie 

d’une période d’entretien prolongée. Comme indiqué par le Groupe, un retard de cinq ans dans 

le démarrage de la réduction multiplierait par deux les incidences climatiques d’ici 2030. Si ces 

aspects de la question avaient été pris en compte dans le rapport, celui-ci aurait prévu de plus amples 

bienfaits pour le climat et de plus faibles coûts découlant de l’amendement proposé par 

l’Union européenne. 

53. Plusieurs représentants, tout en remerciant le Groupe pour son travail assidu, ont estimé que 

le rapport n’était pas assez complet pour permettre aux Parties de s’engager fermement. Car en se 

concentrant uniquement sur les bienfaits climatiques et les coûts pour le Fonds multilatéral, il avait 

laissé de côté certains éléments tels que le coût, l’efficacité, la disponibilité et la sécurité 

des solutions de remplacement, qui étaient des questions cruciales dont il fallait tenir compte, 

en particulier pour les pays en développement dont l’économie était fragile. 

54. Un représentant a fait remarquer que les chiffres concernant le rapport coût-efficacité utilisés 

par le Groupe, qui étaient basés sur ceux adoptés par le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour 

la deuxième phase de l’élimination des HCFC, n’étaient pas nécessairement applicables à la 

première phase de la réduction des HFC. Il s’était même avéré que les chiffres utilisés pour 

l’élimination des HCFC avaient sous-estimé les coûts réels supportés par les entreprises se 

convertissant à des solutions de remplacement. Il était par conséquent indispensable de disposer 

d’informations détaillées sur le coût des produits de remplacement des HFC à PRG élevé pour 

chaque région avant que les Parties puissent saisir les incidences des propositions d’amendement sur 

leurs propres économies et sur le Fonds.  

55. D’autres représentants ont attiré l’attention sur l’importance de certaines questions telles que 

les coûts de l’élimination des HFC et des équipements utilisant des HFC qui devraient être 

remplacés, l’incidence de la réduction progressive des HFC sur les petites et moyennes entreprises, 

l’efficacité énergétique, les coûts supportés par les pays important des produits de remplacement et 

les besoins et préoccupations des pays consommant de faibles quantités de ces substances. 

Le remplacement des HFC à PRG élevé devait être viable pour les industries des pays en 

développement comme pour l’environnement. 

56. D’autres représentants ont toutefois soutenu que le rapport fournissait, au stade actuel, 

suffisamment d’informations pour permettre un examen complet des propositions d’amendement. 

Le rapport indiquait clairement, en particulier, qu’une date de gel rapprochée avec des niveaux de 

référence raisonnables augmenterait les bienfaits climatiques d’un amendement tout en réduisant 

ses coûts pour le Fonds multilatéral. Les coûts des propositions d’amendement pour le Fonds 

différaient d’un facteur de trois, les amendements prévoyant des dates plus tardives pour le 

commencement de la réduction engendrant des coûts plus élevés. Certes, il serait préférable de 

disposer d’informations complètes sur le coût des solutions de remplacement; malgré tout, les 

chiffres avancés dans le rapport couvraient tous les secteurs clés et fournissaient suffisamment de 

renseignements pour que l’on puisse se faire une idée claire des incidences et coûts de chacune 

des propositions d’amendement. D’autres informations sur les solutions de remplacement paraîtraient 

lorsque les Parties non visées à l’article 5 commenceraient à réduire les HFC à PRG élevé et lorsque 

le Comité exécutif entamerait l’élaboration de directives; d’ici là, le rapport fournissait un point de 

départ adéquat. 

57. Les Parties ont pris note des informations présentées. 

 VI. Feuille de route de Doubaï sur les hydrofluorocarbones 

(décision XXVII/1) 

58. Présentant ce point, le Coprésident du Groupe de travail à composition non limitée a  

rappelé que, conformément au paragraphe 4 de la décision XXVII/1 sur la Feuille de route 

de Doubaï, une série de réunions du Groupe de travail à composition non limitée et la 

troisième Réunion extraordinaire des Parties avaient été organisées pour « œuvrer à l’élaboration 

d’un amendement sur les HFC en 2016, en recherchant au sein du groupe de contact chargé d’étudier 

la possibilité et les moyens de gérer les HFC des solutions pour surmonter les obstacles ».  

La trente-septième réunion, la reprise de la trente-septième réunion et la trente-huitième réunion du 

Groupe de travail à composition non limitée avaient abouti à l’adoption de décisions par la 

troisième Réunion extraordinaire des Parties qui s’était tenue à Vienne en juillet 2016; la reprise de 

la trente-huitième réunion du Groupe de travail s’était tenue juste avant la réunion en cours.  

59. Sur proposition du Coprésident, la Réunion des Parties a décidé de convoquer à nouveau 

le groupe de contact chargé d’étudier la possibilité et les moyens de gérer les HFC, qui avait été créé 
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précédemment et qui continuerait d’être coprésidé par M. Patrick McInerney (Australie) et 

M. Xia Yingxian (Chine). Des débats au titre de ce point de l’ordre du jour ont eu lieu ultérieurement 

lors du segment de haut niveau (voir par. 194 à 196).  

 VII. Questions relatives aux dérogations au titre des articles 2A à 2I 

du Protocole de Montréal 

 A. Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2017 

60. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé qu’en 2016, une seule Partie, la Chine, avait 

soumis une demande de dérogation pour utilisations essentielles pour 2017, qui concernait 

l’utilisation de 65 tonnes de tétrachlorure de carbone pour le dosage des huiles, des graisses et 

des hydrocarbures dans l’eau. À la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non 

limitée, le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour 

les produits chimiques et médicaux avaient présenté un exposé durant lequel le Groupe avait 

recommandé d’approuver la demande de la Chine. À la même réunion, la Chine avait soumis un 

projet de décision concernant sa demande, qu’elle avait ensuite révisé compte tenu des débats en 

plénière et des consultations informelles qui s’étaient tenus durant la réunion du Groupe de travail. 

La vingt-huitième Réunion des Parties était saisie du projet de décision révisé pour examen 

(UNEP/OzL.Pro.28/3, section II, projet de décision XXVIIII/[A]).  

61. À l’issue de cette présentation, les Parties ont approuvé le projet de décision, pour examen et 

adoption lors du segment de haut niveau. 

 B. Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2017 et 2018 

62. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé qu’en 2016, cinq Parties avaient soumis 

huit demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle pour 2017 et 2018. 

Il a également rappelé qu’à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non 

limitée, le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour 

le bromure de méthyle avaient présenté un exposé sur leur évaluation initiale des demandes de 

dérogation et leurs recommandations provisoires concernant ces demandes. Depuis lors, le Comité 

avait reçu des informations supplémentaires de certaines des Parties ayant présenté des demandes 

de dérogation, mené des entretiens bilatéraux avec celles-ci et finalisé son rapport et 

ses recommandations sur la base de ces discussions et informations. 

63. M. Ian Porter, M. Mohammed Besri et Mme Marta Pizano, coprésidents du Comité des choix 

techniques pour le bromure de méthyle, ont présenté un exposé sur les recommandations finales 

du Comité concernant les demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle 

ainsi que deux demandes de dérogation pour utilisations d’urgence de cette substance soumises par 

Israël et la Jamaïque. Un résumé de cet exposé, établi par ses présentateurs, figure dans la section C 

de l’annexe II au présent rapport.  

64. À l’issue de cet exposé, plusieurs représentants ont demandé des éclaircissements sur certains 

points ou formulé des observations sur les recommandations faites et l’utilisation persistante 

du bromure de méthyle au titre des dérogations pour utilisations critiques. Tous ceux qui ont pris 

la parole ont remercié le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pour son exposé 

et son évaluation des demandes de dérogation pour utilisations critiques soumises en 2016 et au 

cours des années précédentes. 

65. S’inquiétant du fait qu’un certain nombre de Parties, en particulier parmi celles non visées à 

l’article 5, continuaient d’utiliser du bromure de méthyle pour le traitement des sols et du fait que 

les utilisations d’urgence pouvaient faire l’objet d’abus par les Parties, un représentant a demandé 

si le Comité avait une idée du moment précis où les Parties cesseraient d’utiliser du bromure de 

méthyle et si les utilisations de cette substance pouvaient être limitées à des applications pour la 

quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.  

66. M. Porter a répondu que le Comité ne pouvait se hasarder à faire une telle prévision; toutefois, 

puisque toutes les Parties présentant des demandes de dérogation avaient manifesté le désir 

d’éliminer progressivement l’utilisation du bromure de méthyle, le Comité espérait que cet objectif 

pourrait être atteint dans les prochaines années. Interrogé sur la question de savoir si l’évaluation du 

Comité était uniquement basée sur la disponibilité de solutions de remplacement ou si elle avait 

également pris en considération les préoccupations des exploitants agricoles, M. Porter a répondu 

que le Comité avait tenu compte de tous les aspects techniques et socioéconomiques de la question, 

notamment des besoins des exploitants agricoles et des industries concernées, mentionnés par 

les Parties dans leurs demandes de dérogation.  
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67. Un représentant a demandé s’il ne convenait pas d’éliminer les utilisations de bromure de 

méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, indiquant qu’il avait cru 

comprendre que ces applications pourraient être classées parmi les dérogations pour utilisations 

critiques, donnant ainsi aux Parties la possibilité d’augmenter leur consommation de cette substance. 

Mme Pizano a répondu que le Comité avait, ces dernières années, examiné les solutions de 

remplacement du bromure de méthyle, s’agissant de ses utilisations pour la quarantaine et 

les traitements préalables à l’expédition, et conclu qu’environ 35 à 40 % de ces utilisations 

pourraient être remplacées. 

68. Deux représentants ont félicité les Parties qui n’avaient pas soumis de demande de dérogation 

pour utilisations critiques ou qui avaient demandé des dérogations pour des quantités réduites de 

bromure de méthyle en 2016.  

69. Le représentant de l’Afrique du Sud a rappelé que la demande de dérogation pour utilisations 

critiques de bromure de méthyle déposée par son pays pour 2017, pour le traitement de certaines 

installations et de minoteries, était seulement sa deuxième et que, comme en 2016, le Comité 

des choix techniques pour le bromure de méthyle avait recommandé que soient accordées à l’Afrique 

du Sud des dérogations pour des quantités inférieures à celles demandées. Il a toutefois exprimé sa 

gratitude au Comité pour avoir revu à la hausse les quantités recommandées dans son rapport 

d’activité, au vu des informations supplémentaires fournies par l’Afrique du Sud après  

la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Si la situation n’avait 

guère changé en 2016, depuis lors le Ministère de l’agriculture travaillait en collaboration avec 

les milieux industriels afin d’accélérer l’homologation du fluorure de sulfuryle et d’autres produits 

de remplacement du bromure de méthyle, même s’il était toujours aussi difficile de réunir toutes 

les informations nécessaires pour obtenir de telles homologations. L’Afrique du Sud s’employait 

également à mettre en œuvre les recommandations du Comité concernant le dosage et la fréquence 

des applications de bromure de méthyle mais était confrontée à un certain nombre de difficultés liées 

à ses conditions climatiques et socioéconomiques, notamment le fait que la plupart de ses minoteries 

étaient très vieilles et dotées de planchers en bois, ce qui les exposait aux nuisibles. Cela dit, au 

risque de compromettre son économie et sa sécurité alimentaire, l’Afrique du Sud avait accepté 

les recommandations du Comité et ferait tout pour les appliquer, étant entendu qu’elle pourrait 

avoir besoin de soumettre une demande de dérogation pour utilisations critiques pour 2018, pour 

le traitement de certaines installations et de minoteries. 

70. La représentante du Canada a indiqué que, durant la trente-huitième réunion du Groupe de 

travail à composition non limitée, des représentants du Canada avaient rencontré des membres 

du Comité afin d’apporter des éclaircissements sur un certain nombre de questions concernant 

le programme de recherche du pays relatif aux solutions de remplacement du bromure de méthyle 

et que, à l’issue de la réunion, ils avaient également fourni au Comité des informations 

supplémentaires concernant sa demande de dérogation. Le Canada continuerait de fournir au Comité 

des informations sur son programme de recherche, qui progressait, et poursuivrait ses efforts en vue 

d’éliminer les utilisations critiques de bromure de méthyle. 

71. Le représentant de l’Australie a remercié le Comité de sa recommandation finale concernant 

la demande de dérogation présentée par son pays pour 2018. L’Australie souscrivait à la conclusion 

du Comité selon laquelle il existait des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour 

la production de semis et souches de stolons de fraisiers et s’engageait à les appliquer d’ici 2018. 

Il a ajouté que son pays avait mis en place un programme de recherche de grande envergure près 

d’aboutir à des solutions de remplacement permettant d’obtenir des stolons sains et exempts de 

maladies; si le programme de recherche produisait les résultats voulus, l’Australie parviendrait à 

éliminer le bromure de méthyle dans le secteur des stolons de fraisiers en 2019.  

72. Deux représentants, dont l’un s’exprimait au nom d’un groupe de Parties, ont félicité 

l’Australie de s’être engagée à éliminer le bromure de méthyle pour les stolons de fraisiers  

d’ici à 2019. Appelant l’attention sur le rapport du Comité et sur les déclarations faites par certaines 

des Parties ayant présenté des demandes de dérogation, le représentant qui s’exprimait au nom d’un 

groupe de Parties a déclaré que ces pays étaient satisfaits d’apprendre que le Canada continuerait de 

rechercher des solutions de remplacement du bromure de méthyle, notamment dans le cadre d’essais 

qui devaient éliminer à terme le besoin de dérogations pour utilisations critiques, et qu’il informerait 

le Comité des résultats de ces travaux; que la Chine présenterait pour la dernière fois en 2018 une 

demande de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle et qu’elle avait soumis au 

Comité un plan de gestion national, ce que les autres Parties visées à l’article 5 étaient invitées à faire 

dès que possible; et que l’Afrique du Sud s’employait à accélérer l’homologation de solutions de 

remplacement du bromure de méthyle.  
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73. Un autre représentant a demandé à en savoir plus sur les raisons pour lesquelles l’Afrique du 

Sud devait continuer d’utiliser du bromure de méthyle dans des installations et minoteries, soulignant 

que de nombreuses solutions de remplacement étaient disponibles à cet effet. 

74. S’agissant des utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, 

un représentant, intervenant au nom d’un groupe de pays, s’est félicité que, comme indiqué dans la 

note du Secrétariat sur les questions à examiner à la réunion en cours (UNEP/OzL.Pro.28/2/Add.1), 

l’Inde prévoyait de commencer à rendre compte de ses utilisations de bromure de méthyle pour 

la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition. Selon lui, les Parties devaient envisager 

d’étudier plus avant les solutions de remplacement du bromure de méthyle pour ces utilisations, afin 

que cette substance puisse être intégralement réglementée conformément au Protocole de Montréal. 

75. À l’issue du débat, le Coprésident a suggéré que le représentant soucieux d’éliminer 

l’utilisation de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition 

envisage de présenter une proposition à cet effet, que la Réunion des Parties pourrait examiner lors 

d’une réunion ultérieure. 

76. Les Parties sont convenues de créer un groupe informel de Parties intéressées qui serait chargé 

d’examiner plus avant les demandes de dérogation pour utilisations critiques et les recommandations 

du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle en vue d’établir un projet de décision 

sur les demandes de dérogation qui serait soumis à la Réunion des Parties pour examen. 

Il a également été convenu que les Parties intéressées tiendraient des consultations informelles 

sur les demandes de dérogation. 

77. Ultérieurement, le représentant de l’Australie, s’exprimant également au nom de l’Afrique du 

Sud, de l’Argentine, du Canada et de la Chine, a présenté un projet de décision reflétant le résultat 

des consultations informelles. 

78. Après de nouvelles consultations, le représentant de l’Australie a présenté un projet de 

décision révisé reflétant le résultat des nouvelles consultations. Les Parties ont ensuite approuvé 

le projet de décision révisé, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau. 

 VIII. Cadre de l’étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral 

aux fins d’application du Protocole de Montréal  

pour la période 2018-2020 

79. Présentant ce point, le Coprésident a annoncé que, comme le prévoyait le cycle de 

financement triennal du Fonds multilatéral, les Parties devaient, durant l’année en cours, définir et 

adopter le cadre de l’étude destinée à calculer le montant nécessaire pour permettre aux Parties visées 

à l’article 5 de respecter leurs obligations pendant la période de reconstitution 2018-2020. Il a rappelé 

qu’à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un groupe de 

contact, coprésidé par M. Philippe Chemouny (Canada) et M. Obed Baloyi (Afrique du Sud), avait 

été chargé de définir ce cadre. Le texte actuel de ce cadre figurait dans l’annexe au document paru 

sous la cote UNEP/OzL.Pro.28/2. 

80. Les Parties ont convenu que le groupe de contact créé à la trente-huitième réunion du Groupe 

de travail à composition non limitée se réunirait à nouveau pour poursuivre l’examen de cette 

question pendant la réunion en cours.  

81. Le coprésident du groupe de contact a ensuite présenté un projet de décision sur la question 

préparé par le groupe, qu’il a révisé oralement pour corriger une erreur typographique. La Réunion 

des Parties a approuvé ce projet de décision, pour examen et adoption lors du segment de haut 

niveau. 

 IX. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique 

et du Groupe de l’évaluation scientifique sur l’analyse des écarts 

entre les concentrations atmosphériques observées 

de tétrachlorure de carbone et les données communiquées 

sur cette substance (décision XXVII/7) 

82. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que, dans la décision XXVII/7, les Parties 

s’étaient de nouveau déclarées préoccupées par l’écart entre les concentrations atmosphériques 

observées de tétrachlorure de carbone et les données communiquées sur cette substance et avaient 

prié le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Groupe de l’évaluation scientifique de 
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poursuivre l’examen de la question et de présenter leurs conclusions dans un rapport à la réunion en 

cours. Comme convenu à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, 

ce rapport tiendrait compte d’un autre rapport récemment publié par le Programme mondial de 

recherche sur le climat au titre d’un projet sur les processus stratosphériques et leur influence sur le 

climat (SPARC) intitulé « The mystery of carbon tetrachloride ». Le rapport des groupes 

d’évaluation constituait le volume 4 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique 

paru en septembre 2016. 

83. M. Paul A. Newman, Coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique, et 

Mme Helen Tope, Coprésidente du Comité des choix techniques pour les produits chimiques et 

médicaux, ont présenté un exposé sur le rapport. M. Newman a expliqué que la diminution 

des émissions de tétrachlorure de carbone résultant des mesures de réglementation adoptées comme 

suite à la ratification du Protocole de Montréal avait été inférieure aux prévisions; on pouvait en 

déduire qu’il y avait eu des émissions supplémentaires. Le rapport SPARC avait recensé quatre 

grandes sources d’émissions : les émissions « héritées », par exemple celles émanant des décharges 

contenant du tétrachlorure de carbone mis au rebut; les émissions accidentelles non déclarées 

émanant d’autres sources; les émissions non déclarées émanant de produits non destinés à être 

utilisés comme produits intermédiaires; et les émissions fugitives résultant de l’incinération ainsi que 

des utilisations comme produits intermédiaires ou comme agents de transformation. Les nouvelles 

estimations indiquées dans le rapport au sujet de ces sources d’émissions avaient contribué à réduire 

l’écart entre les estimations ascendantes et descendantes des émissions de tétrachlorure de carbone. 

Poursuivant l’exposé, Mme Tope a dit qu’il fallait approfondir les recherches afin de préciser 

les estimations descendantes fondées sur l’observation et d’affiner les méthodes de calcul 

des estimations ascendantes des émissions de tétrachlorure de carbone. Pour terminer, elle a présenté 

plusieurs recommandations, visant notamment la création d’un groupe de travail ou la tenue 

d’un atelier sous l’égide des groupes d’évaluation pour étudier la question plus avant et la 

transmission aux directeurs de recherches sur l’ozone de la Convention de Vienne des « suggestions 

concernant l’orientation à donner aux recherches » recensées dans le rapport SPARC, pour examen et 

évaluation.  

84. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs représentants se sont dits satisfaits du rapport 

des groupes d’évaluation. Un représentant, s’exprimant au nom d’un groupe de Parties, a estimé 

cependant que le rapport présentait des lacunes, s’agissant par exemple des fuites de tétrachlorure 

de carbone qui pourraient survenir au cours du transport et du stockage ou résulter du détournement, 

à d’autres fins, du tétrachlorure de carbone censé être utilisé comme produit intermédiaire ou agent 

de transformation, ou en laboratoire et à des fins d’analyse. Un autre représentant s’est inquiété du 

fait que les émissions de tétrachlorure de carbone continuaient de contribuer de manière non 

négligeable à la destruction de la couche d’ozone. Plusieurs représentants ont bien accueilli 

la suggestion tendant à ce que le Secrétariat de l’ozone transmette aux directeurs de recherches sur 

l’ozone les suggestions extraites du rapport SPARC, tandis qu’un représentant a estimé que, compte 

tenu des restrictions budgétaires, il ne fallait entreprendre de nouvelles activités que si elles n’avaient 

pas d’incidences budgétaires notables. 

85. Répondant aux questions soulevées, M. Newman a précisé que les estimations figurant 

dans le rapport tenaient bien compte des fuites pendant le transport et le stockage, lesquelles avaient 

été estimées à 4 ou 5 % des quantités transportées. En revanche, ces estimations ne tenaient pas 

compte des détournements, à d’autres fins, du tétrachlorure de carbone censé être utilisé comme 

produit intermédiaire ou agent de transformation, ou en laboratoire et à des fins d’analyse, parce 

qu’on ne disposait pas de données à ce sujet. Les données disponibles, fondées sur des observations 

effectuées dans le monde entier, permettaient d’établir des valeurs régionales approximatives d’où 

il ressortait que la majeure partie des émissions provenaient de régions industrielles et non 

d’agglomérations; mais il n’était guère possible de déterminer précisément les sources d’émissions.  

86. Les Parties ont pris note des informations présentées. 

 X. Proposition tendant à créer un groupe de coordination spécial 

sur les normes (UNEP/OzL.Pro.WG.1/38/8, par. 92) 

87. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé qu’à la trente-huitième réunion du Groupe de 

travail à composition non limitée, la Chine avait présenté un document de séance contenant un projet 

de décision tendant à créer un groupe de coordination spécial sur les normes destiné à améliorer 

la coordination avec les organisations internationales et régionales de normalisation, s’agissant de 

la révision et de l’actualisation des normes internationales et régionales de sécurité applicables 

aux substances de remplacement. Le Groupe de travail avait convenu de transmettre à la Réunion des 
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Parties le projet de décision révisé, pour examen à la réunion en cours. Ce projet de décision figurait 

dans le document UNEP/OzL.Pro.28/3, section II (projet de décision XXVIII/[B]). 

88. Le représentant de la Chine a signalé que plusieurs Parties avaient annoncé qu’elles se 

pencheraient sur la question avec leurs organisations nationales de normalisation et qu’elles 

fourniraient des informations en retour à la réunion en cours. Plusieurs représentants, dont 

l’un s’exprimait au nom d’un groupe de pays, ont dit qu’il s’agissait d’une question importante pour 

les débats sur les propositions d’amendement au Protocole et qu’ils souhaitaient en poursuivre 

l’examen. 

89. Il a été convenu que les Parties intéressées mèneraient des consultations informelles dont 

elles rendraient compte à la Réunion des Parties. 

90. À l’issue des consultations informelles et des discussions entre les Parties intéressées, 

la Chine a présenté une version modifiée du projet de décision, qui a été approuvée par la Réunion 

des Paries pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.  

 XI. Questions relatives au respect des obligations 

et à la communication des données : présentation et examen 

des travaux du Comité d’application de la procédure applicable 

en cas de non-respect du Protocole de Montréal,  

ainsi que des décisions recommandées par le Comité 

91. Le Président du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du 

Protocole de Montréal, M. Iftikhar ul-Hassan Shah (Pakistan), a présenté un rapport sur l’issue des 

cinquante-sixième et cinquante-septième réunions du Comité, donnant un aperçu des trois projets de 

décision que le Comité avait approuvés pour examen par la vingt-huitième Réunion des Parties ainsi 

qu’un résumé des autres questions que le Comité avait examinées durant l’année écoulée. Il a noté 

que le Comité avait eu, à ces deux réunions, moins de travail qu’au cours des réunions précédentes, 

en raison du taux élevé de respect des obligations au titre du Protocole de Montréal constaté chez les 

Parties. 

92. Passant aux projets de décision, il a indiqué que le premier concernait le non-respect par Israël 

de son obligation de communiquer des données et des informations sur ses utilisations de substances 

appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation en 2014 et 2015, comme demandé 

au paragraphe 4 a) de la décision X/14, telle que modifiée par la décision XXIII/7, et les mesures 

mises en place par ce pays pour éviter le détournement à des fins non autorisées des 17,3 tonnes PDO 

d’excédent de production de bromochlorométhane stockées en 2014, comme demandé au 

paragraphe 3 de la décision XXII/20. Comme cette Partie ne s’était pas conformée aux 

recommandations du Comité à ce sujet, il lui était demandé, dans le projet de décision, de fournir les 

informations manquantes au plus tard le 31 mars 2017. 

93. Le deuxième projet de décision, qui concernait les données et informations communiquées par 

les Parties en application de l’article 7 du Protocole de Montréal, rappelait que celles-ci étaient 

tenues de déclarer chaque année leur production et leur consommation de substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone au titre de l’article 7 du Protocole. Lorsque le Comité avait examiné 

la question, à sa cinquante-septième réunion, 8 des 197 Parties n’avaient pas encore communiqué 

leurs données pour 2015. La Hongrie, Israël, la Lettonie, l’Ouzbékistan, la République centrafricaine 

et la Roumanie avaient toutefois présenté les leurs par la suite. Ainsi, 195 Parties sur 197 avaient 

communiqué leurs données de production et de consommation pour 2015 avant la réunion en cours, 

ce qui différait peu du total de 193 recensé l’année précédente, à la vingt-septième Réunion des 

Parties. Le projet de décision engageait les deux Parties qui n’avaient pas présenté leurs données – 

l’Islande et le Yémen − à le faire pour respecter leurs obligations. M. Shah a également signalé que, 

conformément à la décision XV/15, 119 Parties avaient communiqué leurs données pour 2015 avant 

le 30 juin 2016, ce qui représentait une amélioration notable par rapport aux 84 Parties qui l’avaient 

fait à la même date l’année précédente. Cela avait permis au Comité d’examiner la situation de ces 

Parties avec de l’avance et d’achever une bonne partie de ses travaux vers le milieu de l’année, à sa 

cinquante-sixième réunion. Au cours de ses deux réunions, le Comité s’était également penché sur le 

non-respect des obligations en matière de communication de données par la Dominique, la 

République démocratique du Congo, la Somalie et le Yémen, qui n’avaient pas communiqué leurs 

données au titre de l’article 7 pour 2014 avant la vingt-septième Réunion des Parties. Conformément 

à la décision XXVII/9, ces Parties avaient, depuis lors, présenté leurs données manquantes, 

confirmant ainsi qu’elles avaient respecté les mesures de réglementation prévues pour 2014. 
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94. La troisième décision se rapportait au non-respect par le Guatemala de l’engagement pris dans 

son plan d’action, figurant dans la décision XXVI/16, de ramener sa consommation de HCFC à un 

niveau ne dépassant pas 4,35 tonnes PDO en 2014; sa consommation ayant été de 4,74 tonnes PDO 

cette année-là, il s’était trouvé en situation de non-respect mais était revenu à une situation de respect 

en 2015. Le projet de décision en prenait note avec satisfaction et engageait le Guatemala à travailler 

avec les organismes d’exécution compétents pour appliquer le reste de son plan d’action 

conformément à la décision XXVI/16. 

95. M. Shah a également signalé que le Comité avait continué de surveiller de près le retour à une 

situation de respect des Parties précédemment en situation de non-respect et que, à l’exception de 

l’une d’entre elles, ces dernières avaient toutes respecté leurs obligations pour 2015. Comme suite à 

la décision XXIV/14 demandant aux Parties de préciser les quantités nulles en inscrivant un zéro 

dans les cases correspondantes des formulaires de communication des données au titre de l’article 7 

au lieu de les laisser vides, toutes les Parties qui n’avaient pas encore fourni les éclaircissements 

demandés par le Secrétariat sur les données de 2014 l’avaient maintenant fait, mais on attendait 

encore les réponses de quelques-unes pour 2015. Le Comité a instamment prié toutes les Parties 

d’inscrire un chiffre dans toutes les cases des formulaires de communication des données plutôt que 

de les laisser vides, cette pratique posant des problèmes pour l’analyse des données. Le Comité 

continuerait de suivre la question. 

96. À sa cinquante-sixième réunion, le Comité avait également examiné la mise en place d’un 

système d’octroi de licences par le Soudan du Sud. Il avait noté avec satisfaction les efforts consentis 

par cette Partie à cette fin et l’avait félicitée pour la création et le fonctionnement de ce système. 

Enfin, les Fidji avaient récemment soumis une demande de révision de leurs données de référence 

pour la consommation de HCFC. Le Comité s’était félicité de la participation d’un représentant de 

cette Partie à sa cinquante-septième réunion pour lui fournir des informations; toutefois, en raison de 

la présentation tardive de la demande et du volume important d’informations à examiner, le Comité 

avait décidé de reporter l’examen de la question à sa cinquante-huitième réunion. 

97. Pour terminer, M. Shah a réitéré l’observation faite par nombre de ses prédécesseurs, à savoir 

que la communauté de l’ozone avait créé un dispositif d’application qui était largement respecté et 

considéré comme un modèle à suivre. On s’était attendu à une année 2015 difficile, avec un objectif 

de réduction de 10 % pour les Parties visées à l’article 5 et de 90 % pour les Parties non visées à cet 

article; or le nombre des cas de non-respect avait été peu élevé, témoignant de l’engagement des 

Parties à s’acquitter de leurs obligations au titre du Protocole. M. Shah s’est dit convaincu qu’avec le 

soutien des Parties le Comité continuerait de fournir l’appui nécessaire, notant que son travail avait 

été grandement facilité par la participation de représentants du Fonds multilatéral et des organismes 

d’exécution, dont le travail assidu avec les Parties visées à l’article 5 pour les aider à continuer de 

respecter leurs obligations était vivement apprécié. Il a également remercié le Secrétariat de l’ozone 

ainsi que tous ses collègues du Comité. 

98. Les Parties sont convenues de transmettre les projets de décision approuvés par le Comité 

d’application pour examen et adoption lors du segment de haut niveau. 

 XII. Composition du Groupe de l’évaluation technique et économique 

99. Présentant ce point, le Coprésident a indiqué que des informations sur la composition du 

Groupe de l’évaluation technique et économique et de ses comités des choix techniques étaient 

présentées dans le volume 1 du rapport d’activité du Groupe paru en juin 2016. Un tableau actualisé 

énumérant les coprésidents et membres dont les mandats viendraient à expiration fin 2016 figurait 

dans l’additif à la note du Secrétariat sur les questions à examiner à la réunion en cours 

(UNEP/OzL.Pro.28/2/Add.1, annexe III). Les Parties allaient devoir élire leurs successeurs, en tenant 

compte des compétences requises et de l’équilibre entre les sexes et les régions. Des candidatures 

avaient été reçues de deux Parties, à savoir le Brésil, qui proposait la candidature de     aulo  ltoé  

actuellement membre du Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides, au poste 

de coprésident du Comité et comme membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, et 

l’Inde, qui proposait la candidature de M. Rajendra Shende aux fonctions d’expert principal 

du Groupe. Le Coprésident a demandé aux Parties intéressées d’examiner la question en marge 

de la réunion, sous la direction du Brésil et de l’Inde, en vue de présenter un projet de décision à 

la vingt-huitième Réunion des Parties, pour examen et adoption éventuelle. 

100. À l’issue de discussions entre les Parties intéressées, la Réunion des Parties a approuvé 

le projet de décision contenant deux noms supplémentaires, pour examen et adoption lors du segment 

de haut niveau. Le cinquième nom a été ajouté au projet de décision durant l’adoption de la décision. 
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 XIII. Questions relatives à l’élimination 

des hydrochlorofluorocarbones (décision XXVII/5) 

101. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé qu’à la trente-huitième réunion du Groupe de 

travail à composition non limitée, le Groupe de l’évaluation technique et économique avait présenté, 

comme suite à la décision XXVII/5, un rapport indiquant qu’il n’était pas certain que des HCFC 

soient encore nécessaires après 2020 pour l’entretien du matériel de réfrigération et de climatisation 

existant dans les Parties non visées à l’article 5 ni qu’il faille continuer d’en produire pour répondre 

aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5. Le Groupe de travail avait 

demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de poursuivre ses travaux sur la 

question et avait convenu que toutes les Parties intéressées qui avaient élaboré des propositions 

pourraient les présenter à la réunion en cours pour examen. 

102. Au cours du débat qui a suivi, une représentante a indiqué qu’un petit groupe de Parties 

intéressées avait examiné la question de manière informelle à la trente-huitième réunion du Groupe 

de travail à composition non limitée et aussi pendant l’intersessions et qu’il prévoyait de présenter 

un document de séance demandant au Groupe de l’évaluation technique et économique de fournir 

aux Parties des informations supplémentaires sur les besoins en HCFC pour les utilisations 

identifiées. Un représentant a rappelé que les débats tenus lors de la trente-huitième réunion sur les 

liens entre l’élimination des HCFC et la réduction des HFC avaient abouti à l’adoption d’un texte 

présentant un intérêt pour le calcul des futurs besoins en HCFC et que ce texte devrait être pris en 

compte dans tout futur rapport sur la question.  

103. La représentante du Canada a ensuite présenté un projet de décision soumis par l’Australie, 

le Canada, les États-Unis d’Amérique et le Japon. Elle a rappelé qu’aux paragraphes 12 à 14 de 

sa décision XIX/6, la Réunion des Parties avait convenu de continuer d’étudier les besoins en HCFC 

après 2020, pour utilisations essentielles aux fins de l’entretien du matériel de réfrigération et 

de climatisation existant dans les Parties non visées à l’article 5 et pour la satisfaction des besoins 

intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et que, dans sa décision XXVII/5, elle avait 

demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de communiquer des informations aux 

Parties à ce propos. Le projet de décision demandait au Groupe de continuer d’examiner ces 

questions et de faire rapport à ce sujet au Groupe de travail à composition non limitée en 2017.  

104. Au cours du débat qui a suivi, plusieurs Parties ont demandé des éclaircissements sur certains 

aspects du projet de décision proposé. Un représentant, appuyé par d’autres, a demandé si les Parties 

non visées à l’article 5 allaient devoir continuer de produire des HCFC après 2020 ou si les besoins 

intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 pouvaient être satisfaits à l’aide des HCFC 

produits par ces dernières. Plusieurs représentants ont estimé qu’il convenait d’expliciter la 

terminologie utilisée dans le projet de décision concernant notamment la surveillance de la 

production de HCFC par le Groupe. Un représentant a signalé qu’il convenait d’assurer la continuité 

des approvisionnements en substances règlementées pour utilisations en laboratoire et à des fins 

d’analyse et qu’il fallait prévoir des mesures de réglementation à cette fin. 

105. Répondant aux questions soulevées, le représentant de l’Australie a précisé que le projet de 

décision proposé s’inscrivait dans le prolongement de la décision XXVII/5, dans laquelle la Réunion 

des Parties avait demandé au Groupe d’entreprendre certaines activités mentionnées dans le projet de 

décision. Le projet de décision proposé avait pour seul objectif de faciliter la collecte d’informations 

destinées à aider les Parties à décider de la nécessité de continuer d’utiliser des HCFC pour des 

utilisations essentielles dans les Parties non visées à l’article 5, pour l’entretien du matériel dans des 

secteurs autres que ceux de la réfrigération et de la climatisation dans les Parties non visées à 

l’article 5, et pour la satisfaction des besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 

après 2020.  

106. Les Parties sont convenues que les parties intéressées mèneraient des discussions informelles 

dont elles rendraient compte à la Réunion des Parties.  

107. À l’issue de discussions entre les parties intéressées, la Réunion des Parties a approuvé un 

projet de décision sur la question, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau. 

 XIV. Disponibilité de halons récupérés, recyclés ou régénérés 

(décision XXVI/7)  

108. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que la disponibilité de halons récupérés, recyclés 

ou régénérés avait été examinée à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non 
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limitée, comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro.28/2. Toutefois, aucune proposition 

spécifique sur la question n’avait été présentée par les Parties. 

109. En l’absence de propositions à la réunion en cours, la question n’a pas été examinée plus 

avant. 

 XV. Questions diverses 

  Assistance financière et technique au titre du Fonds multilatéral 

110. Le représentant des Émirats arabes unis a annoncé que son pays présenterait un projet de 

décision pour examen lors des réunions organisées dans le cadre du Protocole de Montréal en 2017. 

Il a rappelé que son pays avait été l’un des premiers à ratifier la Convention de Vienne et le Protocole 

de Montréal, qu’il avait joué un rôle actif dans l’élimination des substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone dans les délais prévus et qu’il avait ratifié tous les Amendements au Protocole. Il y 

était parvenu sans bénéficier d’aucune assistance financière ou technique du Fonds multilatéral, bien 

que remplissant les critères énoncés aux articles 5 et 10 du Protocole. Les Émirats arabes unis étaient 

fiers d’avoir accueilli la vingt-septième Réunion des Parties, qui avait vu l’adoption de la Feuille de 

route de Doubaï, et ils souscrivaient pleinement à la réduction progressive des HFC, mais craignaient 

que cette initiative ne pose de nouveaux défis dépassant la portée initiale du Protocole de Montréal et 

ne les touche particulièrement, en tant que pays à températures ambiantes élevées. N’étant pas 

en mesure de relever seule ces défis, cette Partie souhaitait que son admissibilité à bénéficier 

d’une assistance technique et financière soit examinée au cours des réunions qui auraient lieu 

en 2017. 

111. Plusieurs autres représentants ont déclaré que cette question était importante et affectait les 

Émirats arabes unis. 

112. Il a été convenu que la déclaration faite par le représentant des Émirats arabes unis serait 

consignée dans le présent rapport et que la question serait inscrite à l’ordre du jour de la prochaine 

réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 

 Deuxième partie : segment de haut niveau (13 et 14 octobre 2016) 

 I. Ouverture du segment de haut niveau 

113. Le segment de haut niveau de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

a été ouvert le jeudi 13 octobre 2016 à 10 h 05 par Mme Lucie Desforges (Canada), Présidente 

du Bureau de la vingt-septième Réunion des Parties. 

114. Des déclarations liminaires ont été prononcées par M. Paul Kagame, Président du Rwanda; 

M. Erik Solheim, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement 

(PNUE); et Mme Desforges. 

 A. Déclarations de représentants du Gouvernement rwandais  

115. Dans son allocution, M. Kagame a déclaré que les Parties au Protocole de Montréal étaient sur 

le point d’accomplir d’importants progrès et que l’occasion leur était offerte de faire un grand pas en 

avant dans la lutte contre les changements climatiques en prenant des mesures concrètes concernant 

les hydrofluorocarbones (HFC). Rappelant qu’en l’espace d’une seule génération le Protocole de 

Montréal avait contribué à remédier aux dommages causés à la couche d’ozone par l’activité 

humaine tandis que la prospérité économique et le bien-être avaient progressé dans le monde, il a 

exhorté les Parties à faire preuve d’ambition. Expliquant que si l’on réduisait rapidement l’utilisation 

des HFC, le monde y gagnerait en sécurité et en prospérité, il a affirmé que loin de compromettre le 

progrès économique et social, un amendement ambitieux sur les HFC contribuerait à le promouvoir. 

À l’inverse, plus les mesures voulues tardaient à être adoptées, plus le coût et les incidences de 

l’inaction sur l’environnement et les générations futures seraient lourds.  

116. Si la responsabilité de la réduction des HFC n’incombait pas seulement aux gouvernements 

mais aussi aux scientifiques et au secteur privé, c’était bien aux gouvernements qu’il appartenait 

d’adopter des mesures d’incitation pour favoriser l’action de ces derniers, notamment en faisant 

clairement comprendre que le changement était imminent et en stimulant ainsi l’innovation et la mise 

au point de nouveaux produits qui permettraient d’accélérer la réduction des HFC pour un coût 

raisonnable. Par ailleurs, il importait que des fonds d’un montant suffisant soient disponibles pour 

mener à bien le programme d’efficacité énergétique, sachant que des progrès considérables 

pourraient également être réalisés en améliorant la performance des appareils d’utilisation courante. 
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Pour finir, M. Kagame a invité les  arties à œuvrer de concert dans un esprit de coopération et de 

respect mutuel à la recherche de solutions à toutes les questions en suspens et d’écrire l’histoire à 

Kigali en adoptant un accord qui insufflerait une énergie nouvelle dans l’Accord de Paris et 

accroîtrait la confiance des populations dans la capacité de la communauté internationale de 

s’attaquer efficacement aux changements climatiques et autres problèmes pressants. 

 B. Déclarations de représentants du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement 

117. Dans ses observations liminaires, le Directeur exécutif a félicité le Président rwandais de 

la métamorphose qui, en vingt ans, avait fait de Kigali l’une des villes les plus propres et les plus 

efficientes d’Afrique, alors que des millions de Rwandais étaient sortis de la pauvreté. Notant 

qu’il s’était rendu en Inde la semaine précédente alors que le Premier Ministre indien avait annoncé 

la ratification de l’Accord de Paris sur les changements climatiques le jour de l’anniversaire 

du Mahatma Gandhi, ce qui, par suite d’annonces similaires faites par d’autres dirigeants du monde, 

donnait à penser que l’Accord de Paris entrerait en vigueur en 2016, il a invité les Parties au 

Protocole de Montréal à suivre la philosophie sans concession mais non violente prêchée par Ghandi 

pour relever les défis qu’elles rencontraient et « incarner le changement » qu’elles souhaitaient voir 

advenir. Le Protocole de Montréal avait démontré que les gouvernements pouvaient faire preuve de 

courage et prendre les mesures qui s’imposaient pour faire face aux grands problèmes liés, entre 

autres, à l’environnement et au développement. Rappelant la genèse du Protocole – qui remontait à 

l’époque où les scientifiques Mario Molina et Sherwood Rowland avaient découvert que la couche 

d’ozone était en danger et, une fois levé le scepticisme qui régnait initialement dans l’ensemble de la 

communauté scientifique et l’industrie chimique, où les dirigeants du monde avaient tout mis en 

œuvre pour adopter l’accord multilatéral le plus efficace de l’histoire de l’humanité –, le Directeur 

exécutif a exhorté les Parties à tirer parti de la réussite du Protocole et à s’inspirer de « l’esprit de 

Montréal » qui avait présidé à l’adoption de cet instrument en 1987. 

118. Toutes les Parties avaient compris à l’époque qu’elles devaient impérativement collaborer 

pour trouver des solutions aux problèmes pressants qui nuisaient, entre autres, à l’environnement et 

au développement; que les économies et les technologies pouvaient évoluer rapidement et mettre les 

changements climatiques au service du développement durable; que chaque Partie devait faire preuve 

de souplesse, examiner sa propre position afin de déterminer comment elle pourrait se rapprocher des 

positions des autres Parties et accepter les compromis nécessaires en faveur de mesures audacieuses; 

et que les mesures prises auraient des répercussions sur les populations et qu’elles devaient par 

conséquent être ambitieuses. Pour terminer, le Directeur exécutif a dit espérer que, dans l’esprit de 

Montréal, les Parties parviendraient à un accord sur les HFC à la réunion en cours; sachant qu’un tel 

accord était à leur portée, il serait impardonnable qu’elles laissent passer l’opportunité que leur 

offrait la réunion de Kigali de participer à l’action sur le climat. 

 C. Déclaration de la Présidente de la vingt-septième Réunion des Parties 

au Protocole de Montréal 

119. Dans ses remarques liminaires, Mme Desforges a remercié tous ceux qui avaient participé 

activement aux diverses réunions du Protocole de Montréal tenues au cours de l’année 2016 en vue 

de régler la principale question à l’ordre du jour de la réunion en cours, à savoir la Feuille de route de 

Doubaï sur les hydrofluorocarbones, au titre de laquelle les Parties devaient élaborer, en 2016, un 

amendement au Protocole de Montréal visant à réduire la production et la consommation de HFC. La 

question des HFC était à l’ordre du jour du Protocole de Montréal depuis sept ans déjà et les Parties 

avaient consacré beaucoup de temps et de ressources à la protection du climat de la planète et de la 

couche d’ozone en ouvrant la voie à un accord qui conviendrait à toutes les Parties. Soulignant que le 

monde entier comptait qu’elles parviendraient à un accord sur les HFC à la réunion en cours, 

Mme Desforges a estimé que le moment était venu pour les Parties d’honorer l’engagement qu’elles 

avaient pris à Doubaï de réduire l’utilisation des HFC dans le cadre du Protocole de Montréal. 

 II. Questions d’organisation 

 A. Élection du Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole 

de Montréal 

120. À la séance d’ouverture du segment de haut niveau de la Réunion et conformément 

au paragraphe 1 de l’article 21 du règlement intérieur, les membres ci-après ont été élus, par 

acclamation, pour constituer le Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de 

Montréal : 
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 Président :   M. Vincent Biruta (Rwanda) (États d’Afrique) 

 Vice-Présidents :  M. Andrei Pilipchuk (Bélarus) (États d’Europe orientale) 

    M. Elías Gómez Mesa (République dominicaine) (États d’Amérique 

latine et des Caraïbes) 

    M. Abdulbasit S. Sairati (Arabie saoudite) (États d’Asie et du Pacifique) 

 Rapporteur :   M. Mikkel Sorensen (Danemark) (États d’Europe occidentale et 

autres États) 

 B. Adoption de l’ordre du jour du segment de haut niveau  

de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

121. L’ordre du jour ci-après du segment de haut niveau a été adopté sur la base de l’ordre du jour 

provisoire paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.28/1 : 

 1. Ouverture du segment de haut niveau : 

  a) Déclarations de représentants du Gouvernement rwandais; 

  b) Déclarations de représentants du Programme des Nations Unies 

pour l’environnement; 

  c) Déclaration de la Présidente de la vingt-septième Réunion des Parties au 

Protocole de Montréal. 

 2. Questions d’organisation : 

  a) Élection du Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties au  

Protocole de Montréal; 

  b) Adoption de l’ordre du jour du segment de haut niveau de la  

vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal; 

  c) Organisation des travaux; 

  d) Pouvoirs des représentants. 

 3. Exposés des groupes d’évaluation sur l’état d’avancement de leurs travaux et 

toute nouvelle question. 

 4. Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application 

du Protocole de Montréal sur les travaux du Comité exécutif, du secrétariat du 

Fonds multilatéral et des organismes d’exécution du Fonds. 

 5. Déclarations des chefs de délégation et débat sur les principales questions. 

 6. Rapport des coprésidents du segment préparatoire et examen des projets de décision 

recommandés pour adoption à la vingt-huitième Réunion des Parties. 

 7. Dates et lieu de la vingt-neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal. 

 8. Questions diverses. 

 9. Adoption des décisions de la vingt-huitième Réunion des Parties au  

Protocole de Montréal. 

 10. Adoption du rapport. 

 11. Clôture de la réunion. 

 C. Organisation des travaux 

122. Les Parties sont convenues de s’en tenir à la pratique habituelle. En outre, elles ont convenu 

de convoquer des tables rondes ministérielles pour examiner les questions restant à négocier et 

garantir que toutes profitent de l’amendement au Protocole de Montréal concernant les HFC. 

 D. Pouvoirs des représentants 

123. Le Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a approuvé 

les pouvoirs des représentants de 98 des 146 Parties représentées à la réunion. Le Bureau a approuvé 

provisoirement la participation de 48 autres Parties, étant entendu qu’elles transmettraient leurs 

pouvoirs au Secrétariat dès que possible. Le Bureau a demandé instamment à toutes les Parties qui 
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participeraient aux futures réunions des Parties de faire tous les efforts possibles pour soumettre leurs 

pouvoirs au Secrétariat comme demandé à l’article 18 du règlement intérieur. Le Bureau a également 

rappelé qu’en vertu du règlement intérieur les pouvoirs devaient émaner soit du chef d’État ou de 

gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères ou, dans le cas d’une organisation régionale 

d’intégration économique, de l’autorité compétente de cette organisation. Le Bureau a en outre 

rappelé que les représentants de Parties n’ayant pas présenté des pouvoirs en bonne et due forme 

pourraient être empêchés de participer pleinement aux réunions des Parties et se voir privés du droit 

de vote. 

 III. Exposés des groupes d’évaluation sur l’état d’avancement 

de leurs travaux et toute nouvelle question 

124. M. David Fahey, M. Bonfils Safari et M. Paul A. Newman, trois des quatre coprésidents 

du Groupe de l’évaluation scientifique, ont présenté les plans du Groupe en vue de l’évaluation 

scientifique de l’appauvrissement de la couche d’ozone de 2018 ainsi qu’un aperçu de l’état actuel 

des connaissances scientifiques et des nouveaux défis pour la science. Un résumé de cet exposé, 

établi par ses présentateurs, figure dans la section E. 1. de l’annexe II au présent rapport. 

125. Mme Janet Bornman et M. Nigel Paul, deux des trois coprésidents du Groupe de l’évaluation 

des effets sur l’environnement, ont présenté un exposé sur les domaines d’intérêt potentiels pour 

l’évaluation de 2018, à savoir les effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone sur 

l’environnement et ses interactions avec les changements climatiques, y compris ses effets sur 

la santé humaine et ses incidences sur l’économie, les écosystèmes aquatiques et terrestres, l’ozone 

troposphérique et les matériaux. Un résumé de cet exposé, établi par ses présentateurs, figure dans 

la section E. 2. de l’annexe II au présent rapport. 

126. M. Ashley Woodcock, l’un des trois coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et 

économique, a présenté un exposé sur l’état d’avancement des travaux du Groupe et les questions 

émergentes, y compris les progrès de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche 

d’ozone dans chaque secteur et les plans du Groupe pour son rapport d’évaluation de 2018. 

Il a également rendu hommage à M. David Catchpole, qui quittait le Groupe et son Comité des choix 

techniques pour les halons après 26 ans de dévouement au service du Protocole de Montréal. 

Un résumé de cet exposé, établi par son présentateur, figure dans la section E. 3. de l’annexe II 

au présent rapport. 

127. La Réunion des Parties a pris note des informations présentées. 

 IV. Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral 

aux fins d’application du Protocole de Montréal sur les travaux 

du Comité exécutif, du secrétariat du Fonds multilatéral 

et des organismes d’exécution du Fonds 

128. M. Agustin Sanchez (Mexique), intervenant en sa qualité de Président du Comité exécutif du 

Fonds multilatéral, a fait rapport sur les progrès accomplis dans l’application des décisions du 

Comité depuis la vingt-septième Réunion des Parties, résumant les informations fournies dans le 

document UNEP/OzL.Pro.28/10.  

129. Le Comité exécutif avait mis l’accent sur le suivi de la mise en œuvre des plans de gestion de 

l’élimination des HCFC et des plans de gestion de l’élimination de la production de HCFC dans le 

contexte du prochain objectif concernant ces substances, à savoir une réduction de 35 % d’ici au 

1
er

 janvier 2020. Après l’approbation de la phase I des plans de gestion de l’élimination des HCFC 

pour le Botswana et la Libye, 142 pays étaient désormais dotés de plans approuvés, et l’un des 

trois pays restants qui n’en possédaient pas avait soumis son plan pour examen par le Comité 

exécutif à sa prochaine réunion. Au total, 14 pays disposaient actuellement de plans de gestion de 

l’élimination des HCFC dont la phase II avait été approuvée et 8 avaient soumis la phase II de leurs 

plans pour examen par le Comité exécutif à sa prochaine réunion. 

130. La mise en œuvre intégrale des plans de gestion de l’élimination des HCFC approuvés à ce 

jour permettrait d’éliminer près de 30 % de la consommation et 88 % de la production par rapport 

aux niveaux de référence dans les Parties visées à l’article 5. En approuvant les plans de gestion de 

l’élimination des HCFC, le Comité avait, dans la mesure du possible, continué d’accorder la priorité 

à l’introduction de technologies à faible PRG et avait également alloué des fonds pour un certain 



UNEP/OzL.Pro.28/12 

22 

nombre d’études de faisabilité et de projets de démonstration de ces technologies dans les secteurs 

des mousses et de la réfrigération. 

131. Un financement avait également été fourni pour la poursuite des enquêtes nationales sur 

les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ce qui avait porté 

à 127 le nombre total de pays procédant à de telles enquêtes. Les conclusions des enquêtes nationales 

seraient examinées lors de la première réunion du Comité exécutif en 2017 et devraient fournir des 

informations sur les tendances de l’utilisation de produits de remplacement à faible PRG, à PRG 

moyen et à PRG élevé dans différents secteurs et sous-secteurs. Sur la base des résultats de ces 

enquêtes et des discussions concernant l’amendement sur les HFC, le Comité exécutif examinerait, 

au cours d’une réunion ultérieure, la possibilité de réviser le formulaire à utiliser pour la collecte de 

données sur les programmes de pays. Il se pencherait également sur la fréquence de ses réunions à 

la lumière des opinions exprimées avant et pendant la vingt-huitième Réunion des Parties. 

132. Le Président du Comité exécutif a ensuite présenté un compte rendu des activités des 

quatre organismes d’exécution du Fonds multilatéral, à savoir la Banque mondiale, l’Organisation 

des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), le Programme des Nations Unies pour 

le développement (PNUD), et le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE).  

133. En 2016, le PNUD avait continué d’aider 47 Parties à mettre en œuvre leurs plans de gestion 

de l’élimination des HCFC et avait aidé 15 Parties à élaborer la phase II des leurs. Il avait commencé 

l’exécution de la phase II des plans dans 5 Parties et avait soumis la phase II des plans de 12 Parties 

au Comité exécutif, pour examen à sa prochaine réunion. Il avait par ailleurs joué un rôle crucial 

dans les évaluations techniques et les projets de démonstration de solutions de remplacement 

des HCFC qui étaient d’un bon rapport coût-efficacité, avaient un minimum d’effets sur 

l’environnement et favorisaient un développement à faible intensité de carbone; en outre, il menait 

des enquêtes sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

dans 12 pays.  

134. Le PNUE jouait le rôle de principal organisme d’exécution ou d’organisme de coopération 

pour les plans de gestion de l’élimination des HCFC dans 102 Parties et menait des projets de 

renforcement institutionnel dans 104 Parties. Par le biais du Programme d’aide au respect du Service 

OzoneAction, il aidait également l’ensemble des 147 Parties visées à l’article 5 à honorer 

leurs engagements au titre du Protocole de Montréal. Ces activités étaient facilitées par un système 

inédit de réseaux régionaux de responsables nationaux de l’ozone. Le PNUE avait ainsi pu 

organiser 8 réunions de réseau et 11 ateliers thématiques régionaux et lancer des initiatives 

de coopération Sud-Sud, des activités de renforcement des capacités et des services d’échange 

d’informations au niveau mondial.  

135. L’ONUDI mettait en œuvre des plans de gestion de l’élimination des HCFC dans 74 Parties, 

y compris la phase II, récemment approuvée, des plans des pays suivants : Brésil, Chili, Oman, 

Pakistan, République bolivarienne du Venezuela et Soudan. Elle réalisait également sept projets de 

démonstration de produits de remplacement à faible PRG pouvant se substituer aux HCFC, 

deux études de faisabilité sur le refroidissement collectif, des enquêtes sur les solutions de 

remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour 31 Parties et sept projets de 

démonstration sur la destruction de substances appauvrissant la couche d’ozone. Parmi les projets en 

cours se trouvait un projet de démonstration sur les essais de performance des produits de 

remplacement à faible PRG pour les systèmes de climatisation dans les pays à températures 

ambiantes élevées.  

136. S’agissant de la Banque mondiale, les données de consommation et de production 

communiquées pour 2015 montraient que les pays mettant en œuvre des projets d’élimination des 

HCFC avec la Banque avaient réussi à obtenir les réductions requises par rapport aux niveaux de 

référence et que plusieurs avaient déjà établi la phase II de leurs plans de gestion de l’élimination des 

HCFC. La Banque mondiale projetait également d’entreprendre deux projets de démonstration de 

solutions de remplacement commercialement viables et sans incidence sur le climat, dont l’un était 

axé sur les besoins des petites et moyennes entreprises. Elle avait travaillé en étroite collaboration 

avec les Parties pour mener des enquêtes sur les solutions de remplacement des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone, dont il était prévu d’examiner les résultats en 2017.  

137. Pour finir, M. Sanchez a remercié les membres du Comité exécutif, le secrétariat du Fonds 

multilatéral, les organismes bilatéraux et les organismes d’exécution pour leur dévouement, 

leur travail et leur engagement. Le Fonds multilatéral avait produit de réels changements qui 

permettraient aux générations futures de recueillir les bienfaits de la protection de la couche d’ozone 

et du climat pour la santé humaine et l’environnement. 
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138. Les Parties ont pris note des informations présentées. 

 V. Déclarations des chefs de délégation et débat sur les principales 

questions 

139. Au titre du point 5 de l’ordre du jour du segment de haut niveau, les Parties ont participé à 

deux tables rondes de 90 minutes chacune, modérées par M. John Barkat, Sous-Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies et Médiateur, et elles ont entendu les déclarations des ministres et 

autres chefs de délégation ainsi que les remarques de M. John Kerry, Secrétaire d’État des États-Unis 

d’Amérique.  

140. Dans la matinée du vendredi 14 octobre, les participants à la réunion ont observé une minute 

de silence à la mémoire du Roi de Thaïlande, Sa Majesté Bhumibol Adulyadej, décédé la veille.  

 A. Première table ronde 

141. La première table ronde, sur le thème « Vers un accord pour un amendement sur les 

hydrofluorocarbones (HFC) au titre du Protocole de Montréal : résoudre les questions restant à 

négocier », s’est déroulée dans la matinée du 13 octobre 2016. En tant que Modérateur, M. Barkat a 

posé des questions à sept intervenants puis transmis les questions de la salle à l’ensemble des 

intervenants. Ceux-ci, énumérés dans l’ordre d’intervention, étaient : M. Alberto Pedro D’Alotto 

(Argentine); Mme Irene Canas Diaz (Costa Rica); M. Miguel Arias Cañete (Union européenne); 

M. Anil Madhav Dave (Inde); M. Ibrahim Usman Jibril (Nigéria); Mme Gina McCarthy, 

Administratrice à l’Agence américaine pour la protection de l’environnement (États-Unis 

d’Amérique); et M. Erik Solheim, Directeur exécutif du PNUE.  

142. Avant le débat, les participants ont visualisé un court métrage sur le Protocole de Montréal, 

commenté par M. David Attenborough, réalisé en prévision du trentième anniversaire du Protocole et 

ayant pour but de susciter de nouvelles vocations au service de la protection de l’environnement.  

143. Dans ses remarques liminaires, M. Barkat a mis en garde contre les visions à court terme, 

soulignant qu’il importait de combler le fossé entre les besoins actuels et futurs et insistant sur la 

nécessité d’un compromis. Il a ensuite posé la première question aux intervenants, en leur demandant 

d’indiquer les obstacles restant à surmonter pour garantir l’adoption d’un amendement sur les 

hydrofluorocarbones à la réunion en cours, ainsi que les moyens d’opérer un rapprochement entre 

les Parties.  

144. Répondant aux questions, M. D’Alotto a indiqué que toutes les Parties, visées ou non à 

l’article 5, s’étaient manifestement efforcées de comprendre la position des uns et des autres en vue 

d’aboutir à un compromis mutuellement bénéfique. Selon lui, en tenant compte du principe de 

responsabilités communes mais différenciées, il devait être possible d’élaborer, à la réunion en cours, 

un amendement sur les HFC convenant à toutes les Parties. Le niveau d’ambition en matière de 

réduction serait cependant déterminé par la disponibilité de technologies éprouvées et de solutions de 

remplacement adaptées, pour un coût raisonnable. À cet égard, il a souligné qu’il importait de laisser 

au secteur industriel suffisamment de temps pour abandonner les HFC, ajoutant que les pays en 

développement devaient protéger leurs propres industries. Un accord en vue d’un amendement sur 

les HFC qui ne compromettrait la croissance économique d’aucune Partie serait un succès 

retentissant pour la réunion en cours.  

145. Mme Diaz a attiré l’attention sur les liens entre les objectifs de développement durable 12 

(établir des modes de consommation et de production durables) et 13 (prendre d’urgence des mesures 

pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions), laissant entendre que les 

mauvaises habitudes en matière de consommation étaient largement responsables de la détérioration 

du climat. Les consommateurs étaient toutefois de plus en plus sensibilisés aux questions 

d’environnement et de climat et il était en leur pouvoir d’amener les producteurs à opérer des 

changements. Fournissant des exemples de mesures prises dans sa région, elle a affirmé que 

les fabricants étaient prêts à se conformer aux exigences réglementaires pour protéger 

l’environnement  Les producteurs et les consommateurs devaient œuvrer ensemble pour atteindre 

leurs objectifs communs. Pour conclure, elle a rappelé que la multitude des accords sur 

l’environnement en vigueur s’appliquaient tous à une seule et unique planète et nécessitaient donc 

une mise en œuvre synergique ainsi que l’intégration des efforts visant à atteindre l’objectif commun, 

à savoir la préservation des intérêts des générations futures. À cet égard, le Protocole de Montréal 

fournissait un cadre approprié pour un amendement sur les HFC ambitieux et optimiste porteur de 

bienfaits significatifs pour le climat. 
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146. M. Arias Cañete a déclaré que la raison motivant l’adoption d’un amendement au Protocole 

sur les HFC était claire : la réduction progressive de ces substances représentait actuellement la 

manière la plus efficace et plus économique d’obtenir des bienfaits considérables pour le climat. Il 

convenait d’élaborer et d’adopter un accord novateur et souple tenant compte des différences dans la 

situation et les capacités respectives des Parties et déterminant des niveaux de référence appropriés et 

des dates de gel raisonnables. Déplorant que les négociations internationales se perdent parfois dans 

des détails, il a vivement engagé les Parties à appréhender la situation dans son ensemble. Les États 

membres de l’Union européenne s’étaient engagés à fournir un appui technique et financier 

supplémentaire au Fonds multilatéral afin d’aider les pays en développement à mettre en œuvre la 

réduction progressive des HFC, un appui financier adéquat étant certainement de bon augure pour un 

amendement sur les HFC. Il a demandé qu’une utilisation intelligente soit faite de cet appui afin 

d’égaler les succès réalisés précédemment dans le cadre du Protocole. L’Union européenne avait 

demandé aux Parties de viser le niveau d’ambition le plus élevé. Il était temps, a-t-il dit, d’agir de 

manière responsable et solidaire et de mettre de côté les motivations égoïstes.  

147. M. Dave a évoqué le besoin d’unité entre les Parties au sein de la « famille mondiale ». Si un 

membre de la famille souffrait, le reste de la famille souffrirait également. L’objectif d’un 

amendement sur les HFC était à portée de main; toutefois, les besoins de toutes les Parties devaient 

être pris en compte. L’Inde, comme de nombreux autres pays en développement, n’était responsable 

que d’une faible part – environ 2 % – des émissions mondiales de ces substances. Néanmoins, ce 

pays était disposé et aspirait à jouer son rôle en prenant ses responsabilités concernant l’avenir de la 

famille mondiale. Face à l’urgence indéniable de la situation, il a insisté sur le besoin d’unité et d’une 

approche équilibrée qui ne laisserait personne au bord du chemin. À cet égard, il a souligné 

l’importance d’une assistance financière et technique pour les pays en développement. En examinant 

la manière dont elles pourraient atteindre leurs objectifs à la réunion en cours, les Parties devaient 

envisager un avenir favorable à toutes.  

148. M. Jibril s’est félicité de la volonté des participants à la réunion de faire avancer le processus 

d’adoption d’un amendement sur les HFC dans le cadre du Protocole de Montréal, dont l’efficacité 

n’était plus à démontrer. Si certains détails, tels que les dates de gel, les années de référence et 

l’appui financier et technique, restaient à régler, le moment était venu pour les Parties d’adopter un 

accord historique sur les HFC. L’adoption de l’Accord de Paris sur les changements climatiques 

avait été rendu possible grâce à la souplesse dont avaient fait preuve les dirigeants mondiaux, qui 

s’étaient efforcés de prendre en compte les besoins de toutes les Parties. M. Jibril a exhorté ces 

dernières à œuvrer de concert dans le même esprit de compromis afin d’atteindre leur objectif 

commun. 

149. Exprimant sa gratitude au Gouvernement rwandais pour avoir accueilli la réunion ainsi qu’au 

Secrétariat de l’ozone et au PNUE pour les efforts considérables qu’ils avaient déployés afin de 

faciliter les travaux de la vingt-huitième Réunion des Parties, Mme McCarthy a souligné les progrès 

remarquables accomplis depuis la vingt-septième Réunion des Parties en novembre 2015. Toutes les 

Parties mesuraient bien la gravité de la situation concernant les HFC ainsi que l’opportunité 

qu’offrait le Protocole d’y faire face. Dans ce contexte, elle a appelé les participants à tirer parti de la 

dynamique, de l’esprit d’ouverture et de la productivité des débats, ainsi que du respect et de 

l’entraide constatés dans le cadre de la réunion en cours pour finaliser les détails d’un amendement 

sur les HFC en temps voulu. Une réduction progressive des HFC allègerait considérablement les 

obligations incombant aux Parties au titre de l’Accord de Paris, avec à la clé la possibilité d’éviter 

une aggravation du réchauffement climatique de 0,5 °C d’ici à la fin du siècle. Jusqu’à présent, les 

négociations dans le cadre du Protocole de Montréal s’étaient avérées fructueuses, les Parties étant 

réciproquement à l’écoute et œuvrant de concert pour apporter des solutions mutuellement 

satisfaisantes à leurs problèmes en s’appuyant sur un mécanisme de financement éprouvé et fiable. 

Mme McCarthy a déclaré, à ce propos, que la réduction des HFC bénéficierait d’un soutien financier 

d’envergure aux Parties en ayant besoin, notant qu’en marge de la soixante et onzième session de 

l’Assemblée générale, en septembre 2016, des organisations philanthropiques et d’autres donateurs 

avaient promis de verser 80 millions de dollars pour aider les pays ayant besoin d’une assistance à 

mettre en œuvre un amendement ambitieux sur les HFC et à améliorer l’efficacité énergétique. Elle a 

souligné qu’il était crucial de fixer au plus tôt une date de gel et de continuer à fonder des 

engagements concrets et responsables sur les meilleures données scientifiques disponibles. 

L’adoption d’un amendement sur les HFC serait un succès pour chacune des Parties et représenterait 

un progrès collectif pour l’humanité.  

150. Pour M. Solheim, il importait de considérer l’adoption d’un amendement sur les HFC comme 

une opportunité économique et non comme un coût à charge. Selon lui, une opinion publique forte 

pouvait induire de réels changements pour le bien des générations présentes et futures; lorsque les 

citoyens appelaient les responsables politiques à agir  des politiques étaient mises en œuvre et les 
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marchés étaient régulés, offrant ainsi d’importants débouchés économiques. Les pays et les secteurs 

qui saisissaient ces opportunités en tiraient toujours le meilleur parti, tandis que les industries qui s’y 

refusaient ou qui n’anticipaient pas les changements restaient à la traîne. Le succès de la 

vingt et unième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques était dû à un leadership fort – entre autres celui de la Chine, des États-Unis 

et de la France − ainsi qu’à une conception totalement nouvelle de l’économie. Les entreprises 

avaient misé sur le fait que l’accord recherché contribuerait à augmenter les bénéfices, créer de 

nouveaux emplois et améliorer le bien-être des salariés. L’adoption d’un instrument africain – un 

protocole de Kigali pour un amendement sur les HFC – non seulement serait un événement 

historique pour le continent mais contribuerait aussi à une évolution bien plus rapide que prévu, 

permettant de mettre au point de nouveaux produits chimiques pour un coût raisonnable, grâce à une 

production industrielle de masse; de plus, le secteur industriel et le monde en général pourraient en 

tirer profit. 

151. À l’issue des déclarations, M. Barkat a invité les participants à poser des questions et à 

formuler des observations.  

152. À un représentant faisant remarquer que les pays se devaient de préserver leur croissance 

économique et qu’il ne fallait pas faire de l’efficacité énergétique un outil de négociation, Mme Diaz 

a répondu que plus la transition vers l’élimination des HFC serait retardée, plus le coût de cette 

transition augmenterait et qu’une meilleure efficacité énergétique permettrait de réaliser des 

économies pouvant être investies ailleurs. Elle a fait valoir qu’en faisant preuve d’ambition et en 

œuvrant sans délai à la transition on créerait des opportunités à terme.  

153. S’agissant des questions restant à régler dans le cadre des négociations sur l’amendement, 

M. Dave en a identifié sept : l’application du principe de responsabilités communes mais 

différenciées; la souplesse; la croissance économique; la disponibilité de technologies sans HFC dans 

divers secteurs; les questions relatives aux droits de propriété intellectuelle; le rapport coût-efficacité, 

la sécurité et la pénétration sur le marché des technologies de remplacement sans HFC; et les coûts 

économiques. Mme McCarthy a déclaré que, s’il ne fallait pas perdre de vue ces questions 

primordiales, les Parties devaient se demander dans chaque cas si un amendement sur les HFC leur 

serait bénéfique ou non. L’une des considérations majeures des négociations tenait au financement 

des engagements pris pour faire face aux changements climatiques; un amendement sur les HFC 

permettrait de procéder aux réductions les moins onéreuses en vue d’atteindre les objectifs communs 

consacrés dans l’Accord de Paris. Les éléments individuels de l’accord portant sur l’amendement 

auraient un effet global, de sorte qu’une marge de manœuvre pouvait être accordée afin que les 

Parties puissent surmonter les difficultés qu’elles rencontraient. M. Arias Cañete a abondé dans ce 

sens, ajoutant qu’il était préférable que les pays ne se retrouvent pas prisonniers des technologies 

dépendantes des HFC alors que le reste du monde allait de l’avant. Les avancées les plus importantes 

en matière d’énergies renouvelables étaient constatées dans les pays ayant été suffisamment 

audacieux pour avancer, a-t-il indiqué, citant le Costa Rica et le Maroc en exemple. L’essentiel était 

de faire le premier pas.  

154. Evoquant à son tour sur les questions restées en suspens, une représentante a souligné que la 

faisabilité technique et la disponibilité commerciale de solutions de remplacement des HFC restaient 

un sujet de préoccupation, faisant obstacle à la solution des principaux problèmes qui subsistaient, et 

elle a proposé de prévoir dans l’amendement une analyse des technologies et du matériel de 

remplacement. Selon cette intervenante, une telle analyse devait être effectuée avant toute mesure de 

gel, en tenant compte des circonstances et des contraintes nationales, telles que les températures 

ambiantes élevées et les fortes densités urbaines caractérisant de nombreuses villes des régions 

tropicales. M. Arias Cañete a répondu que les Parties se penchaient sur les technologies existantes 

dans le cadre des négociations sur l’amendement, ajoutant toutefois que dans la mesure où les 

calendriers proposés allaient jusqu’en 2045 ou 2047, il s’ensuivait que les technologies évolueraient 

au cours de la phase de réduction. M. Solheim a dit qu’il partageait ce point de vue, rappelant que la 

technologie pouvait évoluer très rapidement et que le secteur privé trouverait des solutions pour 

autant que les responsables politiques fournissent aux marchés des orientations dans ce sens. 

Mme McCarthy a signalé qu’il existait une mine d’informations techniques sur les substances 

chimiques et les technologies disponibles, et sur la manière de les associer afin d’améliorer la qualité 

des produits proposés aux consommateurs. En outre, il était possible de cibler les recherches sur les 

questions à l’examen; c’est ainsi que des études et des évaluations techniques étaient régulièrement 

réalisées dans le cadre du Protocole de Montréal pour traiter spécifiquement de ces préoccupations. 

Enfin, elle a fait valoir que la dérogation pour températures ambiantes élevées était précisément le 

type d’instrument prévu par le Protocole de Montréal pour surmonter les difficultés posées par la 

disponibilité et la faisabilité de solutions de remplacement. Elle a conclu en indiquant qu’il existait 
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de nombreuses manières de traiter de la question afin de permettre aux Parties de comprendre les 

répercussions pour leur pays et d’identifier les débouchés commerciaux potentiels. 

155. Plusieurs intervenants ont demandé un complément d’informations sur les opportunités qu’un 

amendement ambitieux pouvait apporter aux Parties visées à l’article 5, et à l’Afrique en particulier. 

Selon M. Arias Cañete, un tel amendement aiderait à lutter contre le réchauffement climatique et 

bénéficierait au monde entier, et en particulier au continent africain, sur lequel le réchauffement 

climatique aurait un impact plus important que sur les régions plus tempérées. Il appartenait à 

certaines Parties d’épauler les pays en développement et à d’autres de provoquer les évolutions 

technologiques; toutefois, toutes devaient se fixer des objectifs ambitieux. Reconnaissant tout 

l’intérêt d’éviter les changements climatiques, M. Solheim a ajouté qu’un amendement apporterait 

également d’importants débouchés commerciaux aux Parties visées à l’article 5. Il a évoqué, à cet 

égard, la centrale solaire la plus importante au monde, implantée au Maroc, et les nouvelles 

infrastructures vertes en Éthiopie, comme autant d’exemples du développement vert en Afrique, 

mettant en évidence tous les avantages de la protection de l’environnement pour le développement. 

Ainsi, la Chine était parvenue à un développement économique remarquable depuis la signature du 

Protocole de Montréal en saisissant les possibilités offertes par l’économie verte, y compris le 

développement de technologies vertes telles que le train à grande vitesse ou les énergies solaire et 

éolienne. Enfin, il a rappelé que l’objectif 1 des objectifs de développement durable (éliminer la 

pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde) visait à faire en sorte que tout le monde 

puisse accéder à la classe moyenne, ce qui créerait une demande à laquelle répondraient les pays à 

l’avant-garde du changement qui auraient perçu celui-ci comme une opportunité commerciale. Bon 

nombre de ces pays se tourneraient vers l’Afrique, avec l’aide du reste du monde, pour développer 

les capacités de production.  

156. Mme McCarthy a signalé que bon nombre des innovations les plus efficaces dans les secteurs 

de la réfrigération et de la climatisation exigeaient des produits de remplacement des HFC totalement 

économes en énergie. Un amendement sur les HFC permettrait de garantir l’existence de tels produits 

et enverrait aux marchés des signaux forts qui ouvriraient la voie à l’innovation et aux 

investissements ainsi qu’à des technologies économes en énergie, outre qu’il assurerait la 

disponibilité à grande échelle des produits chimiques nécessaires.  

157. Préconisant un accès rapide à une aide financière en faveur de la transition technologique, 

Mme Diaz a évoqué l’expérience du Costa Rica en matière d’énergies renouvelables afin d’illustrer 

comment l’ambition pouvait être une source d’opportunités. Le Costa Rica était allé très loin dans le 

développement de ces sources d’énergie, puisque 99 % de son électricité étaient désormais générés à 

l’aide de ce type d’énergie. Des opportunités inattendues avaient ainsi vu le jour, qui avaient permis 

d’attirer des entreprises désireuses de s’approvisionner en énergie propre, de créer des emplois et de 

contribuer au développement de la région. 

158. Se référant aux observations de M. Arias Cañete sur la nécessité de se concentrer sur la 

situation dans son ensemble, un représentant a demandé si les fondations que l’amendement avait 

pour but de jeter étaient solides et durables. M. Arias Cañete a répondu qu’il préférait considérer 

l’amendement comme un « baromètre » de la situation. L’Accord de Paris avait montré que les 

Parties étaient convaincues de la nécessité de lutter contre le réchauffement climatique et, si tel était 

le cas, qu’elles devaient agir dans tous les domaines, en particulier en ce qui concernait les HFC à 

PRG élevé. L’Union européenne avait déjà fixé un gel en 2015 et commencé à procéder à des 

réductions en 2016, signalant aux marchés qu’il leur incombait de mettre au point des technologies 

de remplacement. D’autres auraient accès à ces technologies aux dates de référence et de gel. 

M. Arias Cañete a comparé la situation à celle des énergies renouvelables, dont le coût de 

développement initialement élevé avait été réduit depuis lors de 80 %. Un amendement ambitieux 

signalerait aux marchés et à l’industrie la nécessité d’investir dans des technologies respectueuses de 

l’environnement et plus abordables; de plus, ces technologies se répandraient au fil du temps et leur 

coût baisserait. Il a souligné dans le même temps que l’Union européenne était le plus grand bailleur 

de fonds en faveur de l’action climatique des pays en développement, la solidarité étant de mise entre 

les Parties, et les pays développés étant tenus d’aider les pays en développement.  

159. Mme McCarthy a ajouté qu’il convenait de se tourner vers le passé pour prédire l’avenir. Le 

Protocole de Montréal avait été élaboré de manière à envoyer des signaux clairs et précis aux 

marchés sur le long terme, ce qui avait incité à investir dans de nouveaux produits chimiques et de 

nouvelles technologies dont tout le monde avait bénéficié. Le Protocole prévoyait par ailleurs des 

processus et des procédures permettant de réexaminer un amendement au fil du temps de manière à 

garantir l’obtention des résultats attendus et à opérer des ajustements au besoin. 
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 B. Deuxième table ronde 

160. La deuxième table ronde, sur le thème « Vers un amendement sur les HFC au titre du 

Protocole de Montréal : garantir que l’amendement profite à tous », s’est déroulée dans la matinée du 

14 octobre 2016. Elle s’est passée de la même manière que la première table ronde, M. Barkat posant 

des questions à sept intervenants, puis transmettant les questions de la salle à l’ensemble des 

intervenants. Ceux-ci, énumérés dans l’ordre d’intervention, étaient : M. Batio Bassiere, Ministre de 

l’environnement (Burkina Faso); M. Andrew Yatilman, Directeur de l’Office pour l’environnement 

et la gestion des situations d’urgence (États fédérés de Micronésie); Mme Martha Garciarivas,  

Sous-Secrétaire d’État à la protection de l’environnement (Mexique); Mme Hakima El Haite, 

Ministre de l’environnement (Maroc); M. Jay Dev Joshi, Ministre de la population et de 

l’environnement (Népal); M. Vidar Helgesen, Ministre du climat et de l’environnement (Norvège); et 

M. Norbert Kurilla, Secrétaire d’État (Slovaquie). 

161. Lançant le débat, M. Barkat a dit que si le changement pouvait sembler illusoire et les 

méthodes traditionnelles inefficaces, dans le cas présent toutes les Parties avaient fourni des efforts 

sérieux et soutenus pour parvenir à un amendement sur les HFC, ce qui augurait bien de l’adoption 

d’un amendement à la réunion en cours. Il a engagé vivement les représentants à être à l’écoute les 

uns des autres dans les dernières heures de la réunion et d’avoir une vision d’ensemble des questions 

à l’étude dans le contexte de la situation mondiale. Il a ensuite demandé à chacun des intervenants 

d’expliquer pourquoi un amendement sur les HFC était important et comment il pouvait profiter à 

tous.  

162. Dans sa réponse, M. Bassiere a dit que l’importance d’un amendement sur les HFC était 

attestée par la présence de très nombreuses Parties à la réunion. Si les Parties s’étaient ainsi réunies 

pour négocier un amendement, c’est parce qu’elles avaient conscience d’appartenir à la même 

famille et, s’il existait entre elles des divergences de vues, comme dans toute famille, l’intérêt 

commun devait prévaloir. En s’attaquant aux problèmes d’environnement, en particulier, les Parties 

devaient se demander ce que le monde, les générations futures et les populations vulnérables avaient 

à gagner, en faisant abstraction de leur intérêt individuel, car l’environnement ignorait les frontières. 

L’amendement, qui pourrait entrer en vigueur dans les prochaines semaines, s’inscrivait dans la 

logique de l’Accord de Paris, dont il était la prochaine étape. Toutes les Parties devaient jouer leur 

rôle dans cet évènement, cesser de se poser en spectatrices et contribuer à faire aboutir un 

amendement qui pourrait être adopté à la réunion en cours. 

163. M. Yatilman a énuméré ce qui, selon lui, constituait les trois principaux avantages d’un 

amendement sur les HFC au titre du Protocole de Montréal : en premier lieu, d’importants bienfaits 

pour le climat qui profiteraient à toute l’humanité; en deuxième lieu, la possibilité de prendre des 

mesures complémentaires, notamment en vue d’améliorer l’efficacité énergétique, qui 

augmenteraient les bienfaits pour le climat d’une diminution progressive des HFC tout en réduisant 

la dépendance à l’égard des combustibles fossiles; en troisième lieu, la contribution d’un 

amendement sur les HFC à la réalisation des objectifs de développement durable et du programme de 

développement mondial.  

164. Mme Garciarivas a déclaré que l’amendement proposé était important parce qu’il aurait un 

impact sur la vie de chaque être humain. Il marquerait l’aboutissement d’un processus historique, 

197 Parties étant tournées vers le même objectif. À l’instar du Protocole de Montréal, qui restait un 

modèle pour toute la planète, et de l’Accord de Paris, qui constituait un immense progrès, 

l’amendement proposé serait bénéfique non seulement pour l’environnement mais aussi pour 

l’économie. Cela étant, un juste équilibre devait être trouvé entre les deux et les négociations étaient 

là pour aboutir à ce résultat. Les industries des pays en développement devaient bénéficier de 

mesures d’incitation pour transformer leurs lignes de production tout en continuant de réaliser des 

bénéfices. Elle a souligné, à cet égard, l’importance du Fonds multilatéral pour des pays comme le 

Mexique et les pays en développement en général, car il permettait de canaliser l’assistance vers les 

pays qui en avaient vraiment besoin pour appliquer les dispositions du Protocole de Montréal. Enfin, 

elle a formé l’espoir qu’un amendement sur les HFC serait adopté à Kigali.  

165. Mme El Haite a aussi qualifié d’historique l’adoption possible d’un amendement sur les HFC. 

Avec l’adoption de l’Accord de Paris, les dirigeants du monde entier avaient opté pour le 

changement. La négociation du premier accord après celui de Paris enverrait un signal politique fort 

confirmant que les Parties étaient convaincues de la nécessité de ce changement. La hausse de 0,5 °C 

de la température globale que permettrait d’éviter un amendement sur les HFC permettrait aussi de 

prévenir une élévation du niveau des mers, de réduire les migrations de populations vers le Nord et 

de garantir la sécurité alimentaire pour des millions d’êtres humains. Elle a invité toutes les Parties à 

prendre part à la vingt-deuxième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
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Nations Unies sur les changements climatiques qui aurait lieu à Marrakech (Maroc), où l’accent 

serait mis sur les populations les plus vulnérables, ajoutant qu’il serait inconcevable d’arriver sur les 

lieux sans un geste approprié – un amendement sur les HFC – pour les populations qui attendaient le 

changement. Elle a exhorté les Parties à quitter la réunion en cours avec une position commune qui 

enverrait au monde un signal politique fort, en ayant adopté un amendement ambitieux concrétisant 

toutes les promesses de Paris ainsi que les attentes de ceux qui pâtissaient des changements 

climatiques.  

166. Dans ses remarques, M. Joshi a rappelé que les pays en développement étaient largement 

touchés par les changements climatiques alors qu’ils ne produisaient que de très petites quantités de 

gaz à effet de serre. Pour que ces pays puissent passer des HFC à des gaz à faible PRG, il leur 

faudrait adopter des politiques, lois et technologies novatrices, pour lesquelles elles auraient besoin 

de l’assistance financière et technique du Fonds multilatéral et d’autres organisations internationales. 

En outre, il faudrait veiller à ce que les nouvelles technologies soient économes en énergie, 

immédiatement disponibles, viables sur le plan commercial et sans danger pour l’environnement afin 

d’éviter le besoin de recourir à de nouveaux amendements.  

167. M. Helgesen s’est présenté comme un enfant de l’Arctique, une région du monde qui se 

réchauffait presque deux fois plus vite que le reste de la planète. Appelant l’attention sur divers effets 

des changements climatiques dans la région, notamment la hausse des températures, la fonte des 

glaciers et l’élévation du niveau des mers, dont les répercussions sur les écosystèmes, l’industrie de 

la pêche et les exportations étaient considérables mais souvent méconnues, il a dit qu’un 

amendement sur les HFC serait un moyen d’obtenir très vite des résultats concrets dans la lutte 

contre les changements climatiques en réduisant immédiatement et rapidement l’utilisation de ces 

substances. En outre, en introduisant des solutions d’une plus grande efficacité énergétique, les 

Parties pourraient limiter la hausse des températures de 1 °C au lieu de 0,5 °C. Les Parties devaient 

travailler ensemble pour surmonter les défis particuliers que poserait une réduction de l’utilisation 

des HFC pour certains pays, en leur donnant très tôt accès à un financement et en veillant à ce qu’ils 

soient suffisamment bien équipés pour honorer leurs engagements au titre d’un amendement sur les 

HFC. Se faisant l’écho des intervenants qui l’avaient précédé, il a confirmé que bon nombre de 

problèmes environnementaux pourraient être résolus bien plus rapidement que prévu, rappelant que 

le Protocole de Montréal avait été à l’origine d’innovations qui avaient amené des progrès beaucoup 

plus vite qu’envisagé lors de son adoption. Une telle expérience pouvait être répétée si les dirigeants 

adoptaient des décisions qui enverraient des signaux clairs aux marchés, aux investisseurs, aux 

entreprises et aux créateurs de technologies. Les 197 Parties au Protocole respectaient toutes leurs 

obligations, ce qui témoignait de la prééminence de cet instrument parmi les accords multilatéraux 

sur l’environnement. Un échec dans l’adoption d’un amendement sur les HFC à la réunion en cours 

sèmerait la confusion et le doute sur les marchés en entamant la crédibilité de l’Accord de Paris.  

168. Mr. Kurilla a dit que pour convenir d’un amendement ambitieux sur les HFC à la réunion en 

cours, il fallait s’appuyer sur les réalisations passées et travailler en bonne intelligence. Une action 

rapide était essentielle pour améliorer le rapport coût-efficacité des mesures qui seraient prises; il a 

souligné, par ailleurs, la complexité des liens entre les divers effets des changements climatiques, tels 

que l’insécurité alimentaire et les migrations. L’amendement sur les HFC devait être inclusif et 

toutes les Parties devaient pouvoir se l’approprier; il serait donc primordial de faire preuve de 

souplesse et les Parties devaient être conscientes des différences de situation entre pays et en tenir 

compte pour pouvoir obtenir les résultats escomptés. L’aptitude à faire des compromis était 

également fondamentale et si la conclusion d’un accord pouvait sembler difficile dans l’optique 

nationale, d’un point de vue global les Parties auraient tout à gagner de l’adoption d’un amendement 

sur les HFC. S’exprimant au nom de l’Union européenne, il a dit que celle-ci était prête à fournir une 

assistance financière et technique aux pays en développement ainsi qu’aux populations les plus 

vulnérables. Enfin, il a appelé les Parties à saisir l’occasion qui se présentait à elles d’adopter un 

amendement à Kigali, ajoutant qu’un échec était impensable.  

169. M. Barkat a ensuite demandé aux intervenants de clarifier les implications qu’aurait un échec 

du processus devant aboutir à l’adoption d’un amendement sur les HFC. 

170. M. Yatilman a répondu que son pays avait été le premier à proposer un amendement au 

Protocole de Montréal concernant les HFC. Ne pas parvenir à un accord à la réunion en cours 

équivaudrait pour les Parties à déclarer qu’elles ne se souciaient guère de la planète. La route qui 

avait mené à la vingt et unième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre sur les 

changements climatiques avait été longue, et le consensus avait parfois semblé impossible; 

cependant, après des efforts considérables l’Accord de Paris avait été adopté, envoyant au monde un 

important signal, à savoir que les dirigeants du monde entier étaient déterminés à relever les défis 

mondiaux. Pour terminer, il a dit que le réchauffement global que permettrait d’éviter un 
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amendement sur les HFC représenterait un grand pas en avant vers la réalisation des objectifs de 

l’Accord de Paris.  

171. M. Helgesen a appelé l’attention sur un rapport de la Commission mondiale sur l’économie et 

le climat paru sous le titre The Sustainable Infrastructure Imperative: Financing for Better Growth 

and Development (L’impératif d’infrastructures durables : financer une amélioration de la croissance 

et du développement), selon lequel il faudrait investir 90 milliards de dollars dans des infrastructures 

durables dans les années à venir, ce qui supposerait d’envoyer aux marchés et aux investisseurs, 

notamment, des signaux cohérents, tant au niveau national qu’au niveau international. Les 

gouvernements ne pouvaient espérer mobiliser à eux seuls les investissements requis pour lutter 

contre les changements climatiques et engendrer un développement durable; ils avaient besoin de 

faire appel à des investisseurs privés qui, en retour, avaient besoin de signaux clairs concernant la 

voie à suivre. Si, faute d’un accord, la réunion de Kigali se soldait par un échec, si tôt après 

l’adoption de l’Accord de Paris et à la veille des entretiens sur le climat à Marrakech, un mauvais 

signal serait envoyé.  

172. Mme Garciarivas a dit qu’elle comptait fermement qu’un accord serait trouvé à la réunion en 

cours au sujet d’un amendement sur les HFC, après tant d’années d’efforts par toutes les Parties. 

Citant de récents phénomènes météorologiques extrêmes causés par les changements climatiques, qui 

avaient eu des effets dévastateurs sur des pays comme le Mexique et Haïti, elle a dit que tous les pays 

étaient exposés aux changements climatiques et que tous bénéficieraient d’un amendement sur les 

HFC. Signalant que le Président mexicain était fermement convaincu de la nécessité d’une action sur 

la base de l’Accord de Paris, elle a décrit un certain nombre d’initiatives lancées par le Mexique dans 

des domaines tels que la transition technologique, les énergies renouvelables et les réformes 

structurelles.  

173. Mme El Haite a rappelé que, grâce à des engagements pris à un niveau politique élevé, 

l’année 2015 avait vu l’adoption des objectifs de développement durable, suivie par celle du Cadre 

de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), du Plan d’action d’Addis-Abeba 

et, enfin, de l’Accord de Paris. À Paris, les Parties avaient compris que si elles ne parvenaient pas à 

un accord, cet échec remettrait en cause la réalisation des objectifs de développement durable. C’est 

pourquoi, pour la première fois dans l’histoire des négociations sur le climat, les discussions à Paris 

avaient porté non seulement sur le climat et l’environnement mais aussi sur tous les aspects de la 

dimension humaine, y compris le développement et le respect des droits de l’homme, comme le droit 

à la santé et à un logement convenable. Ayant pendant des années négocié dans des sphères isolées 

au sein du système des Nations Unies, à Paris les Parties avaient compris qu’elles devaient au 

contraire abattre les barrières et jeter des ponts. Elles s’étaient engagées à changer les modèles de 

production et de développement en vue d’édifier une civilisation dans laquelle tous les gaz à effet de 

serre auraient été éliminés. L’absence d’accord en vue d’un amendement sur les HFC entamerait la 

crédibilité de l’Accord de Paris, qui reposait sur l’action et la mise en œuvre. Pour terminer, elle a 

vivement engagé les Parties à ne pas laisser passer l’occasion qui leur était offerte de célébrer 

l’adoption d’un amendement au Protocole de Montréal sur les HFC aux réunions sur les changements 

climatiques qui se tiendraient prochainement à Marrakech. 

174. M. Kurilla s’est fait l’écho des observations faites par les intervenants qui l’avaient précédé, 

soulignant que si les Parties ne parvenaient pas à adopter un amendement sur les HFC à Kigali, cet 

échec enverrait un signal confus aux investisseurs. Mobiliser un financement public et privé de 

l’ampleur nécessaire pour s’attaquer aux problèmes d’environnement auxquels la communauté 

internationale se trouvait confrontée serait un énorme défi. La réduction progressive des HFC 

représentait un effort relativement modeste en comparaison de la réduction spectaculaire des 

émissions de gaz à effet de serre qui en résulterait et, en cas d’échec, les Parties auraient du mal à 

expliquer à leurs citoyens comment elles avaient pu laisser passer l’occasion qui s’était présentée à 

elles à Kigali. L’adoption de l’Accord de Paris avait marqué un tournant dans l’histoire de 

l’humanité, mais les travaux réels ne faisaient que commencer et il était donc crucial que les Parties 

aillent de l’avant ensemble, mues par l’impulsion acquise ces derniers mois, en vue de réalisations 

encore plus grandes.  

 C. Déclarations des ministres et autres chefs de délégation 

175. Durant le segment de haut niveau, des déclarations ont été faites par les chefs de délégation 

des Parties ci-après, énumérées dans l’ordre d’intervention : Afrique du Sud, Chine, Inde, Union 

européenne, Slovaquie (Présidence de l’Union européenne), Nigéria, Myanmar, Kenya, Bangladesh, 

Norvège, Zimbabwe, Djibouti, Venezuela (République bolivarienne du), République démocratique 

populaire lao, Cameroun, Singapour, Ouganda, Madagascar, Népal, Brésil,  

Saint-Siège, Costa Rica, Éthiopie, Indonésie, Samoa, Micronésie (États fédérés de), Italie, Maurice, 
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Sri Lanka, Canada, Japon, Afghanistan, Malaisie, Luxembourg, Maldives, États-Unis d’Amérique, 

Îles Marshall et Thaïlande. Une déclaration a également été faite par un représentant de l’Institut 

international de réfrigération.  

176. Les représentants des nombreuses Parties qui ont pris la parole ont remercié le Gouvernement 

et le peuple rwandais pour l’hospitalité dont ils avaient fait preuve en accueillant la série de réunions 

en cours. Beaucoup ont aussi remercié le Secrétariat de l’ozone, le secrétariat du Fonds multilatéral, 

le Programme des Nations Unies pour l’environnement, les organismes d’exécution, les partenaires 

donateurs, les groupes d’évaluation, les organisations internationales et autres parties prenantes pour 

leur rôle dans le succès de la réunion, en particulier, et du Protocole de Montréal en général. 

177. Bon nombre de représentants ont loué le Protocole de Montréal et ses Parties pour être 

parvenus à réglementer et éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et aider la 

couche d’ozone à se reconstituer, plusieurs ajoutant que de récentes recherches démontraient que 

l’appauvrissement de la couche d’ozone s’inversait effectivement. Un représentant a rappelé que le 

Protocole avait créé un mécanisme robuste et transparent en mesure de fournir aux pays en 

développement une assistance technique et financière pour les aider à remplir leurs obligations 

s’agissant de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et qu’il avait favorisé 

un niveau de coopération internationale sans égal. Un autre représentant a ajouté que le Protocole 

illustrait bien comment des efforts concertés, alliés au plein engagement de la communauté 

internationale, pouvaient relever efficacement les défis mondiaux. Plusieurs représentants ont dit que 

leur pays était fier d’avoir ratifié le Protocole et ses amendements et réitéré leur détermination à 

atteindre les objectifs de cet instrument. 

178. Plusieurs représentants ont souligné que le succès hors norme du Protocole de Montréal et les 

mécanismes dont il disposait pour aider les Parties à mettre en place des mesures visant à éliminer les 

substances qui appauvrissent la couche d’ozone, qui avaient fait leurs preuves en toutes 

circonstances, pouvaient maintenant servir à relever le nouveau défi que constituait la réduction de la 

consommation et de la production de HFC. Un représentant a ajouté que le Protocole de Montréal 

pouvait une fois encore marquer l’histoire et relever la barre entre tous les accords multilatéraux. Un 

autre représentant a dit que le modèle d’engagement, d’efficacité et de responsabilité que représentait 

le Protocole était de nature à faciliter l’avènement de nouveaux paradigmes adaptés aux défis à venir.  

179. De nombreux représentants ont décrit les mesures prises dans leur propre pays pour éliminer 

les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et appliquer le Protocole de Montréal, par le biais 

de mesures législatives, politiques et institutionnelles, et dans le cadre de programmes à cet effet. Un 

large éventail d’activités ont été évoquées, en particulier l’introduction de quotas et de systèmes 

d’octroi de licences; le contrôle des importations; la formation et le développement des capacités des 

douaniers et du personnel d’entretien du matériel de réfrigération et de climatisation; le renforcement 

des capacités institutionnelles; la promotion des substances de remplacement et des nouvelles 

technologies, et la restructuration des installations industrielles pour faire place à ces nouveaux 

développements; les partenariats public-privé; et l’éducation et la sensibilisation, notamment dans le 

cadre des journées internationales pour la protection de la couche d’ozone. Un représentant a 

souligné qu’un engagement politique fort était la pierre angulaire de ces réalisations. Plusieurs 

représentants avaient inscrit ces mesures dans le cadre de leurs plans de gestion de l’élimination des 

HCFC et de l’introduction de solutions de remplacement à faible PRG inoffensives pour l’ozone et 

économes en énergie, en particulier dans les secteurs de la réfrigération, de la climatisation et des 

mousses. Plusieurs représentants ont décrit la manière dont leur pays était parvenu à éliminer les 

substances qui appauvrissent la couche d’ozone avant les délais fixés, notamment les CFC, les 

halons, le tétrachlorure de carbone et le bromure de méthyle. 

180. Plusieurs représentants, soulignant qu’ils privilégiaient une démarche holistique, 

interdisciplinaire et multisectorielle pour résoudre les problèmes de dimension internationale 

complexes, ont dit que les efforts de leurs pays pour réglementer les substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone au titre du Protocole faisaient partie d’un engagement plus vaste en faveur du 

développement durable et de la protection de l’environnement et de la santé humaine. Un 

représentant a engagé la communauté internationale à promouvoir les synergies entre la politique, la 

science et l’économie, dans l’intérêt commun et pour la protection et le bien de la création dans son 

ensemble, ajoutant qu’à cette fin le Protocole de Montréal devait continuer d’informer, d’éduquer et 

d’encourager un sens des responsabilités en matière de protection de l’environnement. Un autre 

représentant a fait valoir que la croissance économique ne pouvait être soutenue sans un 

environnement propre et sûr, tandis qu’un autre a estimé que la production et la consommation 

durables devaient faire partie d’un modèle plus vaste reposant sur une relation harmonieuse entre 

l’humanité et la nature, et l’élimination des inégalités, de l’injustice et de la pauvreté. 
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181. Un grand nombre de représentants ont souligné l’importance d’un accord en vue d’un 

amendement au Protocole de Montréal qui prévoirait des mesures de réglementation des HFC, 

assorties d’importants bienfaits pour le climat. Plusieurs représentants ont évoqué le contexte plus 

vaste dans lequel s’étaient déroulées des négociations à la fois âpres et intenses, notamment dans le 

cadre de la Feuille de route de Doubaï, qui avaient conduit les Parties au seuil d’un accord. Un 

représentant a fait valoir que des discussions prolongées avaient permis aux Parties de mieux 

comprendre les positions et préoccupations divergentes des unes et des autres. Un autre représentant 

a rappelé que par-delà les données scientifiques, il fallait garder à l’esprit que des millions de vies 

humaines étaient en jeu, à moins que des mesures ne soient prises d’urgence pour réglementer les gaz 

à effet de serre, y compris les HFC.  

182. Plusieurs représentants ont appelé les Parties à s’efforcer d’œuvrer pour un amendement 

ambitieux, avec des dates de gel précoces, qui enverrait à la communauté internationale un signal 

sans ambiguïté lui signifiant que les Parties au Protocole étaient attachées à la mise en œuvre d’un 

programme de développement holistique qui protègerait la couche d’ozone tout en limitant le 

réchauffement global. Une telle démonstration d’engagement était particulièrement importante à la 

lumière des grandes initiatives lancées par ailleurs, qui incluaient l’entrée en vigueur prochaine de 

l’Accord de Paris sur les changements climatiques, le Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 récemment adopté et l’adoption par l’Organisation de l’aviation civile internationale 

d’une mesure fondée sur les marchés mondiaux qui devrait contribuer à l’avènement d’une 

croissance neutre en carbone d’ici 2020. D’autres initiatives notables ont été évoquées par certains 

représentants, notamment la Coalition à niveau élevé d’ambition de l’Union européenne et la 

Déclaration de New York de la Coalition pour l’obtention d’un amendement ambitieux sur les HFC. 

183. Plusieurs représentants ont vivement préconisé l’adoption d’une démarche réaliste et souple 

pour fixer les calendriers de réduction des HFC, qui tiendrait compte des circonstances et des 

capacités individuelles de chaque pays. Une représentante a dit qu’il ne fallait pas perdre de vue la 

situation particulière de certains pays en développement, qui pourrait nécessiter des solutions 

spécialement adaptées, et qu’il convenait de préserver les institutions et méthodes du Protocole de 

Montréal qui avaient fait leurs preuves pour tenir compte de ces particularités. L’accord final sur les 

HFC devait prévoir, outre des niveaux de référence et des mesures de réglementation, la poursuite de 

l’appui financier du Fonds multilatéral, comme par le passé. Un autre représentant a ajouté que, pour 

une mise en œuvre réussie de la réduction des HFC, une augmentation des ressources du Fonds 

multilatéral devait être envisagée pour couvrir les éléments de coûts liés à l’efficacité énergétique, la 

fourniture d’un soutien accru au secteur des services, les brevets et droits de propriété intellectuelle, 

et le soutien à la recherche-développement. 

184. Beaucoup ont rappelé que la mise au point et la disponibilité de produits de remplacement 

étaient cruciales pour mener à bien le processus engagé et que les pays développés devaient prendre 

toutes leurs responsabilités en matière de transfert de technologies, renforcement des capacités, 

financement de projets et autres formes de soutien en faveur des pays en développement. Un 

représentant a dit que les pays développés Parties devaient montrer l’exemple en se fixant pour  

eux-mêmes des niveaux de référence et des calendriers de réduction ambitieux, qui agiraient comme 

un moteur de changement sur les marchés et qui susciteraient la mise au point de nouvelles solutions 

de remplacement des HFC; pour les pays en développement, toute solution devait maximiser les 

bienfaits pour le climat tout en étant applicable dans la pratique. Un autre représentant a souligné 

qu’il convenait de trouver un juste équilibre entre les ambitions et la réalité. 

185. Un certain nombre de représentants ont énuméré plusieurs défis qui, selon eux, devaient être 

surmontés pour une mise en œuvre effective d’un amendement sur les HFC, à savoir l’identification 

de solutions de remplacement respectueuses de l’environnement, fiables, d’un coût abordable et 

viables sur le plan économique; les questions de sécurité, s’agissant notamment de l’inflammabilité 

des produits de remplacement; l’efficacité énergétique des solutions de remplacement; les problèmes 

particuliers des pays à températures ambiantes élevées et des zones urbaines densément peuplées; la 

révision des règlements et des lois dans un monde où la technologie évoluait rapidement; et la 

question des droits de propriété intellectuelle et des brevets afférents aux technologies exemptes de 

HFC et de leurs incidences financières. En outre, plusieurs représentants ont fait allusion à des 

difficultés persistantes entravant le respect des dispositions du Protocole de Montréal, notamment les 

situations de conflit, la vulnérabilité face aux catastrophes naturelles, la porosité des frontières 

nationales, la gestion des substances en réserve, l’abandon de substances périmées, les problèmes des 

petits États insulaires en développement, par exemple dans le secteur de la pêche, et l’exposition des 

États montagneux aux changements climatiques. 
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186. Plusieurs représentants ont décrit les activités et initiatives déjà entreprises dans leurs pays 

respectifs pour promouvoir des produits de remplacement à faible PRG. Ils ont cité en exemple le 

lancement d’un programme de recherche collaboratif sur les produits de remplacement à faible PRG, 

autres que les HFC, faisant appel à la participation de ministères, d’instituts de recherche, de milieux 

académiques, d’associations industrielles et de groupes de citoyens; la réalisation d’une étude de 

faisabilité en vue d’un projet de refroidissement collectif dans une capitale; la création d’un fonds 

vert destiné à faciliter la conception et la démonstration de solutions de remplacement dans le cadre 

de l’économie verte; et la création d’un comité de coordination de haut niveau sur les changements 

climatiques et la protection de la couche d’ozone. Plusieurs représentants ont ajouté que la 

réalisation, au niveau national, d’enquêtes et d’études techniques sur les solutions de remplacement 

aiderait beaucoup à évaluer et promouvoir l’adoption de solutions de remplacement et à mettre à 

disposition des informations répondant à l’ampleur et à la nature de la tâche.  

187. Le Commissaire européen pour l’action climatique et l’énergie a déclaré qu’une action sur les 

HFC serait un moyen à la fois rapide, économe et efficace d’obtenir d’importantes réductions 

d’émissions et permettrait en outre de réaliser des économies d’énergie considérables, la plupart des 

technologies nécessaires étant déjà disponibles pour un coût modéré. Les États membres de l’Union 

européenne étaient prêts à fournir un soutien financier et technique, par le biais du Fonds multilatéral 

aux fins d’application du Protocole de Montréal, pour aider les pays en développement à s’acquitter 

de leurs obligations concernant les HFC et il a annoncé une contribution de l’Union européenne de 

3 millions d’euros de fonds supplémentaires pour lancer des mesures visant à remplacer les HFC 

dans la région de l’Amérique latine et des Caraïbes, en plus des 8 millions d’euros déjà alloués à des 

projets analogues en Afrique, en Asie du Sud-Est et dans la région du Pacifique.  

188. La représentante du Canada a signalé que son pays faisait partie du groupe de pays donateurs 

et philanthropes qui avait annoncé, en septembre 2016 à New York, son intention de mettre à 

disposition 80 millions de dollars pour financer des activités de démarrage rapide et des solutions de 

remplacement économes en énergie pour le cas où un amendement ambitieux serait adopté à la 

réunion en cours à Kigali. Le représentant du Luxembourg a annoncé que son pays mettrait à la 

disposition du Fonds multilatéral des ressources supplémentaires pour aider les pays en 

développement à mettre en œuvre tout accord sur les HFC qui serait adopté à la réunion en cours. 

Le représentant de la Norvège a indiqué que son pays avait l’intention d’augmenter son appui au 

Fonds multilatéral pour apporter un soutien aux activités de démarrage rapide en 2017, sous réserve 

qu’un accord soit adopté en vue d’un amendement ambitieux prévoyant une date de gel suffisamment 

rapprochée pour les Parties visées à l’article 5. 

189. S’agissant de la voie à suivre dans le cadre du Protocole de Montréal, un certain nombre de 

représentants ont souligné la complexité croissante des problèmes mondiaux et des interactions entre 

ces problèmes, estimant qu’ils exigeaient une réponse synergique et coordonnée reposant sur la 

coopération entre les accords multilatéraux sur l’environnement et d’autres entités appartenant ou 

non au système des Nations Unies. Un représentant a ajouté que l’existence d’instruments 

indépendants n’était plus tenable dans le contexte global actuel et la réalité financière d’une 

compétition croissante pour des ressources limitées; dans ces circonstances, le Protocole de Montréal 

devait identifier et encourager les mécanismes du marché qui ajoutaient de la valeur aux services 

écosystémiques et qui favorisaient des modes de production durables. Un autre représentant a dit que 

les Parties devaient continuer de tendre vers un juste équilibre entre les avantages environnementaux, 

sociaux et économiques de leur action. Un autre représentant a souligné qu’il fallait conserver 

l’attitude positive et l’impulsion observées jusqu’ici pour continuer de fournir des efforts soutenus 

afin de protéger la couche d’ozone et promouvoir des activités d’atténuation des changements 

climatiques, en renforçant les structures existantes et les cadres juridiques et socioéconomiques en 

place. Enfin, un représentant a dit que le Protocole de Montréal devait continuer de travailler avec la 

même approche novatrice et souple qui en avait fait l’un des accords multilatéraux sur 

l’environnement les plus réussis et les plus respectés.  

190. À la fin de la discussion, le représentant de la Thaïlande a remercié les Parties pour les 

condoléances et regrets qu’elles avaient exprimés après le décès récemment survenu de 

Sa Majesté le Roi Bhumibol Adulyadej.  

  Remarques de M. John Kerry 

191. Dans ses remarques, M. Kerry a rappelé que près de 30 ans auparavant, un accord sur le 

Protocole de Montréal avait radicalement changé le cours des choses pour la planète. Ce succès, et 

les travaux menés depuis lors dans le cadre du Protocole, démontraient la valeur de la coopération 

internationale, de la diplomatie et de la patience. Le trou dans la couche d’ozone, qui s’était élargi à 

une vitesse alarmante, avait commencé à se résorber.  
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192. Les preuves scientifiques des effets dévastateurs des changements climatiques s’accumulaient 

année après année. Un amendement ambitieux de réduction des HFC était la seule mesure vraiment 

efficace qui pouvait être prise dans l’immédiat, prévenant 0,5 °C de réchauffement global. 

L’utilisation des HFC produisait actuellement des émissions de 1 gigatonne d’équivalent dioxyde de 

carbone par an, soit l’équivalent des émissions que produiraient 300 centrales à charbon. Si la 

réduction des HFC posait de sérieux problèmes pour beaucoup de Parties, il a rappelé que, dans le 

cadre du Protocole de Montréal, aucun pays n’était censé agir seul. Un amendement sur les HFC 

tiendrait compte des différences entre les Parties – en fixant des niveaux de référence et des 

calendriers de réduction différents – et prévoirait un soutien financier, comme le Protocole l’avait 

toujours fait. À cet égard, il a attiré l’attention sur le financement additionnel récemment annoncé par 

des gouvernements et des fondations pour aider les pays en développement à mettre en œuvre un 

amendement ambitieux sur les HFC et à améliorer l’efficacité énergétique. 

193. L’important, a-t-il souligné, était de faire savoir à l’industrie que les pays étaient résolus à 

réduire l’utilisation des HFC, tout comme l’Accord de Paris avait aidé à susciter des niveaux record 

d’investissements dans les énergies renouvelables. La technologie évoluait très rapidement et les 

coûts des nouvelles technologies continuaient de baisser, le secteur privé étant de plus en plus 

conscient des opportunités offertes par les nouveaux marchés dans les secteurs de la réfrigération et 

de la climatisation. Il a conclu en engageant vivement les Parties à ne pas repousser les échéances 

mais, comme à Paris, à travailler ensemble pour surmonter les obstacles et se montrer à la hauteur de 

la situation en préservant l’avenir de la planète.  

 VI. Rapport des coprésidents du segment préparatoire 

et examen des décisions recommandées pour adoption  

par la vingt-huitième Réunion des Parties 

194. Le Président de la Réunion des Parties a invité les coprésidents du groupe de contact sur 

les HFC à présenter directement au segment de haut niveau un rapport sur les résultats des 

délibérations du groupe. Le coprésident du groupe de contact a ensuite présenté un projet 

d’amendement au Protocole de Montréal prévoyant une réduction progressive des HFC, ainsi qu’un 

projet de décision connexe sur l’adoption de cet amendement et un autre projet de décision le 

concernant. Le groupe de contact était parvenu à un accord sur la plupart des questions; toutefois, un 

certain nombre de questions en suspens allaient devoir être examinées en plénière. En conséquence, 

un certain nombre de dispositions du projet d’amendement et du projet de décision y relatif étaient 

entre crochets pour indiquer qu’elles n’avaient pas encore fait l’objet d’un accord.  

195. Le Président de la Réunion des Parties a demandé aux coprésidents du groupe de contact sur 

les HFC de l’aider à faciliter le débat en plénière sur les questions restées en suspens dans le texte de 

l’amendement et de la décision l’accompagnant.  

196. Après une lecture du texte de l’amendement proposé et un débat sur les questions restées en 

suspens, la Réunion des Parties a adopté le texte de l’amendement comme décision XXVIII/1 ainsi 

que le texte de la décision l’accompagnant comme décision XXVIII/2, tels que modifiées oralement 

durant les discussions.  

  Observations faites lors de l’adoption de l’amendement 

197. Le coprésident du groupe de contact a fait savoir que durant les délibérations du groupe, la 

Suisse et la Norvège avaient proposé l’adoption d’une décision qui dresserait la liste de tous les 

nouveaux HFC potentiels. Les auteurs avaient convenu de retirer ce projet de décision faute de temps 

pour l’examiner à la réunion en cours, ajoutant qu’ils le présenteraient de nouveau lors d’une autre 

réunion qui aurait lieu en 2017 en demandant au Secrétariat de l’inscrire à l’ordre du jour de la 

prochaine réunion. 

198. Une représentante a proposé d’ajouter au préambule un alinéa expliquant que l’adoption de 

l’Amendement de Kigali témoignait du désir des Parties de s’attaquer aux effets néfastes sur le 

climat de la transition des HCFC aux HFC; un tel alinéa justifierait la raison d’une action sur les 

HFC au titre du Protocole de Montréal. Un autre représentant a objecté à cette proposition, invoquant 

l’heure tardive et le fait qu’aucun alinéa de cette nature n’avait été examiné par le groupe de contact. 

Les Parties sont convenues qu’aucun alinéa de ce type ne serait inclus dans la décision qui serait 

adoptée mais elles ont convenu de consigner cette proposition dans le présent rapport. 

199. Le représentant de la Fédération de Russie, s’exprimant au nom de son pays et des 

représentants du Bélarus, du Kazakhstan, de l’Ouzbékistan et du Tadjikistan, ont dit que trop peu 

d’attention avait été accordé aux incidences financières de l’adoption d’un amendement sur les HFC 
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et que leurs pays craignaient que le montant des fonds requis ne soit prohibitif. En outre, les HFC 

n’étaient pas des substances appauvrissant la couche d’ozone et ne relevaient donc pas du Protocole 

de Montréal; il s’ensuivait que le financement de la réduction progressive des HFC n’était pas de la 

compétence du Fonds multilatéral, qui avait été créé à seule fin de financer l’élimination des 

substances appauvrissant la couche d’ozone. Par suite, la reconstitution du Fonds multilatéral pour 

financer la réduction des HFC ne pouvait se faire, selon lui, qu’au moyen de contributions 

volontaires au Fonds. Il a donc proposé que, dans le cadre de l’amendement sur les HFC, le 

paragraphe 1 de l’article 10 du Protocole de Montréal soit amendé pour stipuler que tout financement 

alloué à des activités de réduction des HFC par le Fonds multilatéral ne provienne que de 

contributions volontaires au Fonds. 

200. Le représentant d’une Partie non visée à l’article 5, s’exprimant au nom d’un groupe de 

Parties, a répondu que ces dernières ne pouvaient accepter une telle proposition parce qu’elle irait à 

l’encontre de l’assurance donnée par les Parties non visées à l’article 5 qu’elles étaient disposées à 

fournir des ressources financières additionnelles d’un montant suffisant pour financer la réduction 

progressive des HFC, ce qui, pour bon nombre de Parties visées à l’article 5, était une condition 

préalable à leur consentement à convenir d’un amendement visant la réduction des HFC. Les auteurs 

de la proposition d’amendement à l’article 10 ont convenu de retirer leur proposition, mais ont 

demandé que soient consignées dans le présent rapport : leur proposition, les raisons l’ayant motivée 

et leur position, à savoir que dans le cadre de l’application d’un amendement visant à réduire les 

HFC, leurs pays considèreraient leurs contributions au Fonds multilatéral pour le financement de la 

réduction des HFC comme revêtant un caractère volontaire. La déclaration du représentant de la 

Fédération de Russie est reproduite dans l’annexe III au présent rapport.  

201. La représentante de l’Indonésie a dit que son pays ne s’opposerait pas à un consensus, ni à 

l’adoption d’un amendement sur les HFC, mais que des consultations nationales seraient nécessaires 

après la clôture de la réunion pour déterminer si son pays serait en mesure d’accepter que le gel pour 

les Parties visées à l’article 5 commence en 2024. Le coprésident du groupe de contact a signalé que 

les représentants du Cambodge et de la Thaïlande avaient fait des déclarations similaires concernant 

leurs pays respectifs, demandant qu’elles soient aussi consignées dans le présent rapport.  

202. Une représentante a souligné qu’une assistance financière serait indispensable pour les 

installations de destruction des HFC, y compris le HFC-23. Faute de cette assistance, son pays serait 

incapable de se conformer aux dispositions de l’amendement concernant la destruction de ces 

substances. 

203. Un représentant a rappelé que, dans le courant des négociations sur l’Amendement de Kigali, 

bon nombre de représentants avaient fait savoir que leurs pays souhaitaient prendre rapidement des 

mesures ambitieuses pour réduire les HFC au titre de l’Amendement, certains espérant geler la 

consommation dès 2021, faisant observer toutefois que de telles mesures exigeraient parallèlement 

une assistance financière ambitieuse de la part des Parties non visées à l’article 5. Son pays 

encourageait toutes les Parties à prendre des mesures ambitieuses pour réduire les HFC rapidement et 

invitait les Parties non visées à l’article 5 à envisager des moyens de les appuyer financièrement. Il a 

annoncé, à ce propos, que son pays préparerait une déclaration qui, au cours des prochains mois, 

serait ouverte à la signature des Parties qui souhaitaient prendre rapidement des mesures ambitieuses 

pour réduire les HFC et des Parties qui étaient disposées à fournir un soutien financier à l’appui de 

ces mesures. Beaucoup d’autres représentants se sont dits favorables à une réduction rapide des HFC, 

à condition qu’elle s’accompagne d’un soutien financier concomitant, plusieurs insistant sur 

l’importance de ce dernier, ajoutant que leurs pays se joindraient aux autres Parties pour signer la 

déclaration annoncée.  

204. Après l’adoption de l’Amendement, un représentant, s’exprimant au nom d’un groupe de 

Parties, a signalé qu’il avait été convenu par le groupe de contact que, pour donner effet au nouvel 

alinéa a) ii) du paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole, le Groupe de l’évaluation scientifique devait 

commencer les travaux nécessaires pour fournir à la Réunion des Parties les informations dont elle 

aurait besoin pour ajuster les PRG des substances du groupe I de l’Annexe A, de l’Annexe C et de 

l’Annexe F conformément à cet alinéa en vue de présenter un rapport d’activité à ce sujet au Groupe 

de travail à composition non limitée à sa trente-neuvième réunion. 

205. Après l’adoption de la décision XXVIII/1, sur le nouvel amendement au Protocole de 

Montréal, les Parties sont convenues que l’amendement adopté en vertu de cette décision serait 

dénommé « l’Amendement de Kigali ».  

206. Un grand nombre de représentants ont ensuite pris la parole pour exprimer leur satisfaction 

après l’adoption de l’Amendement, ajoutant qu’il s’agissait d’un évènement historique qui pouvait 

contribuer grandement au respect des engagements pris dans le cadre de l’Accord de Paris sur les 
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changements climatiques et qui démontrait que les pays du monde entier pouvaient œuvrer de 

concert, dans un esprit de compromis et de coopération, pour s’attaquer efficacement aux problèmes 

les plus pressants de la planète. Bon nombre de représentants ont également exprimé leurs 

remerciements et leur gratitude aux auteurs de l’amendement sur les HFC au Protocole pour 

l’initiative qu’ils avaient prise de saisir les Parties de la question et pour ce que l’un d’entre eux a 

qualifié de leadership dans le domaine du climat. Beaucoup de représentants ont également remercié 

les coprésidents du groupe de contact, qui avaient mené les négociations, ainsi que la Secrétaire 

exécutive du Secrétariat de l’ozone, pour la somme de travail considérable qu’ils avaient fournie et 

qui avait permis de faciliter les négociations qui avaient abouti à l’adoption de l’Amendement.  

207. Le Président de la Réunion des Parties a demandé aux coprésidents du segment préparatoire 

de passer en revue tous les autres points inscrits à l’ordre du jour. Le coprésident du segment 

préparatoire a fait savoir, ultérieurement, que plusieurs projets de décision avaient été approuvés 

pour examen et adoption lors du segment de haut niveau. 

 VII. Dates et lieu de la vingt-neuvième Réunion des Parties 

au Protocole de Montréal 

208. La représentante du Canada a fait part de l’offre de son pays d’accueillir  

la vingt-neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal et la onzième réunion de la 

Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone à 

Montréal en 2017, à l’occasion du trentième anniversaire du Protocole de Montréal. La Réunion 

des Parties a décidé en conséquence que ces réunions se tiendraient à Montréal à des dates qui 

seraient annoncées à l’issue de consultations entre le pays hôte et le Secrétariat. 

 VIII. Questions diverses 

209. La Réunion des Parties n’a examiné aucune autre question durant le segment de haut niveau. 

 IX. Adoption des décisions de la vingt-huitième Réunion des Parties 

au Protocole de Montréal  

210. Au titre de ce point de l’ordre du jour, la représentante du Rwanda, s’exprimant au nom de son 

pays et du Maroc, a présenté un projet de décision sur l’efficacité énergétique, qui s’inscrivait dans le 

contexte de la réduction des HFC, dans lequel la Réunion des Parties demanderait au Groupe de 

l’évaluation technique et économique de se pencher sur les possibilités de réaliser des économies 

d’énergie dans les secteurs de la réfrigération, de la climatisation et des pompes à chaleur; d’inviter 

les Parties à fournir au Groupe, à titre volontaire, des informations pertinentes; d’évaluer toutes les 

informations ainsi fournies; et de faire rapport sur les résultats de cette initiative à  

la vingt-neuvième Réunion des Parties. À l’issue des débats, au cours desquels beaucoup ont 

souligné qu’il importait d’améliorer l’efficacité énergétique comme moyen d’augmenter les bienfaits 

d’une réduction des HFC pour le climat, la Réunion des Parties a approuvé le projet de décision pour 

adoption. La Réunion des Parties a ensuite adopté le projet de décision, de même que les projets de 

décision approuvés durant le segment préparatoire, comme indiqué aux paragraphes ci-après. 

211. La vingt-huitième Réunion des Parties décide : 

  Décision XXVIII/1 : Nouvel Amendement au Protocole de Montréal 

 D’adopter, conformément à la procédure prévue au paragraphe 4 de l’article 9 de 

la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, l’Amendement au Protocole de 

Montréal figurant dans l’annexe I au rapport sur les travaux de la vingt-huitième Réunion des Parties; 

  Décision XXVIII/2 : Décision relative à l’amendement sur la réduction 

progressive des hydrofluorocarbones 

 Rappelant la décision XXVIII/1, par laquelle la Réunion des Parties a adopté l’Amendement 

au Protocole de Montréal figurant dans l’annexe I au rapport de la vingt-huitième Réunion des 

Parties (ci-après dénommé « l’Amendement »), 

 1. Que les paragraphes 2 et 4 de l’article 2J, à l’article I de l’Amendement, s’appliquent 

au Bélarus, à la Fédération de Russie, au Kazakhstan, à l’Ouzbékistan et au Tadjikistan;  
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 2. Que les alinéas b), d) et f) du paragraphe 8 qua de l’article 5, à l’article I de 

l’Amendement, s’appliquent au pays suivants : Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Inde, 

Iraq, Koweït, Oman, Pakistan, Qatar et République islamique d’Iran (ci-après dénommés « Parties du 

groupe 2 de l’article 5 »); 

  Prise en compte des éléments visés au paragraphe 1 a) de la décision XXVI/9, y compris des 

droits de propriété intellectuelle, dans l’étude de la possibilité et des moyens de gérer les 

hydrofluorocarbones 

 3. De reconnaître qu’il importe de mettre à jour en temps opportun les normes 

internationales concernant les réfrigérants inflammables à faible potentiel de réchauffement global 

(PRG), dont la norme IEC 60335-2-40, et de promouvoir des activités qui permettent l’introduction 

sur le marché, ainsi que la production, l’utilisation, l’entretien et la manipulation, en toute sécurité, 

de réfrigérants de remplacement des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) et des hydrofluorocarbones 

(HFC) à faible PRG ou à PRG nul; 

 4. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de procéder à des 

études périodiques des solutions de remplacement des HFC au regard des critères énoncés au 

paragraphe 1 a) de la décision XXVI/9, en 2022 et ensuite tous les cinq ans, et de fournir des 

évaluations techniques et économiques des solutions de remplacement les plus récentes qui sont 

disponibles ainsi que des solutions émergentes; 

 5. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de procéder à une 

étude technique quatre ou cinq ans avant 2028 afin d’envisager un sursis de deux ans à compter de la 

date de gel de 2028 pour les Parties du groupe 2 de l’article 5 au cas où la croissance dépasserait un 

certain seuil dans les secteurs pertinents;  

  Liens avec l’élimination des HCFC  

 6. De tenir compte des liens entre les calendriers de réduction des HFC et les calendriers 

d’élimination des HCFC pertinents pour les secteurs concernés et du fait qu’il est préférable d’éviter 

le passage des HCFC à des HFC à PRG élevé et de faire preuve de souplesse s’il n’existe pas 

d’autres solutions de remplacement techniquement éprouvées et économiquement viables; 

 7. De tenir compte également de ces liens dans certains secteurs, en particulier le secteur 

de la réfrigération de procédé industriel, et du fait qu’il est préférable d’éviter le passage des HCFC à 

des HFC à PRG élevé et de faire preuve de souplesse s’il n’existe aucune autre solution de 

remplacement des HCFC au cas où :  

 a) L’approvisionnement en HCFC ne pourrait être assuré à l’aide de la consommation 

autorisée, des stocks ou des substances récupérées ou recyclées;  

 b) Cela permettrait de passer directement, à une date ultérieure, des HCFC à des produits 

de remplacement à faible PRG ou à PRG nul; 

 8. De prévoir, avant le commencement du gel des HFC pour les Parties visées à l’article 5 

et à la lumière des considérations mentionnées ci-dessus au paragraphe 7, des mesures de souplesse 

concernant l’élimination des HCFC dans certains secteurs, en particulier le sous-secteur de la 

réfrigération de procédé industriel afin d’éviter des doubles conversions. 

  Questions financières 

  Principes fondamentaux et horizons temporels 

 9. De convenir que l’Amendement maintient le Fonds multilatéral aux fins d’application 

du Protocole de Montréal en tant que mécanisme de financement et que des ressources financières 

additionnelles d’un montant suffisant seront fournies par les Parties non visées au paragraphe 1 de 

l’article 5 pour compenser les dépenses encourues par les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 

pour s’acquitter des obligations concernant les HFC qui leur incombent au titre de l’Amendement.  

 10. De demander au Comité exécutif d’élaborer, dans un délai de deux ans à compter de 

l’adoption de l’Amendement, des directives concernant le financement de la réduction progressive de 

la consommation et de la production de HFC, y compris des seuils coût-efficacité, et de présenter ces 

directives à la Réunion des Parties avant que le Comité exécutif en mette au point la version 

définitive afin que les Parties puissent présenter leurs vues et leurs suggestions; 

 11. De demander au Président du Comité exécutif de faire rapport à la Réunion des Parties 

sur les progrès accomplis conformément à la présente décision, y compris lorsque les délibérations 

du Comité exécutif ont abouti à une modification de la stratégie nationale ou du choix technologique 

national qui lui ont été soumis; 
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 12. De demander au Comité exécutif de revoir son règlement intérieur afin d’y introduire 

davantage de souplesse pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5; 

  Souplesse dans la mise en œuvre pour permettre aux Parties de définir leurs propres stratégies 

et de fixer leurs propres priorités selon les secteurs et les technologies 

 13. Que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 disposeront de la souplesse 

nécessaire pour, de leur propre initiative, hiérarchiser les HFC, définir les secteurs concernés, choisir 

les technologies et solutions de remplacement, et élaborer et mettre en œuvre leurs propres stratégies 

pour s’acquitter des obligations convenues concernant les HFC, en fonction de leurs besoins 

spécifiques et de leurs circonstances nationales; 

 14. De demander au Comité exécutif du Fonds multilatéral d’inclure le principe visé  

ci-dessus au paragraphe 13 dans les directives pertinentes concernant le financement de la réduction 

progressive des HFC et d’en tenir compte dans ses décisions; 

  Directives au Comité exécutif du Fonds multilatéral concernant les secteurs 

de la consommation, de la production et de l’entretien 

 15. De demander au Comité exécutif d’élaborer de nouvelles directives sur les méthodes 

de détermination et de calcul des coûts, afin que les catégories de coûts ci-après donnent droit à un 

financement et qu’elles soient incluses dans le calcul des coûts : 

 a) Pour le secteur de la consommation et le secteur manufacturier : 

  i) Surcoûts afférents aux dépenses d’équipement; 

  ii) Surcoûts afférents aux dépenses d’exploitation pour une durée déterminée par le 

Comité exécutif; 

  iii) Activités d’assistance technique;  

  iv) Activités de recherche-développement requises pour adapter et optimiser les 

produits de remplacement des HFC à faible PRG ou à PRG nul; 

  v) Coûts des brevets et des concepts et surcoûts afférents aux droits de propriété, si 

nécessaire et d’un bon rapport coût-efficacité; 

  vi) Coûts de l’introduction sans danger de produits de remplacement inflammables 

et toxiques; 

 b) Pour le secteur de la production : 

  i) Manque à gagner causé par la fermeture ou la clôture d’installations de 

production, ou par la réduction de la production; 

  ii) Indemnisation des travailleurs licenciés; 

  iii) Démantèlement d’installations de production; 

  iv) Activités d’assistance technique; 

  v) Activités de recherche-développement liées à la conception de produits de 

remplacement des HFC à faible PRG ou à PRG nul ayant pour but d’abaisser le 

coût de ces produits de remplacement;  

  vi) Coûts des brevets et des concepts ou surcoûts afférents aux droits de propriété; 

  vii) Coûts de la conversion d’installations de production réaffectées à la production 

de produits de remplacement des HFC à faible PRG ou à PRG nul, si faisable 

sur le plan technique et d’un bon rapport coût-efficacité; 

  viii) Coûts de la réduction des émissions de HFC-23, sous-produit de la fabrication 

de HCFC-22, en abaissant le taux des émissions liées au procédé, en les 

extrayant des gaz de dégagement, ou en les collectant en vue de leur 

transformation en d’autres produits chimiques inoffensifs pour l’environnement. 

Ces coûts devraient être financés par le Fonds multilatéral afin que les Parties 

visées au paragraphe 1 de l’article 5 puissent s’acquitter de leurs obligations au 

titre de l’Amendement;  

 c) Pour le secteur de l’entretien : 

  i) Activités de sensibilisation du public; 



UNEP/OzL.Pro.28/12 

38 

  ii) Élaboration et mise en œuvre de politiques; 

  iii) Programmes de certification et formation des techniciens à la manipulation sans 

danger des produits de remplacement, aux bonnes pratiques et à la sécurité, y 

compris le matériel de formation; 

  iv) Formation des douaniers; 

  v) Prévention du commerce illicite de HFC; 

  vi) Outils d’entretien;  

  vii) Matériel d’essai de réfrigérants destinés aux secteurs de la réfrigération et de la 

climatisation; 

  viii) Recyclage et récupération des HFC; 

 16. De demander au Comité exécutif d’augmenter le financement disponible pour le 

secteur de l’entretien au titre de sa décision 74/50, en sus des montants indiqués dans cette décision, 

en faveur des Parties dont la consommation de référence globale de HCFC peut aller jusqu’à 

360 tonnes, si nécessaire pour introduire des produits de remplacement des HCFC à faible PRG et 

des produits de remplacement des HFC à PRG nul, tout en maintenant l’efficacité énergétique dans le 

secteur de l’entretien et des services aux utilisateurs; 

  Date limite d’éligibilité 

 17. Que la date limite d’éligibilité est le 1
er

 janvier 2020 pour les Parties dont les années de 

référence vont de 2020 à 2022 et le 1
er

 janvier 2024 pour les Parties dont les années de référence vont 

de 2024 à 2026; 

  Deuxième et troisièmes conversions 

 18. De demander au Comité exécutif d’inclure dans les directives concernant le 

financement les principes suivants relatifs aux deuxième et troisième conversions :  

 a) Les premières conversions, dans le contexte d’une réduction progressive des HFC, sont 

définies comme le passage à des produits de remplacement à faible PRG ou à PRG nul d’entreprises 

n’ayant jamais bénéficié directement ou indirectement d’un appui total ou partiel du Fonds 

multilatéral, y compris d’entreprises qui sont passées aux HFC par leurs propres moyens;  

 b) Les entreprises qui sont déjà passées aux HFC lorsqu’elles ont éliminé les CFC et/ou 

les HCFC auront droit à un financement du Fonds multilatéral pour couvrir les surcoûts convenus, 

tout comme les entreprises ayant droit à un financement pour les premières conversions; 

 c) Les entreprises qui passent des HCFC à des HFC à PRG élevé après la date d’adoption 

de l’Amendement, dans le cadre de plans de gestion de l’élimination des HCFC déjà approuvés par le 

Comité exécutif, auront droit à un financement du Fonds multilatéral pour un passage ultérieur à des 

produits de remplacement à faible PRG ou à PRG nul pour couvrir les surcoûts convenus, tout 

comme les entreprises ayant droit à un financement pour les premières conversions;  

 d) Les entreprises qui passeront des HCFC à des HFC à PRG élevé par leurs propres 

moyens d’ici 2025 au titre de l’Amendement auront droit à un financement du Fonds multilatéral 

pour couvrir les surcoûts convenus, tout comme les entreprises ayant droit à un financement pour les 

premières conversions;  

 e) Les entreprises qui passent des HFC à des HFC à PRG moins élevé avec l’appui du 

Fonds multilatéral, lorsqu`aucune autre solution de remplacement n’est disponible, auront droit à un 

financement du Fonds multilatéral pour un passage ultérieur à des produits de remplacement à 

faible PRG ou à PRG nul, si cela est nécessaire pour parvenir à la phase finale de la réduction 

progressive des HFC. 

  Réductions globales continues 

 19. De demander au Comité exécutif d’inclure les principes ci-après, relatifs aux 

réductions globales continues, dans les politiques du Fonds multilatéral : s’agissant des futurs 

accords types pluriannuels concernant les plans de réduction progressive des HFC, conformément à 

la décision 35/57 du Comité exécutif, le reliquat de la consommation (exprimé en tonnes) pouvant 

bénéficier d’un financement est déterminé en soustrayant de la consommation nationale globale de 

départ la quantité ayant bénéficié d’un financement au titre de projets précédemment approuvés; 



UNEP/OzL.Pro.28/12 

39 

  Activités de facilitation 

 20. De demander au Comité exécutif d’inclure les activités de facilitation ci-après, à 

financer en liaison avec la réduction progressive des HFC au titre de l’Amendement : 

 a) Renforcement des capacités et formation à la manipulation des produits de 

remplacement des HFC dans les secteurs de l’entretien, de la fabrication et de la production; 

 b) Renforcement institutionnel; 

 c) Systèmes d’octroi de licences en application de l’article 4B; 

 d) Communication des données; 

 e) Projets de démonstration;  

 f) Élaboration de stratégies nationales; 

  Renforcement institutionnel  

 21. De demander au Comité exécutif d’augmenter l’appui au renforcement institutionnel 

compte tenu des nouveaux engagements relatifs aux HFC au titre de l’Amendement; 

  Efficacité énergétique  

 22. De demander au Comité exécutif d’élaborer des directives concernant les coûts 

associés au maintien ou à l’amélioration de l’efficacité énergétique des technologies et du matériel 

utilisant des produits de remplacement à faible PRG ou à PRG nul, dans le cadre de la réduction 

progressive des HFC, tout en tenant compte du rôle d’autres institutions intéressées par l’efficacité 

énergétique, le cas échéant; 

  Renforcement des capacités à des fins de sécurité 

 23. De demander au Comité exécutif d’accorder la priorité à l’assistance technique et au 

renforcement des capacités pour traiter des questions de sécurité associées aux produits de 

remplacement à faible PRG ou à PRG nul; 

  Élimination 

 24. De demander au Comité exécutif d’envisager de financer la gestion des stocks de 

substances réglementées usées ou indésirables, y compris leur destruction, par des méthodes d’un 

bon rapport coût-efficacité; 

  Autres coûts  

 25. Que les Parties pourront identifier d’autres éléments de coûts à ajouter à la liste 

indicative des surcoûts découlant de la conversion à des produits de remplacement à faible PRG; 

  Octroi de dérogations aux Parties connaissant des températures ambiantes élevées 

 26. De prévoir une dérogation pour les Parties connaissant des températures ambiantes 

élevées lorsqu’il n’existe pas de solutions de remplacement appropriées pour le sous-secteur 

considéré, comme indiqué ci-après; 

 27. De distinguer et séparer cette dérogation des dérogations pour utilisations essentielles 

et critiques au titre du Protocole de Montréal; 

 28. De rendre cette dérogation effective et disponible à la date du gel des HFC, pour une 

durée initiale de quatre ans; 

 29. D’appliquer cette dérogation aux sous-secteurs énumérés dans l’annexe I à la présente 

décision, dans les Parties ayant connu en moyenne au moins deux mois par an, pendant 10 années 

consécutives, des pics de température moyenne mensuelle supérieurs à 35 °C, dès lors qu’une Partie 

inscrite à l’annexe II a officiellement notifié au Secrétariat son intention de se prévaloir de cette 

dérogation, au plus tard un an avant la date du gel des HFC, et ensuite tous les quatre ans si elle 

souhaite prolonger cette dérogation
1,2

; 

                                                           
1 Températures moyennes spatialement pondérées dérivées des températures journalières maximales. (Source : 

Centre for Environmental Data Archival : 

http://browse.ceda.ac.uk/browse/badc/cru/data/cru_cy/cru_cy_3.22/data/tmx). 
2 Voir la liste figurant dans l’annexe II à la présente décision  

http://browse.ceda.ac.uk/browse/badc/cru/data/cru_cy/cru_cy_3.22/data/tmx
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 30. Que toute Partie qui bénéficie d’une dérogation pour températures ambiantes élevées 

communique séparément ses données de production et de consommation pour les sous-secteurs 

auxquels s’applique la dérogation; 

 31. Que toutes les autorisations de transfert de production et de consommation au titre 

d’une dérogation pour températures ambiantes élevées soient communiquées au Secrétariat en 

application de l’article 7 du Protocole par chacune des Parties concernées; 

 32. Que le Groupe de l’évaluation technique et économique et un organe subsidiaire du 

Groupe comprenant des experts indépendants spécialisés dans les températures ambiantes élevées 

évaluent les solutions de remplacement des HFC pouvant être utilisées lorsqu’il n’existe pas de 

solutions de remplacement appropriées au regard des critères convenus par les Parties, ces critères 

étant, entre autres, les critères énumérés à l’alinéa a) du paragraphe 1 de la décision XXVI/9, 

recommandent d’ajouter ou de retrancher des sous-secteurs à l’annexe I et communiquent cette 

information à la Réunion des Parties; 

 33. Que les évaluations mentionnées ci-dessus au paragraphe 32 sont effectuées 

périodiquement, la première intervenant après un délai de quatre ans à compter de la date du gel 

des HFC, et ensuite tous les quatre ans; 

 34. D’examiner, au plus tard un an après la réception du premier rapport du Groupe de 

l’évaluation technique et économique sur la pertinence des solutions de remplacement, la nécessité 

de prolonger la dérogation pour températures ambiantes élevées d’une période supplémentaire 

n’excédant pas quatre ans, et par la suite périodiquement, pour certains sous-secteurs déterminés 

dans les Parties qui répondent aux critères énoncés ci-dessus au paragraphe 29, et de demander aux 

Parties de prévoir une méthode expéditive pour que le renouvellement de la dérogation intervienne à 

temps lorsqu’il n’existe pas de solutions de remplacement possibles, compte tenu des 

recommandations du Groupe et de son organe subsidiaire; 

 35. Que les quantités de substances inscrites à l’Annexe F faisant l’objet d’une dérogation 

pour températures ambiantes élevées ne peuvent bénéficier d’un financement du Fonds multilatéral 

tant que la dérogation est en vigueur pour la Partie considérée; 

 36. Que, pour 2025 et 2026, le Comité d’application de la procédure applicable en cas de 

non-respect du Protocole de Montréal et la Réunion des Parties devraient différer l’examen de la 

situation de toute Partie bénéficiant d’une dérogation pour températures ambiantes élevées, s’agissant 

du respect de ses obligations concernant les HCFC, lorsqu’elle a dépassé ses niveaux de 

consommation et de production autorisés en raison de sa consommation ou de sa production de 

HCFC-22 dans les sous-secteurs énumérés dans l’annexe I à la présente décision, à condition que 

cette Partie respecte le calendrier d’élimination de la consommation et de la production de HCFC 

dans les autres secteurs et qu’elle ait officiellement demandé un report de l’examen de sa situation 

par l’intermédiaire du Secrétariat; 

 37. De déterminer, au plus tard en 2026, s’il convient de prévoir un nouveau report de 

deux ans de l’examen de la situation en matière de respect des obligations mentionnée ci-dessus au 

paragraphe 36 et d’envisager, éventuellement, d’autres reports par la suite pour les Parties 

bénéficiant d’une dérogation pour températures ambiantes élevées; 

  Autres dérogations 

 38. De prévoir d’autres dérogations, pour utilisations essentielles et critiques, notamment, 

afin de permettre la production ou la consommation nécessaires pour satisfaire aux utilisations 

convenues par les Parties comme devant faire l’objet de dérogations; 

 39. D’envisager, en 2029, une procédure pour l’octroi de ces dérogations, y compris pour 

l’octroi de dérogations pluriannuelles;  

 40. De fournir au Groupe de l’évaluation technique et économique des informations et des 

orientations pour son examen périodique des secteurs pour lesquels des dérogations pourraient 

s’avérer nécessaires; 

  Annexe I : Liste des appareils bénéficiant d’une dérogation 

pour températures ambiantes élevées 

 a) Climatiseurs multiblocs (commerciaux et résidentiels) 

 b) Climatiseurs biblocs avec conduits (commerciaux et résidentiels) 

 c) Climatiseurs commerciaux tout air (autonomes) 
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  Annexe II : Liste des pays bénéficiant d’une dérogation pour températures 

ambiantes élevées  

 Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, 

Émirats arabes unis, Érythrée, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Iran (République 

islamique d’), Iraq, Jordanie, Koweït, Libye, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, Oman, 

Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, Sénégal, Soudan, 

Tchad, Togo, Tunisie et Turkménistan. 

  Décision XXVIII/3 : Efficacité énergétique 

 Considérant qu’une réduction progressive des HFC au titre du Protocole de Montréal offrirait 

des occasions supplémentaires de favoriser et d’améliorer l’efficacité énergétique des appareils et des 

équipements, 

 Notant que les secteurs de la climatisation et de la réfrigération représentent un pourcentage 

appréciable et croissant de la demande mondiale d’électricité, 

 Conscientes du fait qu’une meilleure efficacité énergétique pourrait avoir de multiples 

retombées positives pour le développement durable, notamment pour la sécurité énergétique, la santé 

publique et l’atténuation des changements climatiques, 

 Soulignant les importants retours sur investissement qui ont pu être obtenus grâce à de 

modestes dépenses consacrées à l’efficacité énergétique et les économies substantielles ainsi 

réalisées pour les consommateurs et les gouvernements, 

 1. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique d’examiner les 

possibilités d’améliorer l’efficacité énergétique dans les secteurs de la réfrigération, de la 

climatisation et des pompes à chaleur offertes par la transition vers des solutions de remplacement 

sans incidence sur le climat, y compris des solutions faisant appel à de nouvelles technologies; 

 2. D’inviter les Parties à communiquer au Secrétariat de l’ozone, d’ici mai 2017, à titre 

volontaire, des informations pertinentes sur les innovations en matière d’efficacité énergétique dans 

les secteurs de la réfrigération, de la climatisation et des pompes à chaleur; 

 3. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique d’évaluer les 

informations communiquées par les Parties au sujet des possibilités d’améliorer l’efficacité 

énergétique dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation durant la transition vers des 

produits de remplacement à faible PRG ou à PRG nul et de faire rapport à ce sujet à la  

vingt-neuvième Réunion des Parties, en 2017; 

  Décision XXVIII/4 : Tenue de consultations périodiques sur les normes 

de sécurité 

 Notant que les Parties sont conscientes du fait qu’il importe de mettre à jour en temps 

opportun les normes internationales concernant les réfrigérants inflammables à faible potentiel de 

réchauffement global (PRG), dont la norme IEC 60335-2-40 de la Commission électrotechnique 

internationale (CEI), et qu’elles sont favorables à la promotion d’activités permettant l’introduction 

sur le marché, ainsi que la production, l’utilisation, l’entretien et la manipulation, en toute sécurité, 

de produits de remplacement des HCFC et des HFC à faible PRG ou à PRG nul, 

 Souhaitant faciliter une révision rapide des normes pertinentes, qui soit neutre sur le plan 

technologique, afin de permettre la mise sur le marché de produits de remplacement à faible PRG 

utilisables en toute sécurité, 

 1. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de créer une équipe 

spéciale comprenant au besoin des experts indépendants pour :  

 a) Assurer la liaison et la coordination avec les organismes de normalisation, notamment 

la CEI, en vue de faciliter la révision rapide de la norme IEC 60335-2-40, en veillant à ce que les 

prescriptions relatives aux catégories A2, A2L et A3 soient révisées simultanément selon une 

méthode juste, inclusive et scientifiquement rationnelle; 

 b) Soumettre au Groupe de travail à composition non limitée, à  

sa trente-neuvième réunion, un rapport sur les normes de sécurité pertinentes pour les produits 

de remplacement à faible PRG, comportant notamment les éléments suivants :  
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  i) Les progrès accomplis dans la révision des normes de sécurité internationales 

par la CEI, l’Organisation internationale de normalisation (ISO) et d’autres 

organismes internationaux de normalisation; 

  ii) Des informations sur les essais et/ou les évaluations des risques qui ont été 

réalisés et les résultats pertinents pour les normes de sécurité; 

  iii) Une évaluation des incidences des normes internationales sur l’application des 

décisions de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal concernant 

l’accélération de l’élimination des HCFC et les mesures de réglementation des 

HFC, ainsi que des recommandations à l’intention des Parties; 

 c) Communiquer les conclusions pertinentes aux organismes de normalisation; 

 2. De demander au Secrétariat de l’ozone d’organiser, en marge de la trente-neuvième 

réunion du Groupe de travail à composition non limitée, dans la limite des ressources disponibles, un 

atelier sur les normes de sécurité pertinentes pour l’utilisation sans danger de produits de 

remplacement à faible PRG; 

 3. D’engager vivement les Parties à travailler en consultation avec leurs industries et leurs 

organismes de normalisation afin de mener rapidement à terme le processus d’élaboration de 

nouvelles normes, d’harmonisation des normes existantes et de révision des normes en vigueur, de 

manière à faciliter l’adoption d’un plus grand nombre de produits de remplacement des HCFC et des 

HFC respectueux de l’environnement ainsi qu’un déploiement plus large des produits de 

remplacement et à en autoriser l’utilisation dans le but de mener à bien ces efforts d’ici la fin de 

l’année 2018; 

 4. D’inviter les Parties à communiquer au Secrétariat de l’ozone, d’ici la fin de 

l’année 2016, des informations sur leurs normes nationales de sécurité applicables aux réfrigérants 

inflammables à faible PRG; 

 5. D’engager les Parties à resserrer les liens et la coopération entre les comités nationaux 

et régionaux de normalisation et les services nationaux de l’ozone; 

 6. De demander au Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d’application du 

Protocole de Montréal d’envisager de maintenir, ou au besoin d’accroître, l’assistance technique et 

l’aide au renforcement des capacités fournies par le Fonds, en particulier dans le cadre du 

Programme d’aide au respect du Programme des Nations Unies pour l’environnement, en vue 

d’améliorer la coopération entre les autorités nationales chargées de l’application du Protocole de 

Montréal et les comités nationaux et régionaux de normalisation;  

 7. D’envisager de tenir périodiquement des consultations sur les normes internationales 

de sécurité avec le Secrétariat de l’ozone et les organismes internationaux de normalisation 

compétents, dont la CEI et l’ISO, ainsi qu’avec les organismes régionaux de normalisation, y 

compris le Comité européen de normalisation (CEN), le Comité européen de normalisation 

électrotechnique (CENELEC), l’UL (anciennement connu sous le nom de Underwriters 

Laboratories), l’Institut national américain de normalisation et la Société américaine des ingénieurs 

du chauffage, de la réfrigération et de la climatisation (ASHRAE), notamment, en tenant compte des 

résultats des processus mentionnés aux paragraphes 1 à 5 de la présente décision. 

  Décision XXVIII/5 : Cadre de l’étude sur la reconstitution 

du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole 

de Montréal pour la période 2018-2020 

 Rappelant les décisions des Parties concernant le cadre des précédentes études sur la 

reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, 

 Rappelant également les décisions des Parties concernant les précédentes reconstitutions du 

Fonds multilatéral, 

 1. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique d’établir un rapport à 

présenter à la vingt-neuvième Réunion des Parties, par l’intermédiaire du Groupe de travail à 

composition non limitée, pour que celle-ci puisse adopter une décision concernant le montant 

approprié de la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2018-2020; 

 2. Que, pour établir le rapport prévu au paragraphe 1 de la présente décision, le Groupe 

devrait tenir compte, entre autres : 
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 a) De toutes les mesures de réglementation et décisions pertinentes convenues par les 

Parties au Protocole de Montréal et par le Comité exécutif du Fonds multilatéral, en particulier les 

décisions concernant les besoins particuliers des pays consommant de faibles ou très faibles volumes 

de substances réglementées, et les besoins des petites et moyennes entreprises, ainsi que des 

décisions adoptées par la vingt-huitième Réunion des Parties et par le Comité exécutif à toutes ses 

réunions, y compris à sa soixante-dix-huitième réunion, dans la mesure où ces décisions auront des 

incidences financières sur le Fonds multilatéral au cours de la période 2018-2020; 

 b) De la nécessité d’allouer les ressources de sorte que toutes les Parties visées au 

paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal (Parties visées à l’article 5) puissent se 

conformer, ou continuer de se conformer, aux articles 2A à 2E et 2G à 2J du Protocole;  

 c) De la nécessité d’allouer les ressources de sorte que toutes les Parties visées à 

l’article 5 puissent s’acquitter de leurs obligations au titre de l’article 2F du Protocole pendant la 

période de reconstitution 2018-2020, en fournissant un appui à la transition vers des produits de 

remplacement à faible PRG ou à PRG nul dans le contexte de l’élimination des HCFC, en tenant 

compte de la décision XIX/6 de la Réunion des Parties et de la prolongation des engagements pris 

par les Parties visées à l’article 5 dans le cadre des plans de gestion de l’élimination des HCFC qui 

ont été approuvés; 

 d) Des règles et directives convenues par le Comité exécutif à toutes ses réunions, y 

compris à sa soixante-dix-huitième réunion, pour déterminer les conditions d’octroi d’un 

financement pour les projets d’investissement et les projets n’exigeant pas d’investissements, y 

compris les projets de renforcement institutionnel; 

 3. Que le Groupe de l’évaluation technique et économique devrait donner des chiffres 

indicatifs sur les ressources nécessaires, dans la limite du financement estimatif requis pour éliminer 

les HCFC, pour que les Parties visées à l’article 5 puissent encourager le recours à des produits de 

remplacement à faible PRG ou à PRG nul, ainsi que des chiffres indicatifs pour toutes ressources 

supplémentaires qui pourraient devenir nécessaires pour encourager encore davantage le recours à 

des produits de remplacement à faible PRG ou à PRG nul; 

 4. Que le Groupe devrait tenir compte du besoin de ressources supplémentaires pour 

permettre aux Parties visées à l’article 5 de lancer des activités initiales liées à la réduction 

progressive des HFC inscrits à l’Annexe F et réglementés au titre de l’article 2J; 

 5. Que, pour établir le rapport susvisé, le Groupe devrait consulter toutes les personnes et 

institutions compétentes, ainsi que toute autre source d’informations qu’il jugera utile; 

 6. Que le Groupe s’efforcera d’achever le rapport susvisé à temps pour qu’il puisse être 

distribué à toutes les Parties deux mois avant la trente-neuvième réunion du Groupe de travail à 

composition non limitée; 

 7. Que le Groupe devrait donner, pour les périodes 2021-2023 et 2024-2026, des chiffres 

qui permettraient d’assurer un niveau de financement stable et suffisant, étant entendu que ces 

chiffres seront actualisés à l’occasion des futures études sur la reconstitution.  

  Décision XXVIII/6 : Dérogation pour utilisations essentielles en laboratoire 

et à des fins d’analyse pour 2017 en Chine 

 Notant avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l’évaluation technique et 

économique et son Comité des choix techniques pour les produits chimiques et médicaux, 

 Rappelant la décision XI/15, par laquelle les Parties ont, entre autres, exclu de la dérogation 

globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse les substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone utilisées pour le dosage des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau, 

 Rappelant également la décision XXIII/6 autorisant les Parties visées au paragraphe 1 de 

l’article 5 du Protocole de Montréal à déroger, jusqu’au 31 décembre 2014, à l’interdiction d’utiliser 

du tétrachlorure de carbone pour le dosage des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau dans des 

cas particuliers où la Partie concernée estime que cela est justifié, dans laquelle il est précisé que 

toute dérogation autre que la précédente devrait s’inscrire dans le cadre d’une dérogation pour 

utilisations essentielles, en particulier pour ce qui concerne l’utilisation de tétrachlorure de carbone 

pour le dosage des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau après 2014, 

 Notant que la Chine a fait part de difficultés à mettre en œuvre les solutions de remplacement 

du tétrachlorure de carbone pour le dosage des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau et qu’elle 

affirme avoir besoin de plus de temps pour réviser et promouvoir ses normes nationales, et notant 
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également que cette  artie prend les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les solutions de 

remplacement et qu’elle a indiqué être disposée à poursuivre dans ce sens, 

 1. D’encourager la Chine, qui a demandé une dérogation pour utilisations essentielles de 

tétrachlorure de carbone pour le dosage des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau, à achever la 

révision de sa norme nationale pertinente et à veiller à ce que cette norme révisée entre en vigueur 

dans les meilleurs délais, afin d’assurer une transition sans heurt vers une méthode qui n’exige pas le 

recours à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone; 

2. De prier la Chine de fournir, avant de soumettre toute nouvelle demande de dérogation 

pour utilisations essentielles de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour le dosage des 

huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau, des informations sur son évaluation de l’utilisation 

d’autres méthodes internationales d’analyse pour ce dosage, sur les circonstances nationales qui en 

rendent l’utilisation difficile, et sur les progrès réalisés dans la mise au point de sa propre méthode et 

dans la révision de sa norme nationale pertinente, ainsi qu’un calendrier d’abandon progressif des 

utilisations de tétrachlorure de carbone en laboratoire et à des fins d’analyse, en indiquant les étapes 

prévues et les dates correspondantes; 

 3. D’autoriser, pour 2017, le niveau de consommation nécessaire à la Chine pour 

utilisations essentielles de tétrachlorure de carbone pour le dosage des huiles, graisses et 

hydrocarbures dans l’eau, comme indiqué dans l’annexe à la présente décision. 

  Annexe à la décision XXVIII/6 

  Dérogations pour utilisations essentielles de tétrachlorure de carbone pour le dosage 

des huiles, graisses et hydrocarbures dans l’eau pour 2017 

(en tonnes métriques) 

Partie  2017 

Chine 65 

  Décision XXVII/7 : Dérogations pour utilisations critiques de bromure 

de méthyle pour 2017 et 2018 

 Accueillant avec satisfaction les travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique 

et de son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle,  

 Constatant que de nombreuses Parties ont réduit considérablement les quantités faisant l’objet 

de leurs demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle, 

 Rappelant le paragraphe 10 de la décision XVII/9, 

 Rappelant également que toutes les Parties qui présentent des demandes de dérogation pour 

utilisations critiques doivent communiquer des données sur leurs stocks de bromure de méthyle en 

utilisant le cadre comptable approuvé par la seizième Réunion des Parties, 

 Notant avec satisfaction que, conformément au paragraphe 1 de la décision XXV/4, 

l’Australie a communiqué les résultats disponibles de son programme de recherche au Groupe de 

l’évaluation technique et économique avant la trente-septième réunion du Groupe de travail à 

composition non limitée, 

 Sachant que la production et la consommation de bromure de méthyle pour utilisations 

critiques ne devraient être autorisées que si le bromure de méthyle n’est pas disponible en quantité et 

en qualité suffisantes en prélevant sur les stocks existants de bromure de méthyle en réserve ou 

recyclé, 

 Sachant également que les Parties bénéficiant de dérogations pour utilisations critiques 

devraient tenir compte de la mesure dans laquelle du bromure de méthyle pourrait être disponible en 

quantité et en qualité suffisantes en prélevant sur les stocks existants de bromure de méthyle en 

réserve ou recyclé avant de délivrer une licence, un permis ou une autorisation de produire ou 

consommer du bromure de méthyle pour utilisations critiques, 

 Rappelant la décision Ex.I/4, dans laquelle il est demandé aux Parties bénéficiant d’une 

dérogation pour utilisations critiques de présenter des cadres comptables annuels, 

 1. D’autoriser, pour les catégories d’utilisations critiques convenues pour 2017 et 2018, 

qui sont indiquées au tableau A de l’annexe à la présente décision pour chaque Partie, sous réserve 

des conditions énoncées dans la présente décision et dans la décision Ex.I/4, dans la mesure où ces 
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conditions sont applicables, les niveaux de production et de consommation pour 2017 et 2018 

indiqués au tableau B de l’annexe à la présente décision qui sont nécessaires pour les utilisations 

critiques, étant entendu que des niveaux de production et de consommation plus élevés ainsi que des 

catégories d’utilisations supplémentaires pourraient être approuvés par la Réunion des Parties 

conformément à la décision IX/6; 

 2. Que les Parties doivent s’efforcer de délivrer une licence, un permis, une autorisation 

ou une allocation pour les quantités de bromure de méthyle destinées aux utilisations critiques 

indiquées au tableau A de l’annexe à la présente décision; 

 3. Que chaque Partie qui bénéficie d’une dérogation pour utilisations critiques doit 

renouveler son engagement de veiller à ce que les critères énoncés au paragraphe 1 de la 

décision IX/6, en particulier le critère énoncé au paragraphe 1 b) ii) de cette décision, soient 

appliqués avant de délivrer une licence, un permis ou une autorisation pour des utilisations critiques 

de bromure de méthyle, chaque Partie devant faire rapport sur l’application de la présente disposition 

au Secrétariat de l’ozone avant le 1
er

 février de chacune des années à laquelle la présente décision 

s’applique. 

  Annexe à la décision XXVIII/7 

  Tableau A 

  Catégories d’utilisations critiques convenues 

(en tonnes métriques) 

2018  

Australie Stolons de fraisiers : 29,730 

2017  

Afrique du Sud Minoteries : 4,1; structures : 55,0 

Argentine Fraises : 38,84; tomates : 64,10 

Canada Stolons de fraisiers (Île-du-Prince-Édouard) : 5,261 

Chine Gingembre en plein champ : 74,617; gingembre sous serre : 18,36  

  Tableau B 

  Niveaux de production et de consommation autorisés
a 

(en tonnes métriques) 

2018  

Australie 29,730 

2017  

Afrique du Sud 

Argentine 

59,1 

102,94 

Canada 

Chine 

5,261 

92,977 
a
 Moins les stocks disponibles. 

  Décision XXVIII/8 : Élimination des hydrochlorofluorocarbones 

 Consciente que les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal 

(Parties non visées à l’article 5) prennent actuellement des mesures pour réduire et, à terme, éliminer 

la production et la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone du groupe I de 

l’Annexe C (HCFC),  

 Sachant qu’il est nécessaire de continuer d’examiner les questions relatives aux HCFC, 

comme indiqué aux paragraphes 12, 13 et 14 de la décision XIX/6, et tenant compte du rapport du 

Groupe de l’évaluation technique et économique établi comme suite à la décision XXVII/5, 

 Notant que les Parties visées à l’article 5 pourraient avoir besoin d’accéder aux HCFC 

produits par les Parties non visées à l’article 5 pour répondre à leurs besoins intérieurs fondamentaux 

après 2020, 

 1. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique, s’agissant des 

substances du groupe I de l’Annexe C :  
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 a) De continuer d’identifier les secteurs, et les sous-secteurs, le cas échéant, où 

des utilisations essentielles pour les Parties non visées à l’article 5 pourraient être nécessaires après le 

1
er

 janvier 2020, et d’estimer les quantités de HCFC concernées; 

 b) De continuer d’évaluer les besoins pour l’entretien du matériel de réfrigération et de 

climatisation entre 2020 et 2030 pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 ainsi que 

les besoins éventuels dans d’autres secteurs; 

 c) De continuer d’examiner les récents volumes de production de chacun des HCFC 

destinés à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux et d’estimer la production future à cette fin 

ainsi que les besoins des Parties visées à l’article 5 pour répondre à leurs besoins intérieurs 

fondamentaux après le 1
er

 janvier 2020; 

 2. D’inviter les Parties à communiquer les informations pertinentes au Secrétariat de 

l’ozone d’ici le 15 mars 2017 pour inclusion dans le rapport d’évaluation du Groupe;  

 3. De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de présenter son 

rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-neuvième réunion, en 2017; 

  Décision XXVIII/9 : Données et informations communiquées par les Parties 

en application de l’article 7 du Protocole de Montréal 

 1. De noter que 195 des 197 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 2015 

l’ont fait et que 169 d’entre elles ont communiqué leurs données avant le 30 septembre 2016, comme 

demandé au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal; 

 2. De noter avec satisfaction que 119 de ces Parties ont communiqué leurs données avant 

le 30 juin 2016, conformément à la décision XV/15, sachant que la communication des données 

avant le 30 juin de chaque année facilite considérablement le travail du Comité exécutif du Fonds 

multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal pour aider les Parties visées au 

paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole (Parties visées à l’article 5) à respecter les mesures de 

réglementation prévues par le Protocole; 

 3. De noter en outre que tout retard dans la communication des données par les Parties 

nuit à l’efficacité du contrôle et de l’évaluation du respect par les Parties de leurs obligations au titre 

du Protocole de Montréal; 

 4. De noter avec préoccupation que deux Parties, l’Islande et le Yémen, n’ont pas 

communiqué leurs données pour 2015, comme demandé à l’article 7 du Protocole de Montréal, et 

qu’elles se trouvent ainsi en situation de non-respect de leur obligation de communiquer des données 

au titre du Protocole de Montréal tant que le Secrétariat n’aura pas reçu les données manquantes; 

 5. D’engager vivement les Parties visées au paragraphe précédent à communiquer les 

données requises au Secrétariat le plus rapidement possible et de prier instamment la seule Partie 

visée à l’article 5, à savoir le Yémen, de collaborer étroitement avec les organismes d’exécution, s’il 

y a lieu, en vue de communiquer les données requises;  

 6. De demander au Comité d’application de revoir la situation des Parties visées aux 

paragraphes précédents à sa cinquante-huitième réunion; 

 7. D’engager les Parties à continuer de communiquer leurs données de consommation et 

de production dès qu’elles sont disponibles, de préférence avant le 30 juin de chaque année, comme 

convenu dans la décision XV/15; 

  Décision XXVIII/10 : Non-respect par Israël de l’obligation 

de communiquer des données et informations 

 Notant qu’Israël a ratifié le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone et l’Amendement de Londres le 30 juin 1992, l’Amendement de Copenhague 

le 5 avril 1995, l’Amendement de Montréal le 28 mai 2003 et l’Amendement de Beijing 

le 15 avril 2004, et qu’il est classé parmi les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du 

Protocole, 

 1. De noter avec préoccupation qu’Israël n’a pas communiqué d’informations sur ses 

utilisations de substances réglementées comme agents de transformation en 2014 et 2015, comme 

demandé à l’alinéa a) du paragraphe 4 de la décision X/14, et de noter que, de ce fait, cette Partie se 

trouvait en situation de non-respect de son obligation de communiquer des données au titre de cette 

décision; 
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 2. De noter également avec préoccupation qu’Israël n’a pas encore communiqué les 

informations demandées au paragraphe 3 de la décision XXII/20 concernant les mesures mises en 

place pour éviter le détournement à des fins non autorisées de 17,3 tonnes PDO d’excédent de 

production de bromochlorométhane stockées en 2014; 

 3. D’exprimer sa préoccupation devant le manquement persistant d’Israël à donner suite 

aux demandes d’informations figurant dans les recommandations 55/4, 56/5 et 56/7 du Comité 

d’application;  

 4. De prier Israël de soumettre au Secrétariat, dès que possible et au plus tard le 

31 mars 2017, les informations manquantes concernant : 

 a) Ses utilisations de substances réglementées comme agents de transformation en 2014 

et 2015, comme demandé à l’alinéa a) du paragraphe 4 de la décision X/14; 

 b) Les mesures mises en place pour éviter le détournement à des fins non autorisées de 

17,3 tonnes PDO d’excédent de production de bromochlorométhane stockés en 2014, conformément 

au paragraphe 3 de la décision XXII/20; 

 5. De demander au Comité d’application de revoir la situation de cette Partie  

à sa cinquante-huitième réunion; 

  Décision XXVIII/11 : Non-respect en 2014 par le Guatemala des dispositions 

du Protocole de Montréal régissant la consommation des substances 

règlementées du groupe I de l’Annexe C (hydrochlorofluorocarbones) 

 Notant que le Guatemala a ratifié le Protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone le 7 novembre 1989 et l’Amendement de Londres, l’Amendement 

de Copenhague, l’Amendement de Montréal et l’Amendement de Beijing le 21 janvier 2002, et qu’il 

est classé parmi les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole, 

 Notant également que le Comité exécutif a approuvé le versement par le Fonds multilatéral 

aux fins d’application du Protocole de Montréal d’un montant de 9 772 935 dollars au titre de 

l’article 10 du Protocole pour permettre au Guatemala de se conformer au Protocole, 

 1. Que la consommation annuelle de 4,74 tonnes PDO indiquée par le Guatemala pour les 

substances réglementées du groupe I de l’Annexe C (HCFC) en 2014 n’était pas conforme à son 

engagement pris dans la décision XXVI/16 de réduire sa consommation de HCFC de manière à ne 

pas dépasser 4,35 tonnes PDO cette année-là et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de 

réglementation prévues par le Protocole pour cette substance pour cette même année; 

 2. De noter avec satisfaction la présentation par le Guatemala d’une explication pour 

sa situation de non-respect et ses données corrigées pour sa consommation de HCFC en 2013 

(9,84 tonnes PDO) et en 2014 (4,74 tonnes PDO), imputant l’inexactitude des données précédentes à 

une erreur technique dans le calcul de sa consommation de cette substance pour ces deux années;  

 3. De noter également que malgré la révision de ses données pour 2013, cette Partie 

demeurait en situation de non-respect de ses obligations au titre du Protocole s’agissant de sa 

consommation de HCFC pour 2013; 

 4. De convenir que la correction des données pour 2013 et 2014 n’aura aucune incidence 

sur les objectifs déjà convenus et consignés dans la décision XXVI/16; 

 5. De noter que le Guatemala a communiqué pour 2015 des données indiquant qu’il est 

déjà revenu à une situation de respect des mesures de réglementation des HCFC prévues par le 

Protocole et de féliciter le Guatemala pour ces progrès; 

 6. D’engager vivement le Guatemala à travailler avec les organismes d’exécution 

compétents pour appliquer le reste de son plan d’action, figurant dans la décision XXVI/16;  

 7. De continuer de suivre de près les progrès accomplis par le Guatemala dans la mise en 

œuvre de son plan d’action et dans l’élimination des HCFC. Dans la mesure où le Guatemala 

s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y 

parvient, il devrait continuer d’être considéré de la même manière que toute autre Partie respectueuse 

de ses obligations. À cet égard, il devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour 

lui permettre de s’acquitter de ses obligations conformément au point A de la liste indicative des 

mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect; 
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  Décision XXVIII/12 : Composition du Groupe de l’évaluation technique 

et économique  

 1. De remercier le Groupe de l’évaluation technique et économique pour la qualité 

exceptionnelle de ses rapports ainsi que tous les membres du Groupe individuellement pour 

l’excellence de leurs travaux et leur dévouement;  

 2. D’approuver la nomination de M. Rajendra Shende (Inde) en qualité d’expert de haut 

niveau du Groupe de l’évaluation technique et économique pour un mandat de quatre ans;  

 3. D’approuver la nomination de Mme Bella Maranion (États-Unis d’Amérique) en 

qualité de coprésidente du Groupe de l’évaluation technique et économique pour un nouveau mandat 

de quatre ans; 

 4. D’approuver la nomination de M. Paulo Altoé (Brésil) en tant que coprésident du 

Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides pour un mandat de quatre ans; 

 5. D’approuver la nomination de M. Daniel P. Verdonik (États-Unis d’Amérique) en 

qualité de coprésident du Comité des choix techniques pour les halons pour un mandat de quatre ans; 

 6. D’approuver la nomination de M. Adam Chattaway (Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord) en qualité de coprésident du Comité des choix techniques pour les 

halons pour un mandat de quatre ans; 

  Décision XXVIII/13 : Composition du Comité d’application 

 1. De noter avec satisfaction les travaux accomplis en 2016 par le Comité d’application 

de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal; 

 2. De proroger d’un an le mandat du Bangladesh, du Canada, d’Haïti, du Kenya et de la 

Roumanie comme membres du Comité et de nommer le Congo, la Géorgie, la Jordanie, le Paraguay 

et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord comme membres du Comité pour un 

mandat de deux ans prenant effet au 1
er

 janvier 2017; 

 3. De prendre note de la nomination de M. Brian Ruddie (Royaume-Uni de  

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) au poste de président et de M. Leonard Marindany Kirui 

(Kenya) au poste de vice-président et rapporteur du Comité pour un mandat d’un an prenant effet le 

1
er

 janvier 2017; 

  Décision XXVIII/14 : Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral 

 1. De noter avec satisfaction le travail accompli en 2016 par le Comité exécutif du  

Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal avec le concours du secrétariat 

du Fonds; 

 2. D’approuver la nomination de l’Allemagne, de l’Australie, de l’Autriche, de la 

Belgique, des États-Unis d’Amérique, du Japon et de la Slovaquie comme membres du Comité 

exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et la 

nomination de l’Argentine, de la Bosnie-Herzégovine, du Cameroun, de la Chine, du Liban, du 

Mexique et du Nigéria comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 

pour un mandat d’un an prenant effet au 1
er

 janvier 2017; 

 3. De prendre note de la nomination de M. Paul Krajnik (Autriche) au poste de président 

et de M. Mazen Hussein (Liban) au poste de vice-président du Comité exécutif pour un mandat 

d’un an prenant effet au 1
er

 janvier 2017; 

  Décision XXVIII/15 : Coprésidents du Groupe de travail à composition 

non limitée des Parties au Protocole de Montréal 

 D’approuver la nomination de M. Cheikh Ndiaye Sylla (Sénégal) et de 

Mme Cynthia Newberg (États-Unis d’Amérique) aux postes de coprésidents du Groupe de travail 

à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal en 2017; 

  Décision XXVIII/16 : Rapports financiers et budgets du Protocole 

de Montréal 

 Rappelant la décision XXVII/18 sur le rapport financier et le budget du Fonds d’affectation 

spéciale pour le Protocole de Montréal, 

https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=a0f93218-7a87-4c9c-9aad-32026523354a&eRef
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 Prenant note du rapport financier du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de 

Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour l’année terminée 

le 31 décembre 2015
3
, 

 Sachant que les contributions volontaires sont un complément essentiel pour l’application 

effective du Protocole de Montréal, 

 Se félicitant que le Secrétariat continue de gérer au mieux les ressources financières du Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, 

 Prenant note de l’épuisement du solde du Fonds en 2016, 

 1. D’approuver le budget révisé de l’année 2016, d’un montant de 6 772 162 dollars, ainsi 

que le budget pour 2017, d’un montant de 5 355 004 dollars, comme indiqué dans l’annexe IV au 

rapport de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
4
; 

 2. De réaffirmer le maintien d’une réserve opérationnelle à 15 % du budget annuel pour 

couvrir les dernières dépenses au titre du Fonds d’affectation spéciale, de noter que le montant de 

cette réserve s’élève à 803 251 dollars pour 2017 et de prendre note du montant de la réserve 

proposée pour 2018, qui s’élève à 824 779 dollars; 

 3. D’approuver, comme suite au financement de la réserve opérationnelle mentionnée au 

paragraphe 2 de la présente décision, un montant total de 4 276 933 dollars et de 5 756 630 dollars 

pour les contributions à verser par les Parties pour 2016 et pour 2017, et de prendre note des 

contributions d’un montant de 5 910 915 dollars pour 2018, comme indiqué dans l’annexe V au 

rapport de la vingt-huitième Réunion des Parties et dans le tableau ci-dessous; 

Résumé des contributions 

Année 2017 2018 

Budget approuvé/budget proposé 5 355 004  5 498 526  

Reconstitution de la réserve opérationnelle  

(7,5 % du budget) 401 625  412 389  

Montant total des contributions 5 756 630  5 910 915  

 4. Que les montants des contributions individuelles des Parties pour 2017 et les montants 

indicatifs des contributions pour 2018 seront indiqués dans l’annexe V au rapport de la 

vingt-huitième Réunion des Parties; 

 5. De noter avec préoccupation qu’un certain nombre de Parties n’ont pas versé leurs 

contributions pour l’année 2016 et les exercices antérieurs, et de prier instamment ces Parties de 

régler leurs arriérés de contributions et leurs futures contributions promptement et intégralement, 

d’autant que le solde du Fonds s’est sérieusement amenuisé; 

 6. De demander à la Secrétaire exécutive et au Président de la Réunion des Parties 

d’engager des discussions avec toute Partie ayant deux ou plusieurs années d’arriérés de 

contributions afin de trouver une issue à la situation et de prier la Secrétaire exécutive de faire 

rapport à la vingt-neuvième Réunion des Parties sur le résultat de ces discussions; 

 7. De convenir d’examiner plus avant la question des arriérés de contributions au Fonds 

d’affectation spéciale à sa prochaine réunion et de prier la Secrétaire exécutive de continuer de 

publier et de mettre à jour régulièrement les informations sur l’état des contributions aux Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole; 

 8. De demander au Secrétariat de veiller à ce que les dépenses d’appui au programme 

en 2017 et les années suivantes soient pleinement utilisées et, si possible, de les imputer sur les 

rubriques administratives du budget approuvé; 

 9. D’inviter les Parties à verser des contributions volontaires additionnelles au Fonds 

d’affectation spéciale pour l’appui aux activités du Secrétariat de l’ozone afin de financer des 

réunions non inscrites au budget; 

 10. D’encourager les Parties à verser des contributions au Fonds d’affectation spéciale 

pour l’appui aux activités du Secrétariat de l’ozone, en sus des crédits budgétaires alloués aux frais 

de voyage des représentants des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, en vue d’assurer la 

                                                           
3
 UNEP/OzL.Pro.28/4/Add.1. 

4
 UNEP/OzL.Pro.28/12.  
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participation pleine et entière des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 aux réunions des 

Parties et du Groupe de travail à composition non limitée; 

 11. D’encourager les Parties et autres parties prenantes à verser des contributions 

financières et autres afin que les membres des groupes d’évaluation et de leurs organes subsidiaires 

puissent continuer de participer aux activités d’évaluation menées au titre du Protocole; 

 12. De demander au Secrétariat d’indiquer, dans les futurs rapports financiers du Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, le montant des liquidités disponibles, à la 

rubrique « total des réserves et des soldes du Fonds », en plus des contributions à recevoir; 

  Décision XXVIII/17 : Dates et lieu de la vingt-neuvième Réunion des Parties 

au Protocole de Montréal 

 De convoquer la vingt-neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Montréal 

(Canada) et d’en annoncer les dates dès que possible.  

 X. Adoption du rapport 

212. Les Parties ont adopté le présent rapport le samedi 15 octobre 2016, sur la base du projet de 

rapport figurant dans les documents UNEP/OzL.Pro.28/L.1 et Add.1. 

 XI. Clôture de la réunion 

213. Au titre de ce point, un représentant, s’exprimant au nom d’un groupe de Parties, a remercié 

M. Kuijpers pour ses longues années de service en tant que membre et coprésident du Groupe de 

l’évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques pour la réfrigération, 

la climatisation et les pompes à chaleur. 

214. La clôture de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a été prononcée 

à 8 h 05 le samedi 15 octobre 2016. 
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Annexe I 

Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances 

qui appauvrissent la couche d’ozone 

Article I : Amendement 

Article 1, paragraphe 4 

Au paragraphe 4 de l’article 1 du Protocole, remplacer : 

« à l’Annexe C ou à l’Annexe E » 

par : 

« à l’Annexe C, l’Annexe E ou l’Annexe F » 

Article 2, paragraphe 5  

Au paragraphe 5 de l’article 2 du Protocole, remplacer : 

« et à l’article 2H » 

par : 

« et aux articles 2H et 2J » 

Article 2, paragraphes 8 a), 9 a) et 11 

Aux paragraphes 8 a) et 11 de l’article 2 du Protocole, remplacer : 

« des articles 2A à 2I »  

par : 

« des articles 2A à 2J » 

Le texte suivant est ajouté à la suite de l’alinéa a) du paragraphe 8 de l’article 2 du 

Protocole : 

« Tout accord de ce type peut être élargi pour inclure des obligations concernant la 

consommation ou la production au titre de l’article 2J, à condition que le total combiné des 

niveaux de consommation ou de production des Parties concernées ne dépasse pas les 

niveaux exigés par l’article 2J. » 

Au paragraphe 9 a) i) de l’article 2 du Protocole, après la deuxième occurrence des mots :  

« devraient être » 

supprimer :  

« et » 

Renuméroter l’alinéa a) ii) du paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole, qui devient 

l’alinéa a) iii). 

Ajouter après l’alinéa a) i) du paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole un alinéa a) ii) ainsi 

conçu : 

« S’il y a lieu d’ajuster les potentiels de réchauffement global indiqués pour les substances 

du groupe I de l’Annexe A, de l’Annexe C et de l’Annexe F et, dans l’affirmative, quels 

devraient être les ajustements à apporter; et » 

 Article 2J 

L’article suivant est ajouté à la suite de l’article 2I du Protocole : 

« Article 2J : Hydrofluorocarbones 

1. Chaque Partie veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le 

1
er

 janvier 2019, et ensuite pendant chaque période de douze mois, son niveau calculé de 

consommation des substances réglementées de l’Annexe F, exprimé en équivalent CO2, 

ne dépasse pas le pourcentage, indiqué pour les années spécifiées ci-après  

aux alinéas a) à e), de la moyenne annuelle de ses niveaux calculés de consommation des 

substances réglementées de l’Annexe F pour les années 2011, 2012 et 2013, plus 15 % de 
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son niveau calculé de consommation des substances réglementées du groupe I de 

l’Annexe C, comme indiqué au paragraphe 1 de l’article 2F, exprimé en équivalent CO2 :  

a) 2019 à 2023 : 90 % 

b) 2024 à 2028 : 60 % 

c) 2029 à 2033 : 30 % 

d) 2034 à 2035 : 20 % 

e) 2036 et au-delà : 15 % 

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les Parties peuvent décider qu’une Partie 

veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le 1
er

 janvier 2020, et 

ensuite pendant chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation des 

substances réglementées de l’Annexe F, exprimé en équivalent CO2, ne dépasse pas le 

pourcentage, indiqué pour les années spécifiées ci-après aux alinéas a) à e), de la 

moyenne annuelle de ses niveaux calculés de consommation des substances réglementées 

de l’Annexe F pour les années 2011, 2012 et 2013, plus 25 % de son niveau calculé de 

consommation des substances réglementées du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué 

au paragraphe 1 de l’article 2F, exprimé en équivalent CO2 :  

a) 2020 à 2024 : 95 % 

b) 2025 à 2028 : 65 % 

c) 2029 à 2033 : 30 % 

d) 2034 à 2035 : 20 % 

e) 2036 et au-delà : 15 %  

3. Chaque Partie produisant des substances réglementées de l’Annexe F veille à ce que, 

pendant la période de douze mois commençant le 1
er

 janvier 2019, et ensuite pendant 

chaque période de douze mois, son niveau calculé de production des substances 

réglementées de l’Annexe F, exprimé en équivalent CO2, ne dépasse pas le pourcentage, 

indiqué pour les années spécifiées ci-après aux alinéas a) à e), de la moyenne annuelle de 

ses niveaux calculés de production des substances réglementées de l’Annexe F pour les 

années 2011, 2012 et 2013, plus 15 % de son niveau calculé de production des substances 

réglementées du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué au paragraphe 2 de l’article 2F, 

exprimé en équivalent CO2 : 

a) 2019 à 2023 : 90 %  

b) 2024 à 2028 : 60 % 

c) 2029 à 2033 : 30 % 

d) 2034 à 2035 : 20 % 

e) 2036 et au-delà : 15 %  

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, les Parties peuvent décider qu’une Partie 

produisant des substances réglementées de l’Annexe F veille à ce que, pendant la période 

de douze mois commençant le 1
er

 janvier 2020, et ensuite pendant chaque période de 

douze mois, son niveau calculé de production des substances réglementées de 

l’Annexe F, exprimé en équivalent CO2, ne dépasse pas le pourcentage, indiqué pour les 

années spécifiées ci-après aux alinéas a) à e), de la moyenne annuelle de ses niveaux 

calculés de production des substances réglementées de l’Annexe F pour les années 2011, 

2012 et 2013, plus 25 % de son niveau calculé de production des substances réglementées 

du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué au paragraphe 2 de l’article 2F, exprimé en 

équivalent CO2 : 

a) 2020 à 2024 : 95 %  

b) 2025 à 2028 : 65 % 

c) 2029 à 2033 : 30 % 

d) 2034 à 2035 : 20 % 

e) 2036 et au-delà : 15 %  
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5.  Les paragraphes 1 à 4 du présent article s’appliquent sauf si les Parties décident 

d’autoriser le niveau de production ou de consommation nécessaire pour satisfaire aux 

utilisations dont elles conviennent au titre de dérogations. 

6. Chaque Partie qui fabrique des substances du groupe I de l’Annexe C ou des substances 

de l’Annexe F veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le 

1
er

 janvier 2020, et ensuite pendant chaque période de douze mois, ses émissions de 

substances du groupe II de l’Annexe F engendrées par les installations produisant des 

substances du groupe I de l’Annexe C ou des substances de l’Annexe F sont détruites 

dans la mesure du possible au moyen de technologies approuvées par les Parties au cours 

de la même période de douze mois.  

7. Chaque Partie veille à ce que la destruction des substances du groupe II de l’Annexe F 

engendrées par les installations produisant des substances du groupe I de l’Annexe C ou 

de l’Annexe F ne s’opère qu’au moyen de technologies approuvées par les Parties. 

Article 3 

Le préambule de l’article 3 du Protocole est remplacé par le texte qui suit :  

« 1. Aux fins des articles 2, 2A à 2J et 5, chaque Partie détermine, pour chacun des groupes 

de substances des Annexes A, B, C, E ou F, les niveaux calculés : » 

À la fin de l’alinéa a) i) de l’article 3 du Protocole, ajouter : 

« , sauf comme spécifié au paragraphe 2; » 

Le texte suivant est ajouté à la fin de l’article 3 du Protocole : 

« ; et 

d) des émissions de substances du groupe II de l’Annexe F engendrées par chaque installation 

de production de substances du groupe I de l’Annexe C ou de substances de l’Annexe F, en 

incluant les émissions provenant de fuites éventuelles des équipements, des conduites 

d’évacuation et des dispositifs de destruction, et en excluant les émissions captées aux fins 

d’utilisation, de destruction ou de stockage. 

2. Lorsqu’elle calcule ses niveaux, exprimés en équivalent CO2, de production, de 

consommation, d’importation, d’exportation et d’émission de substances de l’Annexe F et du 

groupe I de l’Annexe C aux fins de l’article 2J, du paragraphe 5 bis de l’article 2 et du 

paragraphe 1 d) de l’article 3, chaque Partie utilise les potentiels de réchauffement global de 

ces substances spécifiées à l’Annexe A, groupe I, à l’Annexe C et à l’Annexe F. » 

Article 4, paragraphe 1 sept 

Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du paragraphe 1 sex de l’article 4 du Protocole : 

« 1 sept. Dès l’entrée en vigueur du présent paragraphe, chaque Partie interdit l’importation 

des substances réglementées de l’Annexe F à partir de tout État qui n’est pas Partie au présent 

Protocole. » 

Article 4, paragraphe 2 sept 

Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du paragraphe 2 sex de l’article 4 du Protocole : 

« 2 sept. Dès l’entrée en vigueur du présent paragraphe, chaque Partie interdit l’exportation 

des substances réglementées de l’Annexe F vers tout État qui n’est pas Partie au présent 

Protocole. » 

Article 4, paragraphes 5, 6 et 7 

Aux paragraphes 5, 6 et 7 de l’article 4 du Protocole, remplacer : 

« Annexes A, B, C et E » 

par : 

« Annexes A, B, C, E et F » 

Article 4, paragraphe 8 

Au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole, remplacer : 

« articles 2A à 2I » 
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par : 

« articles 2A à 2J » 

Article 4B 

Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du paragraphe 2 de l’article 4B du Protocole : 

« 2 bis  Chaque  artie établit et met en œuvre  d’ici le 1
er

 janvier 2019 ou dans un délai de 

trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent paragraphe en ce qui la 

concerne, la date la plus éloignée étant retenue, un système d’octroi de licences pour les 

importations et les exportations de substances réglementées nouvelles, utilisées, recyclées ou 

régénérées de l’Annexe F. Toute Partie visée au paragraphe 1 de l’article 5 qui décide qu’elle 

n’est pas en mesure d’établir et de mettre en œuvre un tel système d’ici au 1
er 

janvier 2019 

peut reporter au 1
er

 janvier 2021 l’adoption de ces mesures. » 

Article 5 

Au paragraphe 4 de l’article 5 du Protocole, remplacer : 

« 2I » 

par : 

« 2J » 

Aux paragraphes 5 et 6 de l’article 5 du Protocole, remplacer : 

« article 2I » 

par : 

« articles 2I et 2J »  

Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du paragraphe 8 ter de l’article 5 du Protocole : 

« 8 qua 

 

a) Toute Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, sous réserve de tout 

ajustement apporté aux mesures de réglementation énoncées à l’article 2J conformément au 

paragraphe 9 de l’article 2, à surseoir au respect des mesures de réglementation énoncées aux 

alinéas a) à e) du paragraphe 1 de l’article 2J et aux alinéas a) à e) du paragraphe 3 de 

l’article 2J, et à modifier ces mesures comme suit : 

i) 2024 à 2028 : 100 % 

ii) 2029 à 2034 : 90 % 

iii) 2035 à 2039 : 70 % 

iv) 2040 à 2044 : 50 % 

v) 2045 et au-delà : 20 % 

b) Nonobstant l’alinéa a) ci-dessus, les Parties peuvent décider qu’une Partie visée au 

paragraphe 1 du présent article est autorisée, sous réserve de tout ajustement apporté aux 

mesures de réglementation énoncées à l’article 2J conformément au paragraphe 9 de 

l’article 2, à surseoir au respect des mesures de réglementation énoncées aux alinéas a) à e) 

du paragraphe 1 de l’article 2J et aux alinéas a) à e) du paragraphe 3 de l’article 2J, et à 

modifier ces mesures comme suit : 

i) 2028 à 2031 : 100 % 

ii) 2032 à 2036 : 90 % 

iii) 2037 à 2041 : 80 % 

iv) 2042 à 2046 : 70 % 

v) 2047 et au-delà : 15 % 

c) Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour calculer sa 

consommation de référence au titre de l’article 2J, à utiliser la moyenne de ses niveaux 

calculés de consommation des substances réglementées de l’Annexe F pour les années 2020, 

2021 et 2022, plus 65 % de sa consommation de référence pour les substances réglementées 

du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué au paragraphe 8 ter du présent article.  
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d) Nonobstant l’alinéa c) ci-dessus, les Parties peuvent décider qu’une Partie visée au 

paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour calculer sa consommation de référence au 

titre de l’article 2J, à utiliser la moyenne de ses niveaux calculés de consommation des 

substances réglementées de l’Annexe F pour les années 2024, 2025 et 2026, plus 65 % de sa 

consommation de référence pour les substances réglementées du groupe I de l’Annexe C, 

comme indiqué au paragraphe 8 ter du présent article. 

e) Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article qui produit des substances 

réglementées de l’Annexe F est autorisée, pour calculer sa production de référence au titre de 

l’article 2J, à utiliser la moyenne de ses niveaux calculés de production des substances 

réglementées de l’Annexe F pour les années 2020, 2021 et 2022, plus 65 % de sa production 

de référence des substances réglementées du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué au 

paragraphe 8 ter du présent article. 

f) Nonobstant l’alinéa e) ci-dessus, les Parties peuvent décider qu’une Partie visée au 

paragraphe 1 du présent article qui produit des substances réglementées de l’Annexe F, est 

autorisée, pour calculer sa production de référence au titre de l’article 2J, à utiliser la 

moyenne de ses niveaux calculés de production des substances réglementées de l’Annexe F 

pour les années 2024, 2025 et 2026, plus 65 % de sa production de référence des substances 

réglementées du groupe I de l’Annexe C, comme indiqué au paragraphe 8 ter du présent 

article.  

g) Les alinéas a) à f) du présent paragraphe s’appliquent aux niveaux calculés de production 

et de consommation, sauf si une dérogation pour températures ambiantes élevées est 

applicable sur la base des critères arrêtés par les Parties. » 

Article 6 

À l’article 6 du Protocole, remplacer : 

« articles 2A à 2I » 

par : 

« articles 2A à 2J » 

Article 7, paragraphes 2, 3 et 3 ter  

Le texte suivant est ajouté à la suite du texte qui se lit « – À l’Annexe E, pour l’année 1991, » 

au paragraphe 2 de l’article 7 du Protocole : 

« – À l’Annexe F, pour les années 2011 à 2013, étant entendu que les Parties visées au 

paragraphe 1 de l’article 5 fourniront ces données pour les années 2020 à 2022, mais que les 

Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 auxquelles s’appliquent les alinéas d) et f) du 

paragraphe 8 qua de l’article 5 fourniront ces données pour les années 2024 à 2026; » 

Aux paragraphes 2 et 3 de l’article 7 du Protocole, remplacer : 

« C et E » 

par : 

« C, E et F » 

Le paragraphe suivant est ajouté à la suite du paragraphe 3 bis de l’article 7 du Protocole : 

« 3 ter. Chaque Partie fournit au Secrétariat des données statistiques sur ses émissions 

annuelles des substances réglementées du groupe II de l’Annexe F pour chaque installation 

de production, conformément au paragraphe 1 d) de l’article 3 du Protocole. » 

 Article 7, paragraphe 4  

  Au paragraphe 4 de l’article 7, après : 

  « données statistiques sur » et « fournit des données sur », 

  ajouter :  

  « la production, » 

Article 10, paragraphe 1 

Au paragraphe 1 de l’article 10 du Protocole, remplacer : 

« et article 2I » 
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par :  

« , article 2I et article 2J » 

Le texte suivant est ajouté à la fin du paragraphe 1 de l’article 10 du Protocole : 

« Lorsqu’une Partie visée au paragraphe 1 de l’article 5 choisit de bénéficier des fonds d’un 

autre mécanisme de financement pour couvrir une part quelconque de ses surcoûts convenus, 

cette part n’est pas couverte par le mécanisme de financement prévu à l’article 10 du présent 

Protocole. » 

Article 17 

À l’article 17 du Protocole, remplacer : 

« des articles 2A à 2I » 

par : 

« des articles 2A à 2J » 

 Annexe A 

Le tableau ci-après remplace le tableau correspondant au groupe I de l’Annexe A du Protocole : 

Groupe Substance 

Potentiel de destruction 

de l’ozone* 

Potentiel de 

réchauffement 

global sur 100 ans  

Groupe I     

CFCl3 (CFC-11) 1,0 4 750  

CF2Cl2 (CFC-12) 1,0 10 900  

C2F3Cl3 (CFC-113) 0,8 6 130  

C2F4Cl2 (CFC-114) 1,0 10 000  

C2F5Cl (CFC-115) 0,6 7 370  

 Annexe C et Annexe F  

Le tableau ci-après remplace le tableau correspondant au groupe I de l’Annexe C du Protocole : 

Groupe Substance 

Nombre 

d’isomères 

Potentiel de 

destruction de 

l’ozone* 

Potentiel de 

réchauffement global 

sur 100 ans***  

Groupe I     

CHFCl2 (HCFC-21)** 1 0,04 151 

CHF2Cl (HCFC-22)** 1 0,055 1 810 

CH2FCl (HCFC-31) 1 0,02  

C2HFCl4 (HCFC-121) 2 0,01–0,04  

C2HF2Cl3 (HCFC-122) 3 0,02–0,08  

C2HF3Cl2  (HCFC-123) 3 0,02–0,06 77 

CHCl2CF3 (HCFC-123)** – 0,02  

C2HF4Cl  (HCFC-124) 2 0,02–0,04 609 

CHFClCF3 (HCFC-124)** – 0,022  

C2H2FCl3 (HCFC-131) 3 0,007–0,05  

C2H2F2Cl2 (HCFC-132) 4 0,008–0,05  

C2H2F3Cl  (HCFC-133) 3 0,02–0,06  

C2H3FCl2 (HCFC-141) 3 0,005–0,07  

CH3CFCl2  (HCFC-141b)** – 0,11 725 

C2H3F2Cl (HCFC-142) 3 0,008–0,07  

CH3CF2Cl  (HCFC-142b)** – 0,065 2 310 

C2H4FCl (HCFC-151) 2 0,003–0,005  

https://cms.unov.org/eRef/LinkResolver.aspx?Source=Vintars&External=Yes&Text=CFC&Link0=a48fb9c3-437d-4072-a1bd-12e1abcfe210&Link1=e9918008-246e-4b46-935f-89d6a8f66d1e&Link2=5548617b-ca66-49a7-8c6a-bcf173cbee24
https://cms.unov.org/eRef/LinkResolver.aspx?Source=Vintars&External=Yes&Text=CFC&Link0=a48fb9c3-437d-4072-a1bd-12e1abcfe210&Link1=e9918008-246e-4b46-935f-89d6a8f66d1e&Link2=5548617b-ca66-49a7-8c6a-bcf173cbee24
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=d1a06b43-7d57-4d27-a957-81d7dc1d1214&eRef
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=3e02db75-2766-4ada-b4ef-cb0ef57efcb8&eRef
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=a9bed561-11ab-4371-9329-fa14fd550b5a&eRef
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C3HFCl6 (HCFC-221) 5 0,015–0,07  

C3HF2Cl5 (HCFC-222) 9 0,01–0,09  

C3HF3Cl4 (HCFC-223) 12 0,01–0,08  

C3HF4Cl3 (HCFC-224) 12 0,01–0,09  

C3HF5Cl2  (HCFC-225) 9 0,02–0,07  

CF3CF2CHCl2 (HCFC-225ca)** – 0,025 122 

CF2ClCF2CHClF  (HCFC-225cb)** – 0,033 595 

C3HF6Cl (HCFC-226) 5 0,02–0,10  

C3H2FCl5 (HCFC-231) 9 0,05–0,09  

C3H2F2Cl4 (HCFC-232) 16 0,008–0,10  

C3H2F3Cl3 (HCFC-233) 18 0,007–0,23  

C3H2F4Cl2  (HCFC-234) 16 0,01–0,28  

C3H2F5Cl  (HCFC-235) 9 0,03–0,52  

C3H3FCl4 (HCFC-241) 12 0,004–0,09  

C3H3F2Cl3 (HCFC-242) 18 0,005–0,13  

C3H3F3Cl2 (HCFC-243) 18 0,007–0,12  

C3H3F4Cl (HCFC-244) 12 0,009–0,14  

C3H4FCl3 (HCFC-251) 12 0,001–0,01  

C3H4F2Cl2 (HCFC-252) 16 0,005–0,04  

C3H4F3Cl (HCFC-253) 12 0,003–0,03  

C3H5FCl2 (HCFC-261) 9 0,002–0,02  

C3H5F2Cl (HCFC-262) 9 0,002–0,02  

C3H6FCl (HCFC-271) 5 0,001–0,03  

* Lorsqu’une fourchette est indiquée pour les valeurs du potentiel de destruction de l’ozone (PDO), c’est la valeur la plus 

élevée de cette fourchette qui est utilisée aux fins du Protocole. Lorsqu’un seul chiffre est indiqué comme valeur du PDO, 

celui-ci a été déterminé à partir de calculs reposant sur des mesures en laboratoire. Les valeurs indiquées pour la fourchette 

reposent sur des estimations et sont donc moins certaines. La fourchette se rapporte à un groupe d’isomères. La valeur 
supérieure correspond à l’estimation du PDO de l’isomère au PDO le plus élevé et la valeur inférieure à l’estimation du PDO 

de l’isomère au PDO le plus faible. 

** Désigne les substances les plus viables commercialement, dont les valeurs indiquées pour le potentiel de destruction de 

l’ozone (PDO) doivent être utilisées aux fins du Protocole. 

*** S’agissant des substances pour lesquelles aucun PRG n’est indiqué, la valeur zéro a été appliquée par défaut jusqu’à ce 
qu’une valeur du PRG soit incluse au moyen de la procédure prévue au paragraphe 9 a) ii) de l’article 2. 

L’annexe ci-après est ajoutée au Protocole après l’Annexe E :  

 « Annexe F : Substances réglementées  

Groupe Substance 

Potentiel de 

réchauffement global 

sur 100 ans  

Groupe I   

CHF2CHF2 HFC-134 1 100 

CH2FCF3 HFC-134a 1 430 

CH2FCHF2 HFC-143 353 

CHF2CH2CF3 HFC-245fa 1 030 

CF3CH2CF2CH3 HFC-365mfc 794 

CF3CHFCF3  HFC-227ea 3 220 

CH2FCF2CF3 HFC-236cb 1 340 

CHF2CHFCF3 HFC-236ea 1 370 

CF3CH2CF3 HFC-236fa 9 810 

CH2FCF2CHF2  HFC-245ca 693 

CF3CHFCHFCF2CF3 HFC-43-10mee 1 640 

CH2F2 HFC-32 675 

CHF2CF3 HFC-125 3 500 

CH3CF3 HFC-143a 4 470 

https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=d1a06b43-7d57-4d27-a957-81d7dc1d1214&eRef
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=a9bed561-11ab-4371-9329-fa14fd550b5a&eRef
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=b52760ea-9748-4e54-a075-a9a3e878be43&eRef
https://cms.unov.org/vintars/ShowRecord.aspx?RecordID=b52760ea-9748-4e54-a075-a9a3e878be43&eRef


UNEP/OzL.Pro.28/12 

58 

CH3F HFC-41 92 

CH2FCH2F HFC-152 53 

CH3CHF2 HFC-152a 124 

   

Groupe II   

CHF3  HFC-23 14 800 

  Article II : Relations avec l’Amendement de 1999 

Aucun État ni organisation régionale d’intégration économique ne peut déposer un instrument de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation du présent Amendement ou d’adhésion au présent 

Amendement, s’il n’a pas précédemment, ou simultanément, déposé un tel instrument à 

l’Amendement adopté par la onzième Réunion des Parties à Beijing, le 3 décembre 1999. 

  Article III : Relations avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques et le Protocole de Kyoto y relatif  

Le présent Amendement ne vise pas à exclure les hydrofluorocarbones de la portée des engagements 

énoncés aux articles 4 et 12 de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques et aux articles 2, 5, 7 et 10 du Protocole de Kyoto y relatif. 

  Article IV : Entrée en vigueur 

1. Sauf comme indiqué au paragraphe 2 ci-dessous, le présent Amendement entre en vigueur 

le 1
er

 janvier 2019, sous réserve du dépôt, à cette date, d’au moins vingt instruments de ratification, 

d’acceptation ou d’approbation de l’Amendement par des États ou des organisations régionales 

d’intégration économique qui sont Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui 

appauvrissent la couche d’ozone. Si, à cette date, cette condition n’a pas été respectée, le présent 

Amendement entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle cette condition a 

été remplie. 

2. Les modifications apportées à l’article 4 du Protocole (Réglementation des échanges 

commerciaux avec les États non Parties au Protocole), qui figurent à l’article I du présent 

Amendement, entrent en vigueur le 1
er

 janvier 2033, sous réserve du dépôt d’au moins  

soixante-dix instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation de l’Amendement par des 

États ou des organisations régionales d’intégration économique qui sont Parties au Protocole de 

Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Si, à cette date, cette condition 

n’a pas été respectée, le présent Amendement entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la 

date à laquelle cette condition a été remplie. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun instrument déposé par une organisation 

régionale d’intégration économique ne saurait être considéré comme un instrument venant s’ajouter 

aux instruments déjà déposés par les États membres de cette organisation. 

4. Après son entrée en vigueur comme prévu aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le présent 

Amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au Protocole le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation. 

  Article V : Application provisoire  

Toute Partie peut, à tout moment avant l’entrée en vigueur du présent Amendement pour ce qui la 

concerne, déclarer qu’elle appliquera à titre provisoire toute mesure de réglementation énoncée à 

l’article 2J et qu’elle s’acquittera de l’obligation correspondante de communiquer des données au 

titre de l’article 7 en attendant l’entrée en vigueur de l’Amendement. 
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Annexe II 

Résumés des exposés des membres des groupes d’évaluation 

et de leurs comités des choix techniques 

 A. Exposé des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique 

sur les informations actualisées et nouvelles concernant les solutions 

de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

(décision XXVII/4) 

Mme Bella Maranion, intervenant au nom de l’équipe spéciale créée par le Groupe de l’évaluation 

technique et économique comme suite à la décision XXVII/4 et des coprésidents de l’équipe 

spéciale, M. Lambert Kuijpers et M. Roberto Peixoto, ainsi que de M. Fabio Polonara, 

M. Ashley Woodcock et Mme Helen Tope, tous membres de l’équipe spéciale, a présenté un exposé 

sur le rapport actualisé concernant les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone demandé au paragraphe 1 de la décision XXVII/4. Mme Maranion a commencé 

l’exposé en rappelant brièvement la teneur de cette décision, qui demandait au Groupe d’établir un 

rapport fournissant des informations actualisées et nouvelles sur les solutions de remplacement des 

substances qui appauvrissent la couche d’ozone en se fondant sur les orientations et les critères 

définis dans la décision XXVI/9. Elle a signalé que les membres de l’équipe spéciale qui avaient 

établi ce rapport étaient les mêmes que ceux qui avaient établi le rapport soumis au Groupe de travail 

à composition non limitée à sa trente-huitième réunion comme suite à la décision XXVII/4. Elle a 

remercié les membres de l’équipe spéciale des efforts déployés pour établir le rapport actualisé puis 

elle a présenté les trois rapports établis par l’équipe spéciale comme suite à la décision 

susmentionnée. Le premier rapport, soumis au Groupe de travail à composition non limitée à sa 

trente-septième réunion, portait essentiellement sur le secteur de la réfrigération et de la 

climatisation; il comprenait des informations actualisées sur les solutions de remplacement 

disponibles dans ce secteur, dont la liste figurait dans le rapport de l’équipe spéciale de 

septembre 2015 établi comme suite à la décision XXVI/9. Il donnait également des informations sur 

les programmes d’essai de nouveaux réfrigérants pour utilisations à des températures ambiantes 

élevées et présentait des scénarios d’atténuation prolongés jusqu’en 2050. Le deuxième rapport de 

l’équipe spéciale contenait une nouvelle mise à jour des informations concernant le secteur de la 

réfrigération et de la climatisation, établie sur la base des discussions informelles tenues dans le cadre 

de la trente-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Il donnait également 

suite à d’autres points de la décision XXVII/4 en présentant des informations sur les systèmes de 

réfrigération dans les navires de pêche ainsi que des informations actualisées sur les programmes 

d’essai de nouveaux réfrigérants pour utilisation à des températures ambiantes élevées; et 

il expliquait les hypothèses sur lesquelles reposaient les scénarios. L’équipe spéciale avait ensuite 

établi, pour la vingt-huitième Réunion des Parties, un rapport actualisé tenant compte des débats qui 

s’étaient déroulés à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 

Mme Maranion a indiqué les sujets abordés dans le rapport actuel, découlant de ces débats, qui 

incluaient une réponse aux observations faites au sujet de la méthode à suivre pour l’octroi de 

dérogations pour utilisations à des températures ambiantes élevées; une réponse aux observations 

faites au sujet des scénarios, en fournissant un complément d’informations sur la production de HFC; 

des tableaux actualisés détaillant la demande globale pour le secteur manufacturier et le secteur de 

l’entretien; et des informations actualisées et nouvelles sur la disponibilité de solutions de 

remplacement pour les agents gonflants, les inhalateurs-doseurs et les aérosols. 

M. Polonara a ensuite présenté les mises à jour dans le secteur de la réfrigération et de la 

climatisation. Il a précisé que les informations sur les réfrigérants et les mélanges figurant dans le 

rapport actualisé restaient inchangées par rapport aux informations présentées dans le rapport soumis 

à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Le rapport mis à jour 

comportait cependant des informations supplémentaires provenant de deux organisations importantes 

s’occupant des normes internationales applicables au secteur de la réfrigération : la Commission 

électrotechnique internationale (CEI) et l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Ces 

deux organisations avaient mis au point des normes spécifiant les prescriptions en matière de sécurité 

(définitions et limites de charge) ainsi que les procédures à suivre pour l’entretien (élaboration de 

pratiques sans danger et prévention des fuites de réfrigérants). Des groupes de travail et des  

sous-comités du Comité technique de la CEI et de l’ISO avaient rédigé le texte des normes relatives à 

la sécurité des systèmes de réfrigération. S’agissant des normes nationales d’application courante 

(ASHRAE, UL et SAE (États-Unis)), des efforts étaient faits pour les harmoniser autant que possible 
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avec les normes internationales. Les deux organisations s’efforçaient plus particulièrement de 

faciliter l’introduction, dans les normes internationales, de réfrigérants inoffensifs pour le climat. 

La norme ISO/TC86/SC1 réévaluait les limites de charge pour les réfrigérants inflammables. 

L’attention, qui avait porté jusqu’ici sur la classe de sécurité A2L (notamment sur les réfrigérants 

les moins inflammables) avait cédé la place aux classes A2 et A3 (notamment le HFC-152a et 

les hydrocarbures). La norme IEC/TC61 envisageait la conception d’armoires frigorifiques qui 

pourraient utiliser de plus grandes charges de réfrigérants inflammables; s’agissant des réfrigérants 

des classes A2L et A3, l’évaluation avait commencé en 2015 en vue de produire une nouvelle norme 

d’ici 2018. Cette norme envisageait également, pour le secteur de la climatisation résidentielle et 

commerciale et pour celui des pompes à chaleur, des appareils qui pourraient utiliser de plus grandes 

charges de réfrigérants inflammables; s’agissant des réfrigérants des classes A2L, l’évaluation avait 

commencé en 2011 en vue de publier une nouvelle norme d’ici 2018 ou 2019; quant aux réfrigérants 

de la classe A3, l’évaluation avait commencé en 2015 et une nouvelle norme pourrait être disponible 

d’ici 2021. 

M. Polonara a ensuite exposé brièvement la proposition préliminaire tendant à définir les pays 

connaissant des températures élevées, examinée par les Parties à la trente-septième réunion du 

Groupe de travail à composition non limitée. L’équipe spéciale avait passé en revue les informations 

figurant dans cette proposition à la lumière d’une base de données fournissant des mesures de la 

température recueillies par les stations météorologiques d’un grand nombre de pays du monde entier. 

Pour figurer sur la liste des pays à températures ambiantes élevées, un pays devait avoir connu en 

moyenne, au moins deux mois par an pendant 10 années consécutives, des pics de température 

mensuelle moyenne supérieurs à 35 °C. Il a signalé que, dans le cadre de cette approche, divers 

paramètres pourraient entraîner certains changements; toutefois, l’équipe spéciale n’avait procédé à 

aucune nouvelle évaluation technique, puisque les Parties continuaient de discuter de la question. 

M. Polonara a ensuite précisé que les scénarios présentés dans le rapport actualisé restaient inchangés 

par rapport à ceux qui figuraient dans le rapport soumis à la trente-septième réunion du Groupe de 

travail à composition non limitée. Le rapport actualisé présentait, toutefois, des informations 

supplémentaires sur la production de divers HFC, une comparaison entre la production estimative et 

la demande globale calculée et, en annexe, des tableaux actualisés indiquant la demande totale pour 

le secteur manufacturier et le secteur de l’entretien. 

M. Ashley Woodcock a présenté des informations sur les mousses, figurant dans un nouveau chapitre 

du rapport actualisé. Il a signalé que les informations sur les nouveaux agents gonflants étaient 

identiques à celles qui figuraient dans le rapport de 2014 établi par l’équipe spéciale du Groupe 

comme suite à la décision XXV/5. Les hydrocarbures restaient les principaux produits de 

remplacement pour une bonne partie du secteur des mousses dans les moyennes et grandes 

entreprises, si les règlementations locales en autorisaient l’utilisation. Les hydrocarbures oxygénés 

tels que le formiate de méthyle et le méthylal étaient généralement considérés comme moins 

inflammables que les hydrocarbures et leur servaient de produits de remplacement, si les 

règlementations locales le permettaient. Les hydrofluorooléfines et les hydrochlorofluorooléfines 

pourraient être utilisées dans des mélanges pour équilibrer les coûts et la performance et, bien qu’ils 

soient encore en cours de mise au point, ils étaient de plus en plus accessibles dans le commerce; une 

capacité de production supplémentaire était d’ailleurs en cours d’installation. S’agissant des 

scénarios de l’inaction et des scénarios d’atténuation pour le secteur des mousses, il a signalé que les 

calculs correspondant aux scénarios de l’inaction avec réglementation supposaient l’entrée en 

vigueur de deux réglementations finales : le règlement de l’Union européenne sur les gaz fluorés et la 

politique concernant les nouvelles solutions de remplacement (Significant New Alternatives Policy) 

adoptée en 2015 par l’Agence américaine pour la protection de l’environnement. Enfin, il a donné 

des explications sur un chiffre faisant apparaître, dans le scénario de l’inaction, une baisse de la 

demande des HFC utilisés comme agents gonflants dans la fabrication des mousses dans les Parties 

non visées à l’article 5 et une augmentation de la demande dans les Parties visées à cet article, sur la 

période 2006-2050. 

Mme Helen Tope a ensuite présenté des informations faisant l’objet d’un nouveau chapitre du 

rapport actualisé consacré aux inhalateurs-doseurs et aux aérosols, y compris les aérosols non 

destinés aux inhalateurs-doseurs, les aérosols de consommation courante et les aérosols techniques. 

Les inhalateurs-doseurs destinés au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives 

chroniques consommaient environ 10 000 tonnes par an de HFC-134a et de HFC-227ea. Le scénario 

de l’inaction évaluait à 990 Mt éqCO2 la demande totale de HFC (~ 30 Mt éqCO2/an). Elle a signalé 

que des solutions de remplacement étaient disponibles tant pour les inhalateurs-doseurs utilisant des 

HFC que pour les inhalateurs-doseurs de poudre sèche et les inhalateurs de poudre sèche pour toutes 

les principales catégories de médicaments utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies 

pulmonaires obstructives chroniques. Toutefois, il n’était pas encore possible de se passer 
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complètement des inhalateurs-doseurs utilisant des HFC, d’une part, parce que des obstacles d’ordre 

économique s’opposaient au passage aux inhalateurs multidoses de salbutamol en poudre sèche et, 

d’autre part, parce qu’un petit nombre de patients ne pouvaient pas être traités au moyen des 

solutions de remplacement disponibles. S’agissant des aérosols, la demande globale de HFC pour ce 

secteur avait été évaluée à 44 kt en 2015, dont environ 15 kt de HFC-134a et 29 kt de HFC-152a. 

Dans le cadre d’un scénario de l’inaction, la demande globale de HFC (HFC-134a et HFC-152a) 

dans le secteur des aérosols était évaluée à 740 Mt éqCO2 (~ 20 Mt éqCO2/an) pour  

la période 2015-2050. Mme Tope a signalé que des produits de remplacement à PRG relativement 

faible ainsi que des solutions faisant appel à de nouvelles technologies étaient disponibles pour 

remplacer les propulseurs et les solvants, s’ils étaient adaptés à leur finalité; toutefois, leur adoption 

pourrait ne pas toujours être faisable sur certains marchés ou pour certains produits. 

 B. Exposé des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique 

sur l’évaluation des bienfaits pour le climat, et des incidences financières 

pour le Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal, 

des calendriers de réduction des HFC figurant dans les propositions 

d’amendement (décision EX.III/1) 

Mme Bella Maranion et M. Lambert Kuijpers, coprésidents du groupe de travail créé par le Groupe 

de l’évaluation technique et économique pour donner suite à la décision Ex.III/1, ont présenté le 

rapport du groupe.  

M. Kuijpers a commencé l’exposé en rappelant la teneur de la décision Ex.III/1, dans laquelle 

la Réunion des Parties avait demandé au Groupe « d’établir un rapport devant être examiné à 

la vingt-huitième Réunion des Parties, qui présenterait une évaluation des bienfaits pour le climat et 

des incidences financières pour le Fonds multilatéral des calendriers de réduction de l’utilisation des 

hydrofluorocarbones (HFC) qui figurent dans les propositions d’amendement examinées par les 

Parties à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et à la 

troisième Réunion extraordinaire des Parties ». Pour donner suite à cette décision, le Groupe avait 

créé un groupe de travail composé de huit membres du Groupe. La réponse du Groupe à la décision 

précitée avait été mûrement réfléchie, tenant compte de la nécessité de définir les principaux termes 

employés et du contexte dans lequel cette décision avait été prise, étant donné que bon nombre des 

sessions au cours desquelles les Parties avaient examiné les propositions d’amendement concernant 

les HFC s’étaient tenues de manière informelle et à huis clos et attendu que le Groupe n’avait disposé 

que de six semaines pour achever son analyse et produire un rapport final visant à faciliter les débats 

à la vingt-huitième Réunion des Parties. Le rapport avait pour objectifs de donner une définition 

claire des termes employés et de s’appuyer sur la méthode de travail dont le Groupe avait 

précédemment convenu pour élaborer les scénarios de l’inaction et de l’atténuation, en vue de fournir 

une évaluation initiale des bienfaits potentiels des propositions d’amendement et de leurs coûts.  

M. Kuijpers a ensuite donné une définition des principaux termes employés dans la décision Ex.III/1. 

Par « bienfaits pour le climat », on entendait les bienfaits d’une réduction de la consommation de 

HFC inférieure à celle d’un scénario de l’inaction, intégrée sur une période donnée, ces bienfaits 

étant évalués selon une méthode de calcul directe et simplifiée des effets d’une réduction de la 

consommation de HFC sur le climat. Ce mode de calcul était compatible avec la démarche suivie par 

le Groupe pour élaborer les scénarios d’atténuation présentés dans ses précédents rapports. Il a 

précisé que les réductions étaient déterminées à partir de la consommation de HFC dans le cadre du 

scénario de l’inaction et qu’elles résulteraient de l’application des futures mesures d’atténuation, en 

se fondant sur les calendriers dans les propositions d’amendement concernant les HFC. Elles étaient 

calculées à partir des années où commençaient les mesures de réglementation jusqu’à l’année 2050. 

Il a signalé que, dans le rapport, les termes « consommation » et « demande » étaient employés 

indifféremment, et non comme le premier de ces termes était défini dans le Protocole de Montréal. 

Par « incidences financières pour le Fonds multilatéral », on entendait les coûts, pour le Fonds 

multilatéral, de l’application par les Parties visées à l’article 5 des calendriers de réduction des HFC 

prévus dans les propositions d’amendement. Ces coûts avaient été calculés sur la base des directives 

suivies jusqu’ici par le Fonds multilatéral pour le calcul des coûts, y compris les coûts afférents à la 

phase II des plans de gestion de l’élimination des HCFC. Les « propositions d’amendement 

examinées par les Parties » étaient la proposition du Canada, des États-Unis d’Amérique et du 

Mexique (y compris le texte supplémentaire soumis en 2016) (dénommée « proposition de 

l’Amérique du Nord »); la proposition d’amendement présentée par l’Inde; la proposition 

d’amendement présentée par l’Union européenne et ses États membres (dénommée « proposition de 

l’Union européenne »); et la proposition d’amendement présentée par les États fédérés de 

Micronésie, les Iles Marshall, les Îles Salomon, Kiribati, Maurice, les Palaos, les Philippines et les 

Samoa (dénommée « proposition des États insulaires »). S’agissant des autres propositions issues des 
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délibérations du groupe de contact sur les HFC à la trente-huitième réunion du Groupe de travail à 

composition non limitée, qui n’indiquaient que les niveaux de référence et les dates de gel, le Groupe 

avait fourni une analyse succincte des bienfaits potentiels pour le climat.  

Revenant au point de départ de l’étude, M. Kuijpers a expliqué que, pour assurer une bonne 

concordance entre les données et jeter des bases solides en vue d’une analyse plus approfondie, le 

rapport présentait une estimation actualisée de la production et de la consommation globales de HFC 

en 2015. Les informations sur la production globale provenaient de données publiques, d’exposés et 

de renseignements confidentiels. Les données sur la consommation communiquées par certaines 

Parties (les États-Unis et l’Union européenne) avaient été extrapolées pour en tirer des estimations 

globales pour la période 2010-2014; en outre, des estimations ascendantes de la demande, par secteur 

et sous-secteur, comme celles que le Groupe avait présentées dans ses précédents rapports, avaient 

été établies pour la période postérieure à l’année 2015. Les estimations de la production et de la 

consommation globales de HFC pour 2015 concordaient. Les scénarios de l’inaction concernant les 

HFC présentés dans le rapport établi comme suite à la décision Ex.III/1 portaient sur les secteurs de 

la réfrigération et de la climatisation, des mousses, des inhalateurs-doseurs, des aérosols et de la 

protection contre l’incendie. Les HFC ci-après étaient cités dans le rapport : HFC-32, HFC-125, 

HFC-134a, HFC-143a, HFC-152a, HFC-227ea, HFC-245fa et HFC-365mfc. Le scénario de 

l’inaction pour les Parties non visées à l’article 5 prenait en considération la règlementation finale de 

l’Union européenne sur les gaz fluorés, la politique sur les nouvelles solutions de remplacement 

(Significant New Alternatives Policy) adoptée aux États-Unis en juillet 2015, et certaines données 

sur la consommation de HFC communiquées par des Parties non visées à l’article 5 avant 2014. Pour 

les Parties visées à l’article 5, le scénario de l’inaction ne prenait en considération aucune 

réglementation applicable aux HFC. Le scénario de l’inaction pour le secteur de la réfrigération et de 

la climatisation incluait la fabrication de nouveaux équipements et l’entretien. Un aspect important 

de la question était que la demande totale de nouveaux HFC était determinée par la quantité de 

matériel fabriqué durant la conversion des HCFC aux HFC, qui ne concernait que les Parties visées à 

l’article 5, à laquelle venait s’ajouter la fabrication de nouveaux appareils utilisant des HFC. Dans ce 

secteur, les HFC suivants étaient concernés : HFC-32, HFC-125, HFC-134a et HFC-143a. Il ne 

fallait pas oublier que, dans la mesure où les équipements utilisés dans ce secteur avaient une durée 

de vie de 12 à 20 ans, les quantités de HFC nécessaires pour en assurer l’entretien seraient au moins 

égales aux quantités nécessaires à leur fabrication. Il a présenté un chiffre mettant en évidence le 

large pourcentage du secteur de la réfrigération et de la climatisation dans la demande totale, celle 

des Parties non visées à l’article 5 comme celle des Parties visées à cet article.  

S’agissant des bienfaits pour le climat, M. Kuijpers a précisé que le Groupe avait considéré comme 

« bienfait pour le climat » une réduction de la consommation de HFC inférieure à celle qui 

interviendrait dans le cadre d’un scénario de l’inaction, allant de l’entrée en vigueur des mesures de 

réglementation jusqu’en 2050, ce qui était compatible avec la démarche suivie par le Groupe dans ses 

précédents rapports. L’année 2050 avait été choisie parce qu’elle correspondait à la date limite 

demandée par les Parties pour les scénarios figurant dans le rapport de l’équipe spéciale du Groupe 

créée comme suite à la décision XXVII/4. Le choix de dates limites différentes entraînerait des 

bienfaits différents pour le climat. Il a signalé qu’il existait d’autres méthodes pour calculer les 

« bienfaits pour le climat », sur la base des émissions estimatives étayées par des mesures 

atmosphériques (Velders, 2015), conduisant à une mesure de l’impact direct sur la température 

globale via le forçage radiatif pour une année donnée. Il a présenté un chiffre illustrant comment les 

bienfaits climatiques liés à la réduction de la demande avaient été calculés.  

Mme Maranion a poursuivi l’exposé en expliquant comment le Groupe avait calculé les bienfaits 

pour le climat. Elle a énuméré les critères pris en compte, notamment la consommation passée de 

HCFC et les meilleures estimations de la demande future. La consommation de HFC avant 2014 

avait été determinée sur la base des données disponibles tandis que la consommation pour 2015 avait 

été vérifiée par rapport aux meilleures estimations de la production de HFC pour la même année. 

Cette opération avait pour but de confirmer les données de 2015 comme base des futurs calculs de la 

demande dans le cadre du scénario de l’inaction. Mme Maranion a ensuite donné des chiffres pour le 

scénario de l’inaction, avec et sans réglementations pour les Parties non visées à l’article 5, pour 

chacun des quatre calendriers de réduction prévus dans les quatre propositions d’amendement pour 

les Parties non visées à l’article 5. 

Elle a expliqué de nouveau que les calendriers de réduction, qui reposaient sur des niveaux de 

référence suivis de réductions successives, avaient été comparés au scénario de l’inaction avec 

réglementations afin d’identifier les bienfaits pour le climat, c’est-à-dire l’écart entre les chiffres de 

la demande dans les deux cas, exprimé en éqCO2. S’agissant des propositions concernant les Parties 

non visées à l’article 5, la proposition de l’Amérique du Nord entraînerait des bienfaits pour le climat 

de 10 690 Mt éqCO2; la proposition de l’Union européenne des bienfaits de 11 500 Mt éqCO2; la 
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proposition de l’Inde des bienfaits de 10 000 Mt éqCO2; et la proposition des États insulaires des 

bienfaits de 12 470 Mt éqCO2. Elle a ensuite présenté des chiffres concernant le scénario de 

l’inaction pour les Parties visées à l’article 5 au regard des calendriers de réduction figurant dans les 

propositions d’amendement. Elle a fait observer que si les calculs concernant les propositions de 

l’Inde et de l’Union européenne supposaient qu’il n’y aurait plus aucune étape de réduction après le 

gel et jusqu’en 2050, les propositions elles-mêmes n’excluaient pas l’introduction d’éventuelles 

étapes de réduction à l’avenir. 

Les coûts comprenaient les coûts de la conversion des usines (majorés du manque à gagner résultant 

de l’arrêt de lignes de production et des frais d’entretien), à l’exclusion des dépenses afférentes à la 

préparation des projets, au renforcement institutionnel et au développement des capacités, 

notamment. Les directives du Fonds multilatéral applicables aux coûts de la conversion des 

installations de production de HCFC avaient servi de base aux calculs. Mme Maranion a ensuite 

présenté un tableau indiquant les fourchettes coût-efficacité pour divers sous-secteurs, y compris les 

coûts de l’arrêt de lignes de production et les frais d’entretien utilisés pour les calculs. S’agissant des 

Parties visées à l’article 5, la proposition de l’Amérique du Nord entraînerait des bienfaits pour 

le climat de 75 850 Mt éqCO2 et des coûts de l’ordre de 3 440 à 5 250 millions de dollars; la 

proposition de l’Union européenne entraînerait des bienfaits pour le climat de 53 260 Mt éqCO2 et 

des coûts de l’ordre de 5 580 à 8 540 millions de dollars. Elle a noté que la proposition de 

l’Union européenne prévoyait, en 2019, un gel correspondant à la consommation moyenne de HCFC 

et de HFC en 2015-2016 sans aucune étape de réduction, ce qui restait à négocier; l’absence d’étapes 

de réduction jusqu’en 2050 expliquait pourquoi la proposition de l’Union européenne présentait peu 

de bienfaits pour le climat malgré un coût élevé. La proposition de l’Inde entraînerait des bienfaits 

pour le climat de 26 130 Mt éqCO2 et des coûts de l’ordre de 9 300 à 14 220 millions de dollars. 

Aucune étape de réduction n’étant prévue après le gel, qui interviendrait en 2031, jusqu’à une 

réduction finale de 85 % en 2050, les bienfaits pour le climat étaient relativement faibles pour un 

coût élevé. La proposition des États insulaires entraînerait des bienfaits pour le climat de 

74 890 Mt éqCO2 et des coûts de l’ordre de 4 550 à 6 950 millions de dollars. Pour terminer, elle a 

présenté une diapositive montrant les fourchettes de coûts correspondant aux quatre propositions 

d’amendement pour les Parties visées à l’article 5, puis elle a rappelé certains aspects essentiels du 

rapport, notamment qu’il fournissait une évaluation des bienfaits possibles pour le climat et des coûts 

des quatre propositions d’amendement soumises aux Parties pour examen et qu’il s’appuyait sur la 

méthode convenue par le Groupe pour élaborer les scénarios de l’inaction et de l’atténuation 

concernant les différents secteurs. Elle a de nouveau souligné que le calcul des coûts indiqués dans 

le rapport prenait en compte les coûts de la conversion des usines, majorés du manque à gagner 

résultant de l’arrêt de lignes de production et des frais d’entretien. Les coûts afférents à la préparation 

des projets, au renforcement institutionnel, au développement des capacités et à d’autres facteurs 

n’avaient pas été pris en compte. Enfin, les directives du Fonds multilatéral concernant les coûts de la 

conversion d’installations de fabrication de HCFC avaient été appliquées autant que possible. 

 C. Exposé des membres du Comité des choix techniques pour le bromure  

de méthyle sur les recommandations finales concernant les dérogations  

pour utilisations critiques et utilisations d’urgence pour 2017 et 2018  

M. Ian Porter, coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, s’exprimant 

au nom du Groupe de l’évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques 

pour le bromure de méthyle, a présenté un aperçu des tendances concernant cette substance ainsi que 

les résultats de ses travaux concernant les demandes de dérogation pour utilisations critiques 

présentées en 2016 pour 2017, et en 2018. 

Commençant l’exposé, il a annoncé que le nombre des demandes de dérogation pour utilisations 

critiques de bromure de méthyle présentées par les Parties non visées à l’article 5 était passé 

de 146 (18 700 tonnes) en 2005 à deux (34 tonnes) en 2018. Il a ensuite décrit les tendances 

observées dans les Parties visées à l’article 5 depuis 2015, indiquant que la quantité totale de 

bromure de méthyle faisant l’objet de dérogations était passée de 530 tonnes (8 demandes) 

à 337 tonnes (6 demandes). 

Les stocks de bromure de méthyle signalés par les Parties ayant présenté des demandes de dérogation 

en 2016 totalisaient 41,8 tonnes. C’était la première fois que les Parties visées à l’article 5 

communiquaient des données sur leurs stocks; une seule de ces Parties n’avait pas communiqué 

d’informations à ce sujet. Il a ajouté que l’interprétation des décisions pertinentes compliquait la 

communication de données sur les stocks.  
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Il a ensuite donné un aperçu des tendances qui se dégageaient des demandes de dérogation pour 

utilisations critiques, d’où il ressortait que les quantités de bromure de méthyle demandées par 

deux Parties non visées à l’article 5 (l’Australie et le Canada) étaient restées relativement constantes 

pendant de nombreuses années. S’agissant des demandes de dérogation présentées par les Parties 

visées à l’article 5, deux Parties (l’Argentine et la Chine) avaient diminué leurs demandes; le 

Mexique n’avait pas présenté de demande cette fois-ci et l’Afrique du Sud avait présenté une 

demande analogue à celle de l’année précédente.  

M. Mohammed Besri, coprésident du Comité, a ensuite donné un aperçu des recommandations 

finales du Comité concernant les demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de 

méthyle pour la fumigation des sols présentées en 2016 pour 2017 et 2018 et indiqué les 

modifications apportées aux recommandations provisoires présentées à la trente-huitième réunion 

du Groupe de travail à composition non limitée. 

S’agissant de la demande présentée par l’Australie pour le traitement des stolons de fraisiers en 2018, 

la recommandation finale avait ramené la quantité demandée à 29,73 tonnes, une petite quantité 

(0,03 tonne) devant servir au traitement de substrats. Après la réunion du Groupe de travail à 

composition non limitée, cette Partie avait expliqué que, si les recherches menées sur les solutions de 

remplacement avaient donné des résultats prometteurs, aucune solution n’était encore disponible 

pour le reste du système de production. 

S’agissant de la demande présentée par le Canada pour le traitement des stolons de fraisiers en 2017, 

la recommandation assortie de la mention « impossible à évaluer » soumise à la réunion du Groupe 

de travail à composition non limitée était devenue une recommandation finale tendant à approuver la 

totalité de la quantité demandée (5,261 tonnes). Cette Partie avait fait savoir qu’aucun autre produit 

chimique ne pouvait être utilisé sur l’Île du Prince Edward en raison de la contamination potentielle 

des eaux souterraines et que le recours à des substrats était trop onéreux pour les phases finales de la 

production de stolons. Un nouveau programme de recherche avait été lancé pour envisager 

notamment la possibilité d’utiliser d’autres substrats. 

S’agissant de la demande présentée par l’Argentine pour les fraises et les tomates, une réduction 

avait été recommandée sur la base d’une diminution de la dose de bromure de méthyle à appliquer 

(de 26 à 15 g/m
2
) suite à la pose de films barrière et à l’allongement de la période d’adaptation, qui 

passerait de deux à trois ans. Après la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, cette 

Partie avait en effet expliqué que l’introduction de films barrière prendrait davantage de temps que 

prévu. 

S’agissant des deux demandes présentées par la Chine pour le gingembre, en champ et en serre, les 

recommandations soumises à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée 

(74,617 tonnes et 18,36 tonnes) n’avaient pas été modifiées. Les quantités demandées avaient été 

réduites de 13 % suite à l’introduction de films barrière, en sus du bromure de méthyle, prévue sur 

deux ans.  

Mme Pizano a ensuite présenté les recommandations finales concernant l’utilisation de bromure de 

méthyle pour le traitement des marchandises et des structures. Pour l’Afrique du Sud, le Comité 

recommandait une quantité réduite pour les deux secteurs faisant l’objet de la demande de 

dérogation, tout en admettant que cette Partie avait besoin de davantage de temps pour appliquer les 

recommandations faites au Groupe de travail à composition non limitée. S’agissant de la demande de 

dérogation pour les minoteries (13 tonnes), la recommandation finale (4,1 tonnes) préconisait une 

réduction sur la base d’un dosage de 20 g/m³ à raison d’une fumigation par an. Une période de temps 

supplémentaire avait été autorisée pour l’adoption et l’optimisation de solutions de remplacement 

pendant la transition. Pour les habitations, la recommandation finale (55,0 tonnes) faisait suite à un 

ajustement des dosages conforme aux hypothèses standard du Comité et prévoyait plus de temps 

pour l’adoption de solutions de remplacement.  

Les coprésidents ont ensuite appelé l’attention sur certains points saillants. Ainsi, la Chine avait fait 

part de son intention de ne plus présenter de demandes de dérogation pour utilisations critiques de 

bromure de méthyle après 2018; une Partie n’avait pas présenté le cadre comptable demandé au 

paragraphe 9 f) de la décision Ex.1/4; et une seule Partie visée à l’article 5 avait présenté une 

stratégie de gestion nationale comme demandé au paragraphe3 de la décision Ex.1/4. Enfin, la 

communication de données sur les stocks continuait de poser problème. 

Terminant son exposé, Mme Pizano a présenté un aperçu des deux demandes de dérogation 

présentées pour utilisations d’urgence. La première demande émanait d’Israël, qui avait informé le 

Secrétariat de l’ozone, en décembre 2015, d’une utilisation d’urgence de 0,5 tonne de bromure de 

méthyle pour la protection de pièces de musée. Le Comité a reconnu la valeur historique de ces 
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objets d’art et reconnu aussi qu’Israël n’était pas en mesure d’utiliser des produits de remplacement 

possibles tels que la phosphine ou le fluorure de sulfuryle, tout en notant cependant que des 

atmosphères modifiées ou de l’air chaud et humide étaient utilisés avec succès dans la lutte 

phytosanitaire pour protéger les pièces de musée et que les planchers, les plafonds et les meubles en 

bois pouvaient être traités par des gaz inertes.  

La deuxième demande émanait de la Jamaïque, qui avait informé le Secrétariat de l’ozone, en 

juillet 2016, d’une utilisation d’urgence de 1,5 tonne de bromure de méthyle pour utilisation par une 

minoterie pour la fumigation des marchandises entreposées et des entrepôts. Le Comité a noté que 

des solutions de remplacement étaient disponibles pour les minoteries et qu’elles avaient 

intégralement remplacé le bromure de méthyle dans beaucoup de pays. Elles incluaient les 

traitements thermiques, la phosphine, le fluorure de sulfuryle, notamment, et s’inscrivaient dans le 

cadre d’une gestion intégrée des ravageurs. 

Mme Pizano a conclu l’exposé en insistant sur le fait que les Parties présentant des demandes de 

dérogation pour utilisations critiques en 2017 devaient respecter les délais spécifiés dans le plan de 

travail inclus dans le rapport final. 

 D. Exposé des membres du Groupe de l’évaluation scientifique et du Comité 

des choix techniques pour les produits chimiques et médicaux du Groupe 

de l’évaluation technique et économique sur l’analyse des écarts 

entre les concentrations atmosphériques observées de tétrachlorure 

de carbone et les données communiquées sur cette substance 

(décision XXVII/7) 

M. Paul A. Newman, coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique, et Mme Helen Tope, 

coprésidente du Comité des choix techniques pour les produits chimiques et médicaux, s’exprimant 

au nom des coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique et du Groupe de l’évaluation 

technique et économique, ont présenté le rapport sur les écarts entre les émissions de tétrachlorure de 

carbone, établi comme suite à la décision XXVII/7. Dans cette décision, la vingt-septième Réunion 

des Parties avait demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique et au Groupe de 

l’évaluation scientifique « de poursuivre leur analyse des écarts entre les concentrations 

atmosphériques observées de tétrachlorure de carbone et les données communiquées sur cette 

substance, et de communiquer leurs conclusions ainsi que des informations actualisées sur la 

question à la vingt-huitième Réunion des Parties ».  

M. Newman a commencé par résumer les principales conclusions d’un rapport paru sous le titre 

Stratosphere-Troposphere Processes and their Role in Climate: Report on the Mystery of Carbon 

Tetrachloride (disponible sur le site http://www.sparc-climate.org/publications/sparc-reports/sparc-

report-no7/The Stratosphere-Troposphere Processes And their Role in Climate (SPARC) project.)  

Le projet sur les interactions entre la stratosphère et la troposphère et leur influence sur le climat 

(SPARC) était un important projet du Programme mondial de recherches sur le climat. Dans le cadre 

de ce projet, un atelier s’était tenu à Dübendorf (Suisse) du 4 au 6 octobre 2015 dans le but 

d’examiner les écarts entre les émissions de tétrachlorure de carbone, signalés dans les rapports du 

Groupe de l’évaluation scientifique, le plus récent de ces rapports étant l’évaluation scientifique de 

l’appauvrissement de la couche d’ozone de 2014.  

Les principales conclusions comprenaient de nouvelles estimations des émissions de tétrachlorure de 

carbone. M. Newman a mentionné en particulier quatre sources d’émissions : 

a) Les émissions fugitives (2 Gg an
-1 

selon les rapports du PNUE); 

b) Les émissions provenant d’utilisations non signalées, autres que comme produit 

intermédiaire (13 Gg an
-1

); 

c) Les émissions fortuites non signalées;  

d) Les émissions héritées, sources c) et d) combinées (~10 Gg an
-1

); 

Ces quatre sources produisaient au total des émissions de 20 ± 5 Gg an
-1

. Seules les émissions de la 

première de ces sources pouvaient être estimées à partir des rapports sur la communication des 

données établis en application de l’article 7.  

Il a ensuite décrit les observations faites à partir de l’atmosphère, des océans et des sols, ainsi que les 

outils de modélisation utilisés pour estimer les émissions provenant de ces sources. Une nouvelle 

estimation SPARC (2016) de la durée de vie totale, qui pourrait approcher 33 ans, ramenait les 

estimations tirées des observations à environ 40 kt an
-1

. Une deuxième méthode fondée sur l’écart 

http://www.sparc-climate.org/publications/sparc-reports/sparc-report-no7/
http://www.sparc-climate.org/publications/sparc-reports/sparc-report-no7/
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persistant entre l’hémisphère Nord et l’hémisphère Sud donnait des estimations de 30 kt an
-1

. En 

combinant ces deux estimations fondées sur l’observation, on obtenait une estimation des émissions 

de 35 kt an
-1

. 

La différence entre les estimations descendantes découlant de l’observation (35 ± 16 kt an
-1

) et les 

estimations ascendantes fournies par l’industrie (20 ±5 kt an
-1

) s’établissait à environ 15 kt an
-1

, soit 

une diminution significative par rapport à l’écart relevé par l’Organisation météorologique mondiale 

en 2014 (54 kt an
-1

). Si les estimations ascendantes fournies par le projet SPARC (2016) restaient 

inférieures aux estimations descendantes, les estimations SPARC avaient néanmoins réduit l’écart 

constaté entre ces émissions, si l’on tenait compte d’une certaine marge d’incertitude.  

Mme Tope a ensuite présenté le rapport conjoint du Groupe de l’évaluation scientifique et du Groupe 

de l’évaluation technique et économique concernant les écarts entre les émissions de tétrachlorure de 

carbone. Les évaluations antérieures avaient omis certaines sources du calcul des estimations 

ascendantes des émissions. Les rapports sur la communication des données établis en application de 

l’article 7 n’étaient donc pas suffisamment fiables à eux seuls pour qu’on puisse en tirer des 

estimations ascendantes des émissions globales de tétrachlorure de carbone. Des recherches 

scientifiques plus poussées étaient donc nécessaires pour ajuster au plus près les estimations 

descendantes de ces émissions. Enfin, il fallait continuer d’améliorer les méthodes employées pour 

estimer les émissions ascendantes de tétrachlorure de carbone. 

Mme Tope a conclu l’exposé en présentant les recommandations du Groupe de l’évaluation 

scientifique et du Groupe de l’évaluation technique et économique soumises aux Parties pour 

examen. En premier lieu, un groupe de travail conjoint de ces deux groupes pourrait être créé pour 

estimer les émissions de tétrachlorure de carbone à l’appui de leurs évaluations quadriennales. En 

second lieu, les deux groupes pourraient organiser, en coordination avec le Secrétariat de l’ozone, un 

atelier conjoint qui permettrait d’évaluer plus avant les sources d’émissions mentionnées dans le 

rapport SPARC. Cet atelier pourrait également être chargé de mettre au point de meilleures méthodes 

pour le calcul ascendant des émissions de tétrachlorure de carbone. Enfin, le rapport SPARC 

comportait une section présentant des suggestions sur la direction que pourraient prendre les 

recherches. Les Parties souhaiteraient peut-être demander au Secrétariat de l’ozone de transmettre ces 

suggestions aux Directeurs de recherches sur l’ozone de la Convention de Vienne, pour examen et 

évaluation en vue de leur prochain rapport.  

 E. Exposés présentés durant le segment de haut niveau par des membres 

des groupes d’évaluation sur les progrès des travaux des groupes 

et les questions émergentes 

 1. Groupe de l’évaluation scientifique  

Les coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique, MM. Bonfils Safari, David W. Fahey, 

Paul A. Newman et John A. Pyle, ont présenté le plan et le calendrier de l’évaluation scientifique de 

l’appauvrissement de la couche d’ozone de 2018 ainsi que l’état actuel des connaissances 

scientifiques et les questions émergentes qui seraient abordées dans l’évaluation. 

Le cadre de l’évaluation avait été adopté par la vingt-septième Réunion des Parties, tenue à Doubaï 

en novembre 2015 (décision XXVII/6, par. 7). Il mentionnait la nécessité de continuer de disposer de 

connaissances scientifiques sur l’état de la couche d’ozone, qui pouvait s’appauvrir encore sous 

l’effet des émissions résiduelles de substances réglementées. À l’instar des évaluations précédentes, 

l’évaluation porterait sur les sujets suivants : les concentrations de substances appauvrissant la 

couche d’ozone et d’hydrofluorocarbones (HFC); les modifications de l’ozone total et de l’ozone 

polaire; les liens entre les changements climatiques et l’ozone stratosphérique; et les incidences 

politiques des décisions prises dans le cadre du Protocole de Montréal. En outre, plusieurs 

importantes questions scientifiques émergentes feraient partie des thèmes de l’évaluation : 

 a) Nouvelles preuves de la reconstitution de la couche d’ozone : de nouveaux résultats de 

recherche suggéraient que le trou d’ozone au-dessus de l’Antarctique se résorbait par suite de la 

réduction des substances susceptibles de l’appauvrir; 

 b) Projections de l’ozone total au XXI
e
 siècle : l’évolution de l’ozone total durant la 

seconde moitié du siècle dépendrait en grande partie des tendances des concentrations de gaz à effet 

de serre. Dans certains scénarios, les modèles atmosphériques montraient que la couche d’ozone 

reviendrait à ses niveaux de 1980 d’ici le milieu du siècle et pourrait même dépasser ses niveaux 

de 1980 au cours des décennies futures, se reconstituant au-delà des espérances et minimisant ainsi 

l’exposition des humains et des écosystèmes au rayonnement ultraviolet. Le Groupe de l’évaluation 

scientifique s’efforcerait d’évaluer les conséquences de cette évolution, en particulier dans 
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l’hémisphère Nord, en étroite collaboration avec le Groupe de l’évaluation des effets sur 

l’environnement; 

 c) Actualisation des émissions de tétrachlorure de carbone : le rapport du Groupe de 

l’évaluation technique et économique et du Groupe de l’évaluation scientifique pour 2016 présentait 

une nouvelle évaluation de ces émissions; 

 d) Évaluation et interprétation des nouvelles observations atmosphériques : interprétation 

des données concernant les concentrations et les émissions des principales substances appauvrissant 

la couche d’ozone et des hydrofluorocarbones (HFC). À signaler en particulier : une réévaluation des 

concentrations et des émissions de bromure de méthyle, réalisée en coopération avec le Groupe de 

l’évaluation technique et économique; 

 e) Nouvelles projections des émissions de HFC et des incidences sur le climat des 

propositions tendant à les réduire : influence des réglementations nationales et de l’évolution de la 

technologie sur les émissions de HFC dans les secteurs utilisant ces substances; 

 f) Modifications de la circulation atmosphérique : les modifications systématiques des 

vents observées dans la stratosphère pourraient influer sur l’ozone et les quantités d’autres gaz à 

l’état de trace présents dans la stratosphère. 

Les thèmes retenus pour l’évaluation témoignaient de la vigilance scientifique continuelle du Groupe 

de l’évaluation scientifique face aux multiples facteurs humains et environnementaux affectant 

l’ozone total et les concentrations de substances appauvrissant la couche d’ozone et de leurs solutions 

de remplacement. 

Les travaux préparatoires à l’évaluation de 2018 avaient commencé. En octobre 2016, le Groupe de 

l’évaluation scientifique soumettrait au Secrétariat de l’ozone un plan détaillé de l’évaluation prévue, 

en sollicitant les candidatures d’auteurs auprès des Parties. Les auteurs de l’évaluation, sélectionnés 

début 2017 pour chaque chapitre, se réuniraient par la suite. Les avant-projets de chapitre seraient 

prêts durant le troisième trimestre de l’année 2017. Tous les chapitres seraient finalisés, ainsi qu’un 

résumé analytique, lors d’une réunion qui aurait lieu à l’été 2018. Le résumé analytique serait publié 

en septembre 2018 et le rapport final soumis au Secrétariat de l’ozone avant la fin de l’année 2018. 

 2. Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement 

Les coprésidents du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement, Mme Janet Bornman et 

M. Nigel Paul, ont présenté la mise à jour annuelle des effets de l’appauvrissement de la couche 

d’ozone et du rayonnement ultraviolet (UV) sur l’environnement, soulignant l’importance des 

interactions au sein d’un ensemble de conditions environnementales concomitantes, qui modifiaient 

les réactions de l’environnement. 

Mme Bornman a fait observer que les projections des tendances du rayonnement UV variaient selon 

les scénarios des émissions de gaz à effet de serre, entraînant des effets variables sur la santé 

humaine, le milieu naturel et les écosystèmes agricoles. L’exposition au rayonnement UV et 

l’augmentation de la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes, tels que les sécheresses 

et les canicules, pouvaient affecter la sécurité alimentaire. Une telle situation pouvait être 

contrecarrée, toutefois, par le choix de certaines lignées de reproduction susceptibles d’améliorer la 

tolérance des cultures agricoles aux UV dans des conditions changeantes. 

D’autres facteurs, tels que les modifications du comportement humain associés à un réchauffement 

climatique, accentueraient en outre aussi bien les effets négatifs que les effets positifs du 

rayonnement UV. Il serait par conséquent impératif de trouver un équilibre entre les risques et les 

bienfaits d’une exposition au rayonnement UV afin de ne pas compromettre la production de 

vitamine D, indispensable à la santé humaine. De récentes études continuaient de mettre en évidence 

une incidence accrue des cancers de la peau dans la plupart des pays, influencée cependant par le 

comportement selon l’âge et les programmes de protection solaire. Dans ce contexte, la question 

cruciale des coûts et avantages des investissements dans les programmes de protection, afin de 

réduire le fardeau économique que constituaient actuellement les cancers de la peau, a été soulevée. 

M. Nigel Paul, coprésident du Groupe, a poursuivi en mettant en relief et en évaluant plus avant 

quelques-unes des nouvelles données concernant les effets d’une exposition aux UV et de la 

variabilité climatique sur les écosystèmes, la troposphère et les matériaux. L’exposition des 

écosystèmes aquatiques aux UV était fortement influencée par les phénomènes météorologiques 

extrêmes tels que les sécheresses et les inondations. Les modifications du rayonnement UV 

pouvaient affecter la productivité des pêcheries, la dégradation des contaminants et l’élimination 

naturelle des infections à vecteur hydrique sous l’effet du soleil. S’agissant des écosystèmes 
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aquatiques, les nouveaux modèles de la productivité des océans étaient de puissants outils pour 

quantifier les effets de futures modifications de l’ozone stratosphérique sur les océans.  

Une meilleure compréhension de la manière dont le rayonnement UV influait sur la libération du 

dioxyde de carbone contenu dans la matière organique morte permettrait de mieux évaluer la manière 

dont les futures modifications du rayonnement UV affecteraient la fixation du carbone par les 

écosystèmes. La pollution par l’ozone au niveau du sol, nocive pour la santé humaine et pour 

l’environnement, serait affectée par le rayonnement UV; toutefois, les futures tendances restaient 

difficiles à quantifier. Le rayonnement UV réduisait la durée de service des matériaux; cependant, de 

nouvelles technologies étaient mises au point pour contrecarrer ces effets. 

L’acide trifluoroacétique était un produit de la dégradation de certains hydrochlorofluorocarbones, 

hydrofluorocarbones et hydrofluorooléfines. 

Une nouvelle évaluation des risques récemment publiée renforçait la conclusion selon laquelle si 

cette substance ne posait pas actuellement de risque significatif pour les humains et pour 

l’environnement, sa production devait continuer d’être surveillée. Quant à l’utilisation 

d’hydrocarbures tels que le propane et l’isobutane en tant que réfrigérants, elle ne devait pas avoir 

d’effets majeurs à grande échelle sur la qualité de l’air.  

 3. Groupe de l’évaluation technique et économique 

Durant le segment de haut niveau de la vingt-huitième Réunion des Parties, M. Ashley Woodcock a 

présenté un exposé au nom du Groupe de l’évaluation technique et économique. Il a rappelé que le 

Groupe et ses comités des choix techniques cumulaient l’expérience et l’expertise de 139 experts de 

plus de 30 pays. Il a résumé les progrès accomplis dans chaque secteur et s’est aussi tourné vers 

l’avenir. 

Il a signalé que la production mondiale de mousses dépassait actuellement 25 millions de tonnes par 

an, toutes exemptes de CFC, et qu’elle augmentait de 3 % par an dans les Parties visées à l’article 5. 

Dans ces Parties, près de la moitié des mousses qui utilisaient précédemment des HCFC étaient 

passées à d’autres agents, dont 80 % étaient passées directement à différents agents gonflants à faible 

PRG. L’utilisation de mousses aux fins d’isolation thermique était capitale pour l’efficacité 

énergétique et, par conséquent, importante pour l’atténuation des changements climatiques. 

M. Woodcock a informé les Parties de l’accord historique conclu, pendant la semaine en cours, par 

l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) en vue de contrôler les émissions de CO2 

émises par l’aviation internationale. Il a signalé que, par la même occasion, une avancée considérable 

intéressant le Protocole de Montréal avait été faite concernant les halons, l’OACI ayant approuvé une 

disposition visant à remplacer les halons dans les soutes de tous les nouveaux modèles d’aéronef 

d’ici 2024; à compter de 2024, il n’y aurait donc plus besoin d’utiliser de halons dans les nouveaux 

modèles d’aéronefs pour la protection contre l’incendie. Ce résultat était l’aboutissement de plus 

d’une décennie de négociations entre l’OACI et les autorités du Protocole de Montréal, en particulier 

les coprésidents du Comité des choix techniques pour les halons, M. Dan Verdonik et M. David 

Catchpole. Il a signalé, toutefois, que des halons continueraient d’être utilisés pendant un certain 

temps dans les équipements actuellement montés sur les aéronefs de conception courante 

(à l’exception des équipements visés par des règlements de l’Union européenne exigeant leur 

modification) et qu’il faudrait les gérer avec précaution. De nombreux prototypes continuaient de 

faire appel à des HFC à PRG élevé; cependant, deux nouveaux agents à faible PRG avaient été 

introduits récemment et pourraient convenir pour certaines applications. 

Il a noté l’élimination réussie des CFC utilisés dans les inhalateurs-doseurs, achevée en 2016 après 

30 ans d’une action internationale concertée. Des inhalateurs-doseurs sans CFC avaient été mis au 

point au cours des 20 années écoulées et étaient disponibles dans le monde entier. Les patients 

avaient désormais accès à un large éventail de traitements par inhalation grâce à l’amélioration des 

inhalateurs, de sorte qu’ils avaient bénéficié de la réaction de l’industrie à la nécessité d’éliminer les 

inhalateurs-doseurs à base de CFC. 

Il a mentionné d’autres succès dans le secteur des produits chimiques, notamment l’élimination par la 

Fédération de Russie des CFC utilisés comme solvants dans l’industrie aérospatiale et la diminution 

du recours à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation. 

En revanche, l’utilisation de ces substances comme produits intermédiaires continuait d’augmenter 

globalement et leur utilisation en laboratoire et à des fins d’analyse se poursuivait. S’agissant des 

émissions de tétrachlorure de carbone, il a signalé qu’une nouvelle étude internationale mettait en 

lumière les processus en cause et que des investigations plus poussées étaient nécessaires pour mieux 

comprendre les sources des émissions. 
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La quasi-totalité des utilisations réglementées du bromure de méthyle avaient été éliminées et 

remplacées avec succès, tandis que la procédure de dérogation pour utilisations critiques était passée 

sans heurt des Parties non visées à l’article 5 aux Parties visées à cet article. M. Woodcock a signalé, 

toutefois, que les mesures atmosphériques globales montraient qu’environ 30 000 tonnes de bromure 

de méthyle continuaient d’être émises chaque année. Sur ce total, 11 000 tonnes étaient destinées aux 

utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, alors même que des 

solutions de remplacement pourraient exister pour jusqu’à 40 % d’entre elles. Près de la moitié des 

émissions actuelles de bromure de méthyle (soit environ 15 000 tonnes) pouvaient être expliquées. 

Résoudre ces questions aurait un impact positif sur la couche d’ozone. 

M. Woodcock a ensuite montré comment, dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, les 

réfrigérants avaient évolué au cours des deux siècles derniers, ajoutant que si les quantités de 

réfrigérants utilisées avaient augmenté, leur efficacité énergétique s’était constamment améliorée et 

s’était accompagnée d’une atténuation de leur impact global sur l’environnement par unité. Les CFC 

avaient été complètement éliminés et les HCFC presque complètement éliminées dans les Parties non 

visées à l’article 5 et ils étaient en diminution dans les Parties visées à cet article. Des produits de 

remplacement à faible PRG étaient disponibles pour bon nombre d’applications et de nouveaux 

réfrigérants étaient à l’essai pour utilisation à des températures ambiantes élevées. Le secteur de la 

réfrigération et de la climatisation était en pleine mutation sur le plan technologique et les industries 

recherchaient activement les meilleures solutions. Cependant, une démarche plus ouverte, qui 

prendrait en considération l’efficacité énergétique, l’inflammabilité et la toxicité dans le choix de 

solutions de remplacement, était nécessaire. 

M. Woodcock a rappelé la décision XXVII/6, dans laquelle la Réunion des Parties avait demandé 

aux groupes d’évaluation de préparer leurs rapports d’évaluation pour 2018.  

Le Groupe de l’évaluation technique et économique, a-t-il dit, était prêt à entreprendre les tâches qui 

lui seraient confiées; il continuerait d’être à l’écoute des besoins actuels et futurs des Parties et il 

continuerait d’identifier les questions émergentes à leur intention. Il a expliqué, toutefois, que le 

Groupe n’avait à sa disposition qu’un petit nombre d’experts qualifiés, qu’ils proviennent de Parties 

visées à l’article 5 ou de Parties non visées à cet article, ce qui pouvait compliquer ses travaux. Pour 

devenir membres du Groupe, les experts devaient non seulement posséder des connaissances 

techniques et une expérience pertinente, mais aussi être capables de faire face au volume de travail, 

et de rédiger et communiquer de manière compréhensive; en outre, ils devaient bénéficier du soutien 

nécessaire pour pouvoir assumer leurs fonctions et être mesure de se mettre à disposition à titre 

volontaire. 

M. Woodcock a déclaré que le Groupe avait travaillé dur pour respecter des délais serrés en 2016 et 

qu’il appréciait les commentaires positifs des Parties sur les résultats de ses travaux. Il a invité les 

Parties à continuer de prendre en considération le volume de travail global et les délais envisageables 

lorsqu’elles assignaient des tâches au Groupe.  

M. Woodcock a terminé l’exposé en rendant hommage à M. Catchpole, qui quittait le Groupe et son 

Comité des choix techniques pour les halons après 26 ans de dévouement au service du Protocole de 

Montréal. La décision sur les halons prise par l’OACI cette semaine resterait à son actif. 
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Annexe III 

Déclaration de la délégation de la Fédération de Russie 

 La délégation de la Fédération de Russie, s’exprimant au nom des délégations du Bélarus, du 

Kazakhstan, de l’Ouzbékistan et du Tadjikistan, souhaiterait faire une déclaration expliquant sa 

position avant le commencement de la procédure d’adoption de l’amendement sur les HFC au 

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

 La Fédération de Russie considère le Protocole de Montréal comme un accord international 

efficace et réussi pour s’attaquer au problème mondial de la préservation de la couche d’ozone qui 

protège la Terre. 

 Aujourd’hui, il a été décidé d’aborder, dans le cadre de cet accord mondial sur la préservation 

de la couche d’ozone, des questions liées à la stabilisation du climat de la planète. Il s’agit là, 

incontestablement, d’une tâche noble et urgente pour aider à résoudre un problème de dimension 

mondiale. 

 Nous craignons toutefois, au vu de l’issue des négociations sur l’amendement, que le débat 

sur les principaux éléments d’une éventuelle réglementation des hydrofluorocarbones (HFC) au titre 

du Protocole de Montréal ait éludé les incidences financières de l’amendement, qui, regrettablement, 

n’ont pas été explorées en des termes convenus par l’ensemble des Parties.  

 La délégation de la Fédération de Russie juge nécessaire, à cet égard, d’exprimer une opinion 

dissidente sur les questions financières liées aux activités du Fonds multilatéral aux fins d’application 

du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. La position 

dissidente de la Fédération de Russie repose sur les deux considérations suivantes : 

 Les HFC n’ont aucun effet destructeur sur la couche d’ozone qui protège la Terre et, 

par conséquent, ne relèvent pas du champ d’application du Protocole de Montréal. 

Les discussions concernant un amendement sur les HFC au Protocole de Montréal 

n’ont été possibles que sur la base d’un compromis convenu par consensus entre les 

Parties au Protocole de Montréal, qui ont exprimé le désir de contribuer à la solution 

du problème mondial causé par les changements climatiques en utilisant les 

mécanismes du Protocole de Montréal et l’expérience de la coopération dans ce cadre. 

Ainsi donc, la réglementation des HFC au titre du Protocole de Montréal reposera 

exclusivement sur les engagements volontaires pris par les Parties en dehors du 

mandat du Protocole de Montréal. 

 Les dispositions de l’Amendement de Londres de 1990 au Protocole de Montréal 

relatives à l’établissement du Fonds multilatéral ont été acceptées et ratifiées par 

les Parties à seule fin d’aider les pays visés à l’article 5 à appliquer les mesures visant 

à prévenir la destruction de la couche d’ozone qui protège la Terre. 

 La Fédération de Russie estime, par conséquent, que la reconstitution du Fonds multilatéral 

aux fins d’application du Protocole de Montréal par les pays ayant l’obligation, au titre de 

l’Amendement de Londres au Protocole de Montréal, d’appliquer des mesures visant à réglementer 

les HFC, doit se faire à titre volontaire. En conséquence, la Fédération de Russie, le Bélarus, le 

Kazakhstan, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan considèreront ces contributions au Fonds multilatéral 

comme étant volontaires.  
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Annexe IV 

Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal 

relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone  

  Budget révisé approuvé pour 2016, budget approuvé pour 2017 et projet de budget  

pour 2018 (en dollars des États-Unis) 

Objet de dépenses 
Montant révisé  

pour 2016 
2017  

Montant approuvé 

pour 2018  

1100 Administrateurs et fonctionnaires de 

rang supérieur 
1 060 652 1 249 082 1 249 082 

1300 Appui administratif 232 542 233 990 241 000 

Total élément : traitements, indemnités et 

prestations 
1 293 194 1 483 072 1 490 082 

Consultants 
  

 
1201 

Assistance pour la communication et 

l’analyse des données et la promotion de 

l’application du Protocole 

85 000 85 000 85 000 

Total élément : rémunération et indemnités 

des personnes qui n’ont pas la qualité de 

fonctionnaire 

85 000 85 000 85 000 

Biens non durables 
  

 4101 Biens non durables divers 18 000 18 000 18 000 

Total partiel 18 000 18 000 18 000 

Biens durables 
  

 4201 Ordinateurs individuels et accessoires 5 000 5 000 5 000 

4202 Ordinateurs portables 5 000 5 000 5 000 

4203 Autre matériel de bureau (serveurs, 

lecteurs optiques, mobilier, etc.) 
5 000 5 000 5 000 

4204 Photocopieuses 5 000 5 000 5 000 

4205 Matériel et périphériques pour les 

réunions sans papier 
5 000 5 000 5 000 

Total partiel 25 000 25 000 25 000 

Location de locaux 
  

 4301 Location de locaux à usage de bureaux 41 870 41 870 41 870 

Total partiel 41 870 41 870 41 870 

Utilisation et entretien du matériel 
  

 5101 Entretien du matériel et autres 20 000 20 000 20 000 

Total partiel 20 000 20 000 20 000 

Frais d’établissement des rapports 
  

 5201 Établissement des rapports 65 000 65 000 50 000 

5202 Établissement des rapports des groupes 

d’évaluation 
5 000 5 000 5 000 

5203 Établissement des rapports sur les 

campagnes de sensibilisation au Protocole  
5 000 5 000 5 000 

Total partiel 75 000 75 000 60 000 

Dépenses accessoires 
  

 5301 Communications 10 000 10 000 10 000 
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Objet de dépenses 
Montant révisé  

pour 2016 
2017  

Montant approuvé 

pour 2018  

5302 Frais de port 10 000 10 000 10,000 

5303 Formation 10 000 10 000 10 000 

5304 Autres (Journée internationale pour la 

protection de la couche d’ozone) 
10 000 90 000 15 000 

Total partiel 40 000 120 000 45 000 

Total élément : fournitures et 

consommables 
219 870 299 870 209 870 

Voyages en mission  
  

 1601 Frais de voyage du personnel envoyé en 

mission 
210 000 210 000 210 000 

1602 
Frais de voyage du personnel des services 

de conférence envoyé en mission 
15 000 15 000 15 000 

Total élément : voyages en mission 225 000 225 000 225 000 

Coût des réunions 
  

 
1321 

Coût des services de conférence des 

réunions du Groupe de travail à 

composition non limitée 

600 000 676 000
1
 631 000 

1322 
Coût des services de conférence des 

réunions préparatoires et des Réunions 

des Parties 

625 000 460 000 645 000 

1323 

Dépenses de communication des 

membres des groupes d’évaluation 

provenant des  arties visées à l’article 5 

et dépenses afférentes à l’organisation des 

réunions des groupes 

70 000 70 000 90 000 

1324 Coût des services de conférence des 

réunions du Bureau 
25 000 25 000 25 000 

1325 
Coût des services de conférence des 

réunions du Comité d’application 
125 000 125 000 125 000 

1326 
Coût des services de conférence des 

consultations informelles au titre du 

Protocole de Montréal 

10 000 10 000 10 000 

1332 

Coût des services de conférence de la 

reprise de la trente-septième réunion du 

Groupe de travail à composition non 

limitée 

80 000 − − 

1333 

Coût des services de conférence pour une 

réunion supplémentaire de cinq jours du 

Groupe de travail à composition non 

limitée et une Réunion extraordinaire des 

Parties de deux jours se tenant l’une après 

l’autre 

870 000 − − 

Total partiel 2 405 000 1 366 000 1 526 000 

Frais de voyage des représentants des Parties 

visées à l’article 5   

 
3301 

Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 aux réunions 

des groupes d’évaluation 

450 000 400 000 450 000 

3302 
Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 aux réunions 

préparatoires et aux réunions des Parties  

375 000 375 000 375 000 

3303 

Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 aux réunions du 

Groupe de travail à composition non 

limitée 

325 000 325 000 325 000 

3304 
Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 aux réunions du 

Bureau 

20 000 20 000 20 000 

                                                           
 

1 Y compris un atelier sur les normes de sécurité conformément à la décision XXVIII/4. 
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Objet de dépenses 
Montant révisé  

pour 2016 
2017  

Montant approuvé 

pour 2018  

3305 
Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 aux réunions du 

Comité d’application 

125 000 125 000 125 000 

3306 
Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 à une réunion 

de consultation informelle 

10 000 10 000 10 000 

3312 

Frais de voyage des représentants des 

Parties visées à l’article 5 à une réunion 

supplémentaire de cinq jours du Groupe 

de travail à composition non limitée en 

marge d’une Réunion extraordinaire des 

Parties de deux jours 

435 000 − − 

Total partiel 1 740 000 1 255 000 1 305 000 

Représentation  
  

 5401 Frais de représentation 25 000 25 000 25 000 

Total partiel 25 000 25 000 25 000 

Total élément : dépenses de fonctionnement 4 170 000 2 646 000 2 725 250 

Total, coûts directs 5 993 064 4 738 942 4 865 952 

Dépenses d’appui au programme (13 %) 779 098 616 062 632 574 

Total 6 772 162 5 355 004 5 498 526 

  Notes explicatives accompagnant le budget révisé approuvé pour 2016, 

le budget approuvé pour 2017 et le projet de budget pour 2018 du Fonds 

d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances 

qui appauvrissent la couche d’ozone 

Rubrique budgétaire Observations 

Administrateurs et 

fonctionnaires de rang supérieur 

1100 

Les prévisions budgétaires ont été établies sur la base des coûts indicatifs applicables 

aux traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur en poste à 

Nairobi et des tendances en la matière. Les traitements des administrateurs sont 

constitués des éléments ci-après : a) le traitement de base; b) l’indemnité de poste 

déterminée et revue par la Commission de la fonction publique internationale tout au 

long de l’année sur la base de l’indice du coût de la vie à Nairobi; et c) les indemnités 

telles que le remboursement des frais de voyage afférents aux congés dans les foyers, 

qui sont accordés tous les deux ans, et l’avance pour frais d’étude.  

Le poste de spécialiste des questions environnementales (hors classe) a été pourvu en 

interne avec prise d’effet en janvier 2016. Le budget approuvé pour 2017 et le projet 

de budget pour 2018 couvriront la totalité du traitement et des autres éléments de 
rémunération attachés à ce poste (P-5) pour les années considérées. 

Le poste d’administrateur de programme est devenu vacant en janvier 2016. Le 

processus de recrutement a été engagé et le poste devrait être pourvu d’ici à la fin de 

2016. 

Le poste de fonctionnaire d’administration hors classe (P-5) est financé par imputation 
sur les dépenses d’appui au programme. 

Le poste de fonctionnaire chargé des communications et de l’information (P-3) est 

entièrement financé par le Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne. 

Appui/personnel administratif 

1300 

Les prévisions budgétaires ont été établies sur la base des coûts indicatifs applicables 

aux traitements du personnel de la catégorie des services généraux en poste à Nairobi 

et des tendances en la matière. Le budget approuvé pour 2016 affiche une 

augmentation de 5 % par rapport au budget de 2015 pour tenir compte des 
avancements d’échelon habituels et de l’inflation. 

Les propositions budgétaires pour 2017 et 2018 tiennent compte des tendances 

observées au niveau des dépenses réelles et d’un taux d’inflation de 3 % ainsi que des 

augmentations annuelles de traitements correspondant aux avancements d’échelon. 

Deux postes de la classe G-6, à savoir le poste d’assistant de programme et celui 

d’assistant au service des réunions, sont financés par le Fonds d’affectation spéciale 
pour la Convention de Vienne. 
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De nouvelles compressions d’effectifs au sein du Secrétariat sont prévues en 2017 : 

il est proposé d’abolir deux postes (assistant de recherche (G-6) et assistant d’équipe 

(G-4)). 

Consultants 

1201 

Le Secrétariat fait appel à des consultants pour faire des recherches en vue des 

réunions et faciliter la tenue de l’atelier sur la gestion des HFC. Le projet de budget 

pour 2017 ne prévoit aucun changement par rapport au montant convenu 

(85 000 dollars), qui devrait également rester au même niveau pour 2018. 

Fournitures et consommables 

4101, 4201-4205, 4301, 5101, 

5201-5203, 5301-5304 

Ces rubriques concernent les biens durables et non durables, ainsi que la location des 

locaux à usage de bureaux, les frais d’établissement des rapports, les communications, 

les frais de port, la formation et les dépenses afférentes aux célébrations de la 

Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone. En 2017, le Secrétariat 

envisage des célébrations plus importantes pour commémorer le 

trentième anniversaire du Protocole de Montréal. Dans ce contexte, le Secrétariat 

compte lancer une campagne de sensibilisation à plusieurs volets. 

Établissement des rapports 

5201 

Les crédits à cette rubrique permettront au Secrétariat de couvrir les frais 

d’établissement des rapports liés à ses activités. L’enveloppe budgétaire restera 

relativement constante pendant les trois années concernées. 

Voyages en mission 

1601-1602 

Le montant des frais de voyage en mission en 2017 et 2018 est maintenu au niveau de 

2016. 

Dépenses de fonctionnement Sous cette rubrique figurent les dépenses afférentes aux réunions, les frais de voyage 

des représentants des Parties visées à l’article 5 participant aux réunions et les frais de 

représentation. 

1321-1333 et 5401 Coût des réunions (à l’exclusion des frais de voyage des représentants des Parties 

visées à l’article 5) 

 Les dépenses afférentes aux réunions pour 2016 ont augmenté comme suit : 

1321-1333 80 000 dollars correspondant aux dépenses associées à la reprise de la  

trente-septième réunion du Groupe de travail à composition non limitée 

(15 et 16 juillet 2016), suivie de la trente-huitième réunion du Groupe de travail à 

composition non limitée (18 au 21 juillet) et de la troisième Réunion extraordinaire 
des Parties (22 et 23 juillet), tenues à Vienne. 

1321-1333 70 000 dollars correspondant au coût des services d’interprétation pour trois séances 

quotidiennes du Groupe de travail à composition non limitée et de la 

troisième Réunion extraordinaire des Parties, lors de leurs réunions à Vienne en juillet. 

Les dépenses d’interprétation associées à la troisième séance quotidienne sont 

nettement plus élevées en raison des vacances d’été et du fait que le Département des 

services de conférence a dû recruter des interprètes dont le domicile professionnel 
n’était pas à Vienne. 

 S’agissant du projet de budget pour 2017 : 

1322 Le budget prévu pour 2017 est inférieur de 20 % par rapport à celui de 2016 car une 

réunion de moins est prévue en 2017. De plus, en 2017, le Fonds d’affectation spéciale 

pour la Convention de Vienne prendra en charge une partie des dépenses afférentes 

aux réunions, dont le montant actuellement prévu au budget s’élève à 252 000 dollars, 

ce qui explique la baisse des coûts des réunions, qui se montent à 460 000 dollars. 

Cependant, le projet de budget pour 2018 prévoit une augmentation à cette rubrique 

budgétaire, qui devrait atteindre 645 000 dollars. 

1324 Une réunion du Bureau est prévue en 2017 et en 2018. Des services d’interprétation 

seront assurés et les documents seront traduits dans les langues voulues en fonction de 

la composition du Bureau. Le montant des dépenses prévues est le même que pour le 

budget de 2016. 

1325 Les montants associés aux réunions du Comité d’application, approuvés pour 2017 et 

prévus pour 2018, restent identiques à ceux qui ont été approuvés pour 2016. 

5401 Les frais de représentation couvrent les dépenses afférentes aux réceptions organisées 

à l’occasion des réunions du Groupe de travail à composition non limitée et des 

Réunions des Parties. 

Des fonds peuvent être prélevés sur des rubriques budgétaires correspondant aux 

services de conférence (1321-1326) si ces services doivent être assurés par des 

consultants ou des sous-traitants. 

3301-3312 Frais de voyage des participants des Parties visées à l’article 5  

 S’agissant du budget approuvé pour 2017 : 

La participation des représentants des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 à 
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diverses réunions concernant le Protocole de Montréal a été calculée sur la base d’un 

montant de 5 000 dollars par réunion et par représentant en se fondant sur le tarif le 

plus approprié et le plus avantageux en classe économique majoré de l’indemnité 
journalière de subsistance versée par l’ONU. 

 Toutes les autres dépenses demeurent identiques. Pour 2017 et 2018, le montant des 

frais de voyage des participants des Parties visées à l’article 5 est inférieur car aucune 
réunion supplémentaire n’est prévue. 

Le Secrétariat confirme qu’aucun fonds n’a été prélevé sur les rubriques budgétaires 

de la présente section pour acquitter les frais de voyage de participants de Parties non 

visées à l’article 5. 
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Annexe V 

Contributions des Parties 

  Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal 

relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

  (Résolution 70/245 de l’Assemblée générale, en date du 23 décembre 2015,  

avec une quote-part maximale de 22 %) 

 
Partie 

Barème des 

quotes-parts de 

l’ONU ajusté 

(quote-part 

maximale de 

22 %) 

2016 2017 2018 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Montant actuel 
 

Montant 

proposé 

1 Afghanistan 0 0 0 0 

2 Afrique du Sud 0,362 15 858  20 839 21 398 

3 Albanie 0 0 0 0 

4 Algérie 0,16 5 840  9 211 9 457 

5 Allemagne 6,362 304 411  366 237 376 052 

6 Andorre 0 0 0 0 

7 Angola 0 0 0 0 

8 Antigua-et-Barbuda 0 0 0 0 

9 Arabie saoudite 1,141 36 831  65 683 67 444 

10 Argentine 0,888 18 416  51 119 52 489 

11 Arménie 0 0 0 0 

12 Australie 2,327 88 412  133 957 137 547 

13 Autriche 0,717 34 018  41 275 42 381 

14 Azerbaïdjan 0 0 0 0 

15 Bahamas 0 0 0 0 

16 Bahreïn 0 0 0 0 

17 Bangladesh 0 0 0 0 

18 Barbade 0 0 0 0 

19 Bélarus 0 0 0 0 

20 Belgique 0,881 42 543  50 716 52 075 

21 Belize 0 0 0 0 

22 Bénin 0 0 0 0 

23 Bhoutan 0 0 0 0 

24 Bolivie (État plurinational de) 0 0 0 0 

25 Bosnie-Herzégovine 0 0 0 0 

26 Botswana 0 0 0 0 

27 Brésil 3,807 125 072  219 155 225 029 

28 Brunei Darussalam 0 0 0 0 

29 Bulgarie 0 0 0 0 

30 Burkina Faso 0 0 0 0 

31 Burundi 0 0 0 0 

32 Cabo Verde 0 0 0 0 

33 Cambodge 0 0 0 0 

34 Cameroun 0 0 0 0 

35 Canada 2,908 127 204  167 403 171 889 

36 Chili 0,397 14 238  22 854 23 466 
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Partie 

Barème des 

quotes-parts de 

l’ONU ajusté 

(quote-part 

maximale de 

22 %) 

2016 2017 2018 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Montant actuel 
 

Montant 

proposé 

37 Chine 7,887 219 452  454 025 466 194 

38 Chypre 0 0 0 0 

39 Colombie 0,321 11 041  18 479 18 974 

40 Comores 0 0 0 0 

41 Congo 0 0 0 0 

42 Costa Rica 0 0 0 0 

43 Côte d’Ivoire 0 0 0 0 

44 Croatie 0 5 371  0 0 

45 Cuba 0 0 0 0 

46 Danemark 0,581 28 774  33 446 34 342 

47 Djibouti 0 0 0 0 

48 Dominique 0 0 0 0 

49 Égypte 0,151 5 712  8 693 8 925 

50 El Salvador 0 0 0 0 

51 Émirats arabes unis 0,601 25 364  34 597 35 525 

52 Équateur 0 0 0 0 

53 Érythrée 0 0 0 0 

54 Espagne 2,433 126 735  140 059 143 813 

55 Estonie 0 0 0 0 

56 États-Unis d’Amérique 21,906 937 830  1 261 047 1 294 845 

57 Éthiopie 0 0 0 0 

58 
Ex-République yougoslave de 

Macédoine 
0 0 0 0 

59 Fédération de Russie 3,075 103 929  177 016 181 761 

60 Fidji 0 0 0 0 

61 Finlande 0,454 22 124  26 135 26 836 

62 France 4,838 238 422  278 506 285 970 

63 Gabon 0 0 0 0 

64 Gambie 0 0 0 0 

65 Géorgie 0 0 0 0 

66 Ghana 0 0 0 0 

67 Grèce 0,469 27 197  26 999 27 722 

68 Grenade 0 0 0 0 

69 Guatemala 0 0 0 0 

70 Guinée 0 0 0 0 

71 Guinée équatoriale 0 0 0 0 

72 Guinée-Bissau 0 0 0 0 

73 Guyana 0 0 0 0 

74 Haïti 0 0 0 0 

75 Honduras 0 0 0 0 

76 Hongrie 0,16 11 339  9 211 9 457 

77 Îles Cook  0 0 0 0 

78 Îles Marshall  0 0 0 0 

79 Îles Salomon  0 0 0 0 
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Partie 

Barème des 

quotes-parts de 

l’ONU ajusté 

(quote-part 

maximale de 

22 %) 

2016 2017 2018 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Montant actuel 
 

Montant 

proposé 

80 Inde 0,734 28 391  42 254 43 386 

81 Indonésie 0,502 14 750  28 898 29 673 

82 Iran (République islamique d’) 0,469 15 176  26 999 27 722 

83 Iraq 0,128 0 7 368 7 566 

84 Irlande 0,334 17 819  19 227 19 742 

85 Islande 0 0 0 0 

86 Israël 0,428 16 881  24 638 25 299 

87 Italie 3,732 189 612  214 837 220 595 

88 Jamaïque 0 0 0 0 

89 Japon 9,639 461 796  554 882 569 753 

90 Jordanie 0 0 0 0 

91 Kazakhstan 0,19 5 158  10 938 11 231 

92 Kenya 0 0 0 0 

93 Kirghizistan 0 0 0 0 

94 Kiribati 0 0 0 0 

95 Koweït 0,284 11 638  16 349 16 787 

96 Lesotho 0 0 0 0 

97 Lettonie 0 0 0 0 

98 Liban 0 0 0 0 

99 Libéria 0 0 0 0 

100 Liechtenstein 0 0 0 0 

101 Lituanie 0 0 0 0 

102 Luxembourg 0 0 0 0 

103 Libye 0,124 6 053  7 138 7 330 

104 Madagascar 0 0 0 0 

105 Malaisie 0,321 11 979  18 479 18 974 

106 Malawi 0 0 0 0 

107 Maldives 0 0 0 0 

108 Mali 0 0 0 0 

109 Malte 0 0 0 0 

110 Maroc 0 0 0 0 

111 Maurice 0 0 0 0 

112 Mauritanie 0 0 0 0 

113 Mexique 1,429 78 522  82 262 84 467 

114 Micronésie (États fédérés de) 0 0 0 0 

115 Monaco 0 0 0 0 

116 Mongolie 0 0 0 0 

117 Monténégro 0 0 0 0 

118 Mozambique 0 0 0 0 

119 Myanmar 0 0 0 0 

120 Namibie 0 0 0 0 

121 Nauru 0 0 0 0 

122 Népal 0 0 0 0 

123 Nicaragua 0 0 0 0 
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Partie 

Barème des 

quotes-parts de 

l’ONU ajusté 

(quote-part 

maximale de 

22 %) 

2016 2017 2018 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Montant actuel 
 

Montant 

proposé 

124 Niger 0 0 0 0 

125 Nigéria 0,208 0 11 974 12 295 

126 Nioué 0 0 0 0 

127 Norvège 0,845 36 277  48 644 49 947 

128 Nouvelle-Zélande 0,267 10 785  15 370 15 782 

129 Oman 0,113 4 348  6 505 6 679 

130 Ouganda 0 0 0 0 

131 Ouzbékistan 0 0 0 0 

132 Pakistan 0 0 0 0 

133 Palaos 0 0 0 0 

134 Panama 0 0 0 0 

135 Papouasie-Nouvelle-Guinée 0 0 0 0 

136 Paraguay 0 0 0 0 

137 Pays-Bas 1,476 70 508  84 968 87 245 

138 Pérou 0,135 4 988  7 771 7 980 

139 Philippines 0,164 6 565  9 441 9 694 

140 Pologne 0,837 39 261  48 183 49 474 

141 Portugal 0,39 20 206  22 451 23 053 

142 Qatar 0,268 8 909  15 428 15 841 

143 République arabe syrienne 0 0 0 0 

144 République centrafricaine 0 0 0 0 

145 République de Corée 2,03 85 002  116 860 119 992 

146 République de Moldova 0 0 0 0 

147 
République démocratique du 

Congo 
0 0 0 0 

148 
République démocratique 

populaire lao 
0 0 0 0 

149 République dominicaine 0 0 0 0 

150 
République populaire 

démocratique de Corée 
0 0 0 0 

151 République-Unie de Tanzanie 0 0 0 0 

152 Roumanie 0,183 9 634  10 535 10 817 

153 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord 
4,444 220 774  255 825 262 681 

154 Rwanda 0 0 0 0 

155 Sainte-Lucie 0 0 0 0 

156 Saint-Kitts-et-Nevis 0 0 0 0 

157 Saint-Marin 0 0 0 0 

158 Saint-Siège 0 0 0 0 

159 
Saint-Vincent-et-les 

Grenadines  
0 0 0 0 

160 Samoa 0 0 0 0 

161 Sao Tomé-et-Principe 0 0 0 0 

162 Sénégal 0 0 0 0 

163 Serbie 0 0 0 0 

164 Seychelles 0 0 0 0 
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Partie 

Barème des 

quotes-parts de 

l’ONU ajusté 

(quote-part 

maximale de 

22 %) 

2016 2017 2018 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Contributions des 

Parties 

Montant actuel 
 

Montant 

proposé 

165 Sierra Leone 0 0 0 0 

166 Singapour 0,445 16 369  25 617 26 304 

167 Slovaquie 0,159 7 290  9 153 9 398 

168 Slovénie 0 0 0 0 

169 Somalie 0 0 0 0 

170 Soudan 0 0 0 0 

171 Soudan du Sud 0 0 0 0 

172 Sri Lanka 0 0 0 0 

173 Suède 0,952 40 924  54 803 56 272 

174 Suisse 1,135 44 632  65 338 67 089 

175 Suriname 0 0 0 0 

176 Swaziland 0 0 0 0 

177 Tadjikistan 0 0 0 0 

178 Tchad 0 0 0 0 

179 Tchéquie 0,343 16 455  19 745 20 274 

180 Thaïlande 0,29 10 188  16 694 17 142 

181 Timor-Leste 0 0 0 0 

182 Togo 0 0 0 0 

183 Tonga 0 0 0 0 

184 Trinité-et-Tobago 0 0 0 0 

185 Tunisie 0 0 0 0 

186 Turkménistan 0 0 0 0 

187 Turquie 1,014 56 611  58 372 59 938 

188 Tuvalu 0 0 0 0 

189 Ukraine 0,103 0 5 929 6 088 

190 Union européenne 2,489 106 572  143 283 147 123 

191 Uruguay 0 0 0 0 

192 Vanuatu 0 0 0 0 

193 
Venezuela (République 

bolivarienne du) 
0,569 26 728  32 813 33 691 

194 Viet Nam 0 0 0 0 

195 Yémen 0 0 0 0 

196 Zambie 0 0 0 0 

197 Zimbabwe 0 0 0 0 

  Total 100 4 276 933  5 756 630 5 910 915 

 

  

 

  

 


